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Aujourd'hui 

"; 4 CASTOR 
HOLDINGS 

La société Castor Holdings, qui a 
notamment financé la construction 
du Centre Eaton, réclame la pro­
tection de la Loi sur les faillites. 

A3 RIO 

Le président de la RIO affirme que 
son organisme a respecté les règle­
ments qui prévalaient avant 1985 
dans le choix de ses ingénieurs. 

A8 DÉPENSES 

En dépit du programme d'austérité 
annoncé par Ottawa, les crédits al­
loués à la plupat des ministères fé­
déraux augmenteront cette année. 

C 4 OXYGENE 

Isolé au milieu de la vaste plaine du 
Saint-Laurent, le mont Saint-Hilai-
re, par sa beauté et sa richesse f au-
nique, vaut certes le déplacement. 
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Des doutes planent sur I1 indépendance 
de la Commission de l'immigration 

Si Dés fb%r oumur 
ïfitâ 

Zftm Ptrc4 Cp&tr 

R I C H A R D H É T U 

n avocat montréalais a obtenu des 
documents au cours des derniers 

mois qui laissent planer un doute sérieux 
sur l'indépendance des membres de la 
Commission de l'immigration et du statut 
de réfugié (CISR) vis-à-vis des autorités 
politiques fédérales. 

Après avoir étudié les procès-verbaux 
des conférences téléphoniques des direc­
teurs régionaux du CISR en 1991, Richard 
Kurland a la conviction qu'Ottawa encou-

Le comité 
recherche 
encore 
l'unanimité 
C I L L E S P A O U I N 
du bureau de La Presse 

OTTAWA 

A près avoir passé une partie 
de la nuit à négocier dans le 

but d'en arriver à présenter des 
recommandations unanimes, les 
représentants des partis d'opposi­
tion et du gouvernement au sein 
du comi té Beaudoin-Dobbie se 
réuniront de nouveau ce matin 
pour décider du sort de leur rap­
port. 

Pendant une partie de la jour­
née et encore hier soir, les partis 
s'accusaient l'un et l'autre d'être 
responsables de la situation. Les 
conservateurs soupçonnent les li­
béraux de vouloir « tuer» ce rap­
port, comme ils ont fait avorter 
l'Accord du lac Meech, les libé­
raux soutenant pour leur part que 
le gouvernement a changé de cap 
à la dernière minute. 

Le porte-parole néo-démocrate 
Lorne Nystrom a déc laré vers 
11 h hier soir qu'un progrès im­
portant avait été accompli en vue 
de rapprocher les députés. Il doit 
cependant consulter l 'ensemble 
du caucus du NPD à 8 h ce matin 
avant de prendre position sur 
l ' e n s e m b l e des r e c o m m a n d a ­
tions. 

Pour leur part, les députés et sé­
nateurs libéraux étaient toujours 
réunis à huis clos en fin de soirée 
pour analyser le texte final du 
rapport. Le responsable du dos­
sier constitutionnel des libéraux, 
André Ouellet, a dit qu'il ferait 
tout en son possible pour conclu­
re un accord, mais il a refusé de 
s'engager avant de scruter le do­
cument de 150 pages. 

Plus tôt dans la journée le gou­
vernement avait menacé de pas­
ser outre aux revendications de 
l'opposition pour présenter seul 
le rapport Beaudoin-Dobbie sur 
la réforme de la constitution. Les 
conservateurs ont finalement ac­
cepté en début de soirée de pour­
su iv re l es n é g o c i a t i o n s avec 
l'opposition, jugeant qu'il y avait 
toujours possibilité d'en venir à 
une entente. 

Libéraux et néo-démocrates se 
sont présentés à la réunion à 2 0 h 
hier en réclamant l'ébauche fina­
le du rapport de 150 pages. Quel­
ques minutes plus tard, ils en res-
sortaient afin de se retirer pour 
discuter chacun de leur côté des 
derniers amendements apportés 
au texte. 

Hier après-midi le chef néo-dé­
mocrate Audrey McLaughlin a ré­
clamé en vain un délai de dix 
jours afin de poursuivre l'étude 
du document. Mme McLaughlin 
estimait alors préférable de pro­
longer les discussions entre les 
partis que de risquer un nouvel 
accord éphémère c o n c l u sous 
pression. 

«Si les gars veulent faire un au­
tre Lac Meech, oubliez cela. Je 
veux prendre le temps d'y penser 
et faire preuve de gros bon sens», 
a-t-ellc lancé avant de rencontrer 
le ministre des Affaires constitu­
tionnelles |oe Clark. 

Devant le refus catégorique du 
ministre, Mme McLaughlin a réi­
téré sa requête trois fois à la 
Chambre des communes pour se 
buter à la même réponse de M. 
Clark. 

Inflexible, M. Clark a dit que le 
sujet était trop délicat pour pren­
dre de tels risques. Il vaut mieux 
respecter l'échéance fixée depuis 
des mois pour ensuite faire face 
aux prochaines étapes, a-t-il répli­
qué. 

À sa sortie de la Chambre, M. 
Clark a accusé le critique consti­
tu t ionne l des l ibéraux André 
Ouellet de multiplier les obsta­
cles pour des raisons purement 
partisanes. À son avis, le Parti li­
béral s'accroche à la question du 
référendum et s'oppose à l'octroi 

[ VOIR COMITE EN A 2 

rage les membres du tribunal administrant 
à rejeter un pourcentage déterminé de de­
mandes de statut de réfugié, contraire­
ment à la Loi sur l'immigration. 

Selon Me Kurland, un passage du pro­
cès-verbal de la conférence téléphonique 
qui s'est déroulée le 8 octobre 1991 est par­
ticulièrement clair à ce sujet. On peut y 
lire que «P. Bourget a suggéré qu'une ren­
contre avec des représentants clés de l'Im­
migration pourrait être nécessaire bientôt 
pour assurer que nous parvenions à attein­
dre les objectifs qui ont été acceptés par 
l 'Immigration». 

Pierre Bourget était à cette époque le di­
recteur régional de la CISR à Ottawa. Dix 
personnes ont participé à la conférence té­
léphonique du 8 octobre 1991, dont Simon 
Pérusse, le directeur régional de la CISR à 
Montréal. 

La CISR a été mise sur pied en 1989 par 
le ministère de l'Emploi et de l'Immigra­
tion pour traiter les demandes de statut de 
réfugié. Le gouvernement a toujours soute­
nu que ce tribunal administratif jouissait 
d'une indépendance complète. 

Me Kurland, qui a obtenu les procès-ver­
baux des conférences téléphoniques des di-

A cause d'une cxpÊosËon ! 
Un incendie a ravagé 20 logements du 1395 et du 1405 rue Kinsgley, hier après-midi à 

Dorval. Les maisons ont été rendues inhabitables et on estime les pertes à deux millions. Deux 
personnes, une dame âgée et un pompier, ont été incommodées par la fumée. L'alerte a été 
déclenchée à 12h47 et ce n'est que vers 18h 15 que les pompiers de Dorval, LaSalle, Montréal-
Ouest et Pierrefonds sont venus à bout du sinistre. L'incendie a commencé lorsqu'un véhicule a 
pris feu dans le stationnement souterrain. Les flammes se sont d'abord propagées aux habita­
tions du 1405, par les murs, avant d'atteindre le grenier. Le brasier s'est ensuite communiqué 
par le toit aux maisons du 1395. Une quarantaine de personnes ont été évacuées. Elles ont été 
relogées dans un hôtel de Dorval. Le mauvais temps a rendu le travail des pompiers particuliè­
rement difficile. La tempête faisait rage en début d'après-midi dans l'ouest de l'île. On ignorait 
hier si l'incendie était d'origine criminelle. PHOTO MICHEL GRAVEL, U presse 

recteurs régionaux de la CISR en 1991 grâ­
ce à la Loi d'accès à l'information, n'en est 
plus aussi certain. 

«La CISR est supposée être indépendan­
te et impartiale», a déclaré hier Me Kur­
land au cours d'un entretien téléphonique. 
«Mais voilà qu'on apprend qu'un direc­
teur régional indique clairement que des 
object i fs sont fixés avec le minis tè re . 
Qu'est-ce qui arrive maintenant si un re­
vendicateur a une bonne cause mais qu'il 
tombe à l'extérieur des quotas?» 

Me Kurland soutient qu'il a déniché des 
VOIR DOUTES EN A 2 

Une 
brasserie 
distingue 
les nègres 
des Noirs 
M A R I E - F R A N C E L É G E R 

L es clients et les serveurs de la 
Brasserie 750, située rue Gil­

ford, disent qu'ils ne veulent pas 
de problèmes avec les Noirs. 

Et c'est pour ça que, mercredi 
soir, un serveur a carrément refu­
sé de servir trois clients d'origine 
africaine sur «ordre du boss». 

La caméra et le micro de Radio-
Canada ont pris la scène sur le 
vif. Hier soir, un des clients ex­
pulsés, Patrice Lumumba Olenga, 
avait énormément de mal à digé­
rer l'affront. 

«C'était très clair. Celui qui se 
disait le gérant nous a fait com­
prendre qu'il y a deux sortes de 
Noirs. Les nègres qui font du 
trouble et les Noirs qui doivent 
comprend ren t quand c 'est le 
temps de sortir. Le racisme ne 
peut pas être plus clair que ça» , a-
t-il dit hier soir à La Presse. 

En fait, depuis quelque temps, 
la Commission des droits de la 
personne tient la Brasserie 750 à 
l'oeil. Elle a déjà ouvert une en­
quête sur ce qui lui apparaît com­
me un cas de discrimination. 

À la brasserie hier soir, ser­
veurs et clients y allaient de leur 
description du bon et du mauvais 
Noir, (amais, disait le serveur, j e 
ne mettrais à la porte un Noir qui 
est accompagné d'une femme. 
«Mais s'il y a deux ou trois Noirs 
qui rentrent, on leur check l'allu­
re. Si ça fait dur, on les sert pas. 
Le boss dit qu'il aime mieux pas 
avoir de problèmes», a-t-il dit 
sans dévoiler son identité. 

Des clients ont mis leur grain 
de sel en soulignant: «On en a 
pas contre les Noirs en général. 
On en a contre ceux qui font du 
trouble. Comme si un Blanc ve­
nait mettre le bordel ici», ont-ils 
expliqué. 

Un autre client régulier de l'en­
droit, avec des airs de gérant, a 
été plus explicite. Si on se méfie 
des Noirs, lance-t-il, c'est qu'ils 
ont commencé à installer leur bu­
reau (La maison interculturelle 
Safari ) juste à côté de la brasserie 
en 1990. 

«Pourquoi ils font ç a ? Ils veu­
lent tout de nous autres. Us disent 
qu'on les écoeure en cassant les 
vitres de leur bureau. On sait pas 

VOIR NOIRS EN A 2 

Le ministère du Revenu lance l'opération 
« ramassage » des machines vidéo-poker 
A N D R É P E P I N 
du bureau de La Presse 

QUËlltlC 

L es corps policiers, notamment la Sûreté 
du Québec et la police de la Commu­

nauté urbaine de Montréal, vont procéder 
au cours des prochains mois à des saisies 
d'appareils de jeux électroniques, commu­
nément appelés vidéo-pokers. 

Québec n'émet plus de permis pour l'ex­
ploitation de ces appareils et les policiers 
agiront au fur et à mesure que les machines 
deviendront illégales. 

C'est ce que La Presse a appris hier de 
source fiable au ministère du Revenu du 
Québec, responsable des activités de la Ré­
gie des loteries et courses. 

L'opération doit durer un an et elle sera 
suivie d'une nouvelle réglementation qui 
permettra au gouvernement du Québec de 
s'assurer le contrôle complet de cette acti­
vité. 

L'exploitation de ces machines sera con­
fiée à l'entreprise privée et les revenus en­

gendrés seront partagés à part égale entre la 
Régie des loteries, l'exploitant et le parieur. 

Actuellement, 17 000 machines sont ins­
tallées dans les bars et autres endroits pré­
vus à cette fin, engloutissant chaque année 
quelque 500 millions. 

«Nous allons les 'ramasser' et instaurer 
ensuite un système semblable à celui du 
Nouveau-Brunswick, étroitement surveillé 
par le gouvernement», a déclaré hier soir 
un responsable du ministère du Revenu, 
précisant que le ministre de la Sécurité pu­
blique, M. Claude Ryan, se montrait sensi­
ble à cette question. 

D'autre part, le directeur de la Sûreté du 
Québec, M. Robert Lavigne, a confirmé hier 
en conférence de presse ce qu'il avait décla­
ré à La Presse la veille: «II faut assurer un 
mei l l eur con t rô le des appare i l s vidéo-
poker. Nous nous opposons à la formule ac­
tuelle, mais il est possible d'en assurer la sé­
curité selon des normes précises». 

Le modèle qui sera adopté par Québec 
permettra l'élimination complète des ma­
chines dans les dépanneurs et autres en­
droits fréquentés par les adolescents De 

*V t 

plus, pour éviter que « les pères de familles» 
y laissent leur paye, l'importance des paris 
sera limitée, le tout sous la surveillance 
d'un système informatisé. 

Certains propriétaires de machines et 
leurs représentants affirment publiquement 
que ces machines ne remettent pas d'argent 
à leurs utilisateurs mais plutôt des parties 
gratuites. Or, c'est un secret de polichinelle 
pour ceux qui connaissent le milieu que des 
sommes importantes sont versées en argent 
sonnant, mais au gré des propriétaires de 
machines. «I l arrive qu'une quinte à l'as, 
par exemple, rapporte jusqu'à 2 5 0 0 $ au pa­
rieur. Un tel montant n'est pas souvent 
versé, mais le parieur compulsif est tenté 
par le hasard. C'est ce que nous voulons éli­
miner», fait-on savoir au ministère du Re­
venu, précisant que les revenus des vidéo-
pokers seront forcément moins élevés avec 
la nouvelle réglementation. «Au moins, le 
contrôle sera plus sévère et les parieurs, qui 
devront être des adultes, sauront exacte­
ment à quoi s'en tenir.» 

Les descentes vont se multiplier au cours 
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SAMEDI DANS LA PRESSE 

SALON DE L'HABITATION : Le Salon national de l'habita­
t i o n 1992, dont les porte-parole attitrés sont Dominique 
Michel et Robert Dubois, se double cette année d'un Salon 
de l'aménagement extérieur. En effet, construire une bel­
le maison ne suffit plus de nos jours; on tient à l'installer 
dans un environnement agréable, propice à la détente et 
au bien-être. Dans cette optique, l a Presse entreprend 
demain dans son cahier Habitat la publication d'une série 
d'articles où l'un de ses journalistes décrit les différentes 
étapes par lesquelles il est passé pour construire sa mai­
son, en commençant par le choix du terrain, son orienta­
tion et ses dimensions, sans oublier les règlements parti­
culiers à la municipalité. 

BONS AMIS, MAIS PAS PLUS! Mme Colette Lacourse est 
maire du village de Saint-Wenceslas, 400 habitants. M. 
Maurice Chènevert est maire de la paroisse de Saint-Wen­
ceslas, 800 habitants. Le gouvernement, qui trouve qu'il y 
a trop de municipalités au Ouébec, aimerait que les deux 
villages fusionnent. Les deux maires, si bons amis soient-
ils, ne veulent pas en entendre parler. Un cas parmi beau­
coup d'autres. À lire demain dans La Presse, un reportage 
d'André Pépin sur les avantages et les désavantages des 
fusions municipales. 

PROFS : LA RELÈVE DÉFICIENTE : Afin de remplacer un 
personnel vieillissant dont la moyenne d'âge est actuelle­
ment de 44 ans, le Québec devra, d'ici la fin du siècle, 
recruter environ 3000 professeurs par année. Ces jeunes, 
qui enseigneront bientôt aux enfants de niveaux primaire 
et secondaire, sont actuellement en formation dans les 
facultés des sciences de l'éducation. Mais, comme l'a 
constaté notre journaliste Michèle Ouimet dans la série 
d'articles que La Presse publie à partir de demain sur le 
sujet, la qualité de la relève n'est pas sans soulever quel­
ques inquiétudes. Non seulement nos futurs enseignants 
ont-ils souvent une culture générale étonnamment rédui­
te, mais ils ont énormément de difficultés à écrire correc­
tement en français. Bref, on est loin du gratin. 

La Quotidienne 
tirage d'hier 

à trois chiffres 

à quatre chiffres 

393 
4101 
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ABONNEMENT 285-6911 
Le service des abonnements 
est ouvert du lundi au 
vendredi de7ha17h30. 
samedi et dimanche de 7 h à 11 h 
PROMOTION 285-7100 
COMPTABILITÉ 
Crandes annonces 285-6892 
Annonces classées 285-6900 

REDACTION 285-7070 
ANNONCES CLASSÉES 
Commandes ou corrections 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30 285-7111 
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Détaillants National. Tt lei 
Vacances, Voyages 
Carrières et prof estions, 
nominations 

285-7202 
285-7506 
285-7265 

i 
i 
i 

Un camion-remorque gît dans le fossé après le carambolage dune vingtaine de véhicules survenu hier sur l'autoroute 10, entre Cranby 
et Bromont, pendant le blizzard qui s'est abattu sur la région. PHOTO PRESSE CANADIENNE 

Le blizzard cause des accidents en série 
Deux morts et quatre blessés graves sur l'autoroute 40 
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SA IN TE-CENE VIE VE-DE-BA TISCA N 

T andis qu'un c a r a m b o l a g e 
monstre entre une trentaine 

de véhicules faisait deux morts et 
15 blessés hier après-midi sur le 
tronçon est de l'autoroute 40 , à la 
hauteur de Sainte-Geneviève-de-
Bast ican, 12 autres personnes 
étaient blessées dans un autre ac­
cident impliquant sept véhicules, 
dont un autocar , survenu sur 
l'autoroute 10, entre Granby et 
Bromont. 

Tous les blessés de l'accident de 
Sainte-Geneviève, dont quatre se­
raient dans un état grave, ont été 
hospi ta l i sés à T r o i s - R i v i è r e s . 
L'identité des victimes n'était pas 
encore connue hier soir. 

Des voitures, des camions-re­
morques et un camion-citerne, en 
tout 33 véhicules, se sont télesco­
pés lorsqu'une bourrasque de nei­
ge, d'une durée d'environ 15 mi­
nutes , a réduit la v i s ib i l i t é à 
néant et rendu la chaussée extrê­
mement glissante. 

Des dizaines de véhicules ont 
été immobilisés sur une distance 
d'environ 500 mètres et plusieurs 
conducteurs sont restés prison­
niers de leur automobile pendant 
de très longues minutes. 

«Un carambolage avec autant 
de véhicules, je pense que c'est 
l'une des premières fois qu'on 
voit ça en Mauricie», a commen­
té l'agent Serge Montpetit, res­
ponsable des communications à 
la Sûreté du Québec. 

L ' acc iden t est survenu vers 
14 h 4 5 , lorsqu'une voiture a été 
heurtée par une autre un peu 
avant le pont enjambant la riviè­
re Batiscan. Roulant juste derriè­
re, Robert Lippe a tout vu. Parti 
de Québec, il faisait route vers 
Montréal. 

«Il y avait un blizzard. On ne 
voyait absolument rien. |e roulais 
à 30 ou 40 km/heure . J'ai ralenti. 
Une voiture a arraché mon rétro­
viseur en me dépassant. |e suis 
sorti juste a temps. Quelques se­
condes après, un camion de dix 

roues percutait mon auto. Je suis 
chanceux d'être en vie. 

«On a entendu quelques petites 
collisions, puis les poids lourds 
ont embouti tout le monde. C'est 
là que ça c'est gâté. C'était infer­
nal!» 

Un barrage routier a interrom­
pu la circulation entre Batiscan et 
Saintc-Anne-de-la-Pérade jusqu'à 
19h, heure à laquelle l'autoroute 
40 a été rouverte à la circulation. 
Auparavant, des dizaines de dé­
panneuses s'étaient affairées à dé­
barrasser la voie, pendant que de 
nombreux ambulanc ie rs déga-
gaient les automobilistes coincés 
dans leurs véhicules, parfois à 
l'aide de pinces de désincarcéra-
tion, 

«On voit ça au cinéma. On a 
été chanceux que le feu ne prenne 
pas à travers le carnage. Il y avait 
un camion-citerne plein dans le 
tas. Comment ça se fait qu'on a 
pas sauté?», se demande encore 
M. Lippe. 

Par ai l leurs, des témoins de 

l'accident survenu près de Bro­
mont ont relaté que la circulation 
était relativement dense et que , 
plusieurs automobilistes avaient 
dû ralentir brusquement en des­
cendant une pente rendue glis­
sante à la suite d'une averse de 
neige. 

«Il y a eu un premier choc en­
tre deux camions, et le reste a sui­
vi. J'ai eu très peur», a déclaré 
Guy Frenette, dont la voiture a 
été coincée entre un des camions 
et le parapet. 

Après ce premier heurt, deux 
autres voitures et une camionnet­
te se sont temponnées, et presque 
en même temps, un camion-re­
morque a été télescopé à l'arrière 
par un autocar de la firme Auger. 

Les 12 blessés se trouvaient 
tous à bord de l'autocar, qui se di­
rigeait vers Montréal. 

Un autre véhicule de la même 
compagnie arrivé sur les lieux 
dans les minutes qui avaient suivi 
l'accident a pris en charge les pas­
sagers qui n'avaient pas besoin de 
soins. 
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SUITE DE LA UNE 

DOUTES 
Des doutes planent sur l ' indépendance 
de la Commission d e l ' immigrat ion 

documents qui lui permettent de 
dire que les membres de la CISR 
ont été avisés en 1991 d'accepter 
70 p. cent des demandes de statut 
de réfugié. Un passage du procès 
verbal de la conférence télépho­
nique du 19 mars 1991 fait d'ail­
leurs allusion à «un objectif d'ac­
ceptation de 70 p. cent» . 

Selon les statistiques officielles, 
la CISR a rendu près de 27 000 
décisions en 1991, dont un peu 
plus de 7500 étaient négatives, 
pour un taux de refus de 27,8 p. 
cent. En 1990, le taux de rejet de 
la CISR avait été de 21 p. cent — 
2913 refus sur un total de 13 623 
décisions. 

Dans un passage du procès-ver­
bal de la conférence téléphonique 
du 30 juillet 1991, le directeur ré­
gional de la CISR à Vancouver ne 
se gène pas pour dire que des «dé­
cisions négatives de la part du tri­
bunal sont encouragées». 

De tels propos sont «assez cho­
q u a n t s » , se lon Me K u r l a n d . 
«Nous avons un système qui dé­
termine qui est un réfugié, a-t-il 
dit. Ce n'est pas un système qui 
établit des quotas pour les réfu­
giés. Ou bien vous êtes réfugié, ou 
bien vous ne l'êtes pas.» 

Une décision a Ottawa 
Me Kurland avait déjà fait des 

vagues la semaine dernière en 
mettant au jour certaines prati­
ques de la CISR. Grâce à la Loi 
d'accès à l'information, il avait 
notamment dévoilé l 'existence 
d'un document envoyé aux mem­
bres du tribunal adminis t ra t i f 
leur disant comment répondre 
négativement aux revendications 
de statut de réfugié formulées par 
des Bulgares. 

Ce document était accompagné 
d'une note de service où Birku 
Menkir et Michael Abrahams, 
deux membres de la CISR, ci­
taient le passage suivant d'un té­
légramme d'un commandant de 
l'armée britannique à Tunis au 
roi George VI : « J'ai chassé les en­
nemis de votre majesté de l'Afri­
que du Nord, l'attends votre pro­
chain ordre.» 

Me Kurland avait également 
découvert que les membres du 
CISR, à l'insu des avocats et des 
revendicateurs, avaient accès à 
des cours de formation et à des 
analyses sur certains pays visant à 
les aider dons leur travail. Selon 
l'avocat montréalais, toute infor-

mation fournie aux membres de 
la CISR qui n'est pas mise à la dis­
position des avocats des revendi­
cateurs prive ceux-ci d'une audi­
tion juste et équitable. 

Mercredi après-midi, le juge 
Barbaba Rced, d'Ottawa, a décidé 
d'empêcher le ministère de l'Im­
migration de procéder à l'expul­
sion d'un revendicateur bulgare 
après que l'avocat de celui-ci eut 
porté à sa connaissance la note de 
service de MM. Menkir et Abra­
hams, qui date du 25 avril 1991. 

««Une bombe atomatique» 
Gerry Stobo, directeur des ser­

vices juridiques de la CISR, ne 
croit pas que la décision du juge 
Rced aura une conséquence im­
portante sur le système de traite­
ment des revendications de statut 
de réfugié au Canada. 

Selon M. Stobo, le juge Reed a 
«simplement» dit que la note de 
service des commissaires «soule­
vait des questions qui devraient 
être étudiées de près». 

Me Kurland est d'accord avec 
cette opinion. Mais il n'en pré­
tend pas moins que la somme des 
documents qu'il a amassée au 
cours des derniers mois —et pas 
seulement la note de service de 
MM. M e n k i r et A b r a h a m s — 
aura pour effet de paralyser le 
processus de traitement des re­
vendications de statut de réfugié. 

«Certains avocats sont en train 
de lancer des missiles sans bombe 
nucléaire, a-t-il dit. Moi, je vais 
lancer une bombe nucléaire dans 
les prochains jours. » 

Me Kurland prétend qu'il pré­
sentera ses documents et ses argu­
ments devant la Cour fédérale 
dans le cas d'un revendicateur 
qui fait l'objet d'une ordonnance 
d'expulsion. Il tentera notam­
ment de faire valoir que l'aug­
mentation des rejets des deman­
des de statut de réfugié fait suite à 
la dissémination de renseigne­
ments secrets aux membres de la 
CISR sur certains pays. • 

O P É R A T I O N 
Le ministère du Revenu lance 
l 'opérat ion 
«ramassage - des machines v ideo-poker 
des prochains mois pour forcer 
les propriétaires d'appareils à né­
gocier avec le gouvernement. De­
puis le jugement de la Cour suprê­
me, intervenu l'automne dernier 
et rendant les machines illégales, 
certains propriétaires promettent 
de livrer une guerre juridique 
sans précédent au gouvernement 

pour conserver le contrôle de ce 
marché lucratif. «Nous ne recule­
rons pas, même si nous savons 
très bien que des contestations 
vont surgir. Nous y ferons face», 
ajoute-t-on dans l'entourage du 
ministre Raymond Savoie. 

Selon le plan gouvernemental, 
les bars pourront exploiter ces 
machines, comme c'est le cas pré­
sentement, parce qu'ils n'accueil­
lent que la clientèle adulte. Éven­
tuellement, si des casinos étaient 
ouverts, des aires spéciales se­
raient aménagéEs pour ces appa­
reils. 

Toute cette question des vidéo-
pokers a été longuement discutée 
au conseil des ministres cette se­
maine. Le gouvernement semble 
décider à effectuer une purge des 
éléments indésirables dans cette 
industrie. «Les futurs appareils 
seront cons t ru i t s au Q u é b e c . 
Nous devrons connaître ceux qui 
les exploitent. Certains proprié­
taires sont corrects, mais d'autres 
devront être éliminés», a-t-on ex­
pliqué à La Presse. 

Au ministère du Revenu, on 
croit que lorsque les opérations 
policières seront entreprises, au 
cours des prochaines semaines, 
les propriétaires indésirables éli­
mineront d'eux-mêmes leurs ap­
pareils pour les installer ailleurs 
au pays. 

Cette opération de «nettoyage» 
du milieu reçoit déjà l'appui des 
corps policiers importants, assu-
re-t-on au ministère de M. Ray­
mond Savoie. • 

COMITÉ 
L e comi té recherche 
encore l 'unanimité 
de pouvoirs supplémentaires au 
Québec. 

Le député conservateur de Té-
miscamingue, Gabr ie l Desjar­
dins, a déclaré que les libéraux te­
naient absolument à ce que le 
gouvernement s'engage à déposer 
un projet de loi référendaire en 
sachant très bien que le caucus du 
Québec n'en voulait pas. 

«Nous ne réclamons rien de 
plus que ce que proposait le rap­
port Bcaudoin-Edwards l'an der­
nier, a rétorqué M. Ouellet. Cette 
propos i t ion demande s imple ­
ment au gouvernement de se do­
ter d'une loi qu'il pourra utiliser 
à sa discrétion, ce n'est pas très 
fort et ils la refusent», a déclaré 
M. Ouellet. 

Pour lui, M. Clark veut jouer 
les «sauveurs» du Canada et s'at­
tribuer tout le crédit d'un éven­

tuel accord const i tu t ionnel . 11 
soutient que les conservateurs 
ont ajouté de nouveaux champs 
de compétence à la dernière mi­
nute et qu'il ne serait pas sérieux 
d'apposer sa signature sans voir 
un texte complet. 

Il s'est dit prêt à faire tous les 
efforts pour en arriver à une en­
tente négociée de bonne foi. Mal­
heureusement depuis le caucus de 
mercredi matin M. Clark a décidé 
de faire son chemin tout seul en 
annonçant que le train partait, 
vendredi matin, a-t-il dit en subs­
tance. 

Le critique libéral a dit tou­
jours souhaiter un rapport unani­
me, mais faute d'un accord il s'est 
montré prêt à présenter son pro­
pre rapport pendant que les néo­
démocrates feraient de même et 
que le gouvernement publierait le 
sien. Le public jugera ensuite, a 
conclu M. Ouellet. 

Son homologue néo-démocrate • 
Lorne Nystrom a pour sa part 
soutenu qu'il restait trop de tra­
vail à faire pour conclure aussi ra- . 
pidement. Les représentants des 
trois partis se sont rencontrés jus­
qu'à 4 h du matin la nuit derniè-
re, et ce n'est pas terminé, a-t-il 
dit. 

Des fonctionnaires du comité 
parlementaire ont fait savoir tard 
hier soir que les discussions se 
poursuivraient aussi longtemps 
que nécessaire et que le rapport -
serait finalement déposé aujour­
d'hui. La session d'information 
prévue ce matin a cependant été 
contremandée et nul ne pouvait 
dire exactement à quelle heure le ' 
rapport serait finalement déposé • 
à la Chambre des communes au­
jourd'hui. • 

NOBRS 
U n e brasserie d ist ingue 
les nègres des Noirs 

qui a fait ça. Ce qu'on sait c'est 
que quand il y a des Noirs, il y a 
toujours des problèmes. On en 
veut pas de problèmes. On ne va 
pas dans leurs bars. Pourquoi ils 
viennent foutre le bordel ic i? . 
Nous autres on est né dans le 
quartier. On veut que ça reste 
comme avant», a dit ce client qui 
a voulu conserver l'anonymat. 

Le propriétaire, un avocat du 
nom de Jean-Noôl Lanctôt, a ses 
bureaux à deux pas de la brasse­
rie, rue Gilford, dans le même im­
meuble que ceux de la Fraternité 
des policiers. • 
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Les soumissionnaires de la RIO ont-ils contourné les règles? 
. D E N I S 
>du bureau de IM Presse 

OU M I C 

O Les dépassements de coûts pour 
Jes contrats d'honoraires profes­
sionnels octroyés par la Régie des 
instal lat ions olympiques sont 
peut-être une façon de contour­
ner le système habituel de sélec­
tion, reconnaît le président de 
l'organisme Pierre Bibeau. 

Mais devant la commisson par­
lementaire chargée de scruter les 
engagements financiers du minis­
tère du Tourisme et de la RIO, M. 
Bibeau a soutenu que son orga­
nisme s'en était tenu aux règles 
qui prévalaient avant 1985 dans 
\c choix des ingénieurs. 
; A ses côtés, le ministre du Tou­
risme, André Vallerand, qui se­
lon la loi est reponsable de la RIO 
devant l'Assemblée nationale, n'a 
pas tendu de perche à Pierre Bi­
beau qui le côtoyait hier sur le 
siège des témoins à la commis­
sion parlementaire. Comme man­

dataire du gouvernement, la KIO 
a toute autorité sur sa régie inter­
ne, et le rôle du ministre «dans 
son pouvoir d'intervention y est 
extrêmement limité», a souligné 
M. Vallerand qui avait toutefois 
pu empêcher la réouverture du 
Stade contre les voeux de la RIO, 
l'automne dernier. 

Prévus à 40 m il lions $ en 1989, 
les travaux du Biodôme coûteront 
58 millionsS. Or, selon la RIO, 
l'augmentation réelle des coûts 
— des travaux et des honoraires 
des professionnels sera de 6,5 mil­
lionsS. Pour M. Bibeau toutefois, 
on est en droit de se demander 
«si les gens qui soumissionnent 
n'ont pas trouvé un moyen de 
contourner le système en étant 
bas mais après en ajoutant des ad-
dendas (de nouvelles demandes 
financières pour dépassements de 
coûts)». Il est clair que pour le 
promoteur, «il est difficile d'arrê­
ter en plein milieu d'un contrat» 
quand un entrepreneur ou une 
firme d'ingénieur soutiennent 
qu'il en coûtera davantage que 
prévu. 

La SO veut s'attaquer 
aux voleurs d'autos 
La Sûreté du Québec est prête à aider 
Hydro-Québec à Kahnawake 
S U Z A N N E COLPRON 

• Aux prises avec une augmenta-
t ion sans précédent de vols 
d'automobiles, la Sûreté du Qué­
bec a annoncé, hier, une série de 
mesures pour contrer ce fléau. 

Le nombre d'autos volées est 
passé de 3904, en 1990, à 6253, 
en 1991, sur le seul territoire des­
servi par la Sûreté du Québec: 
une augmentation de 60,2 p. cent. 

Cette forme de criminalité coû­
te près de 200 millions par année 
aux assureurs et représentent 13 
p. cent de toutes les réclamations. 

En 1992, les policiers de la Sû­
reté du Québec auront à l'oeil les 
vendeurs de pièces automobiles 
usagées et multiplieront les visi­
tes dans les commerces. On sait 
que la très grande majorité des 
voitures volées sont démontées et 
vendues en pièces détachées. 

Le directeur des enquêtes cri­
minelles, Claude Quinn, a expli­
qué, en conférence de presse, que 
la Sûreté du Québec allait égale­
ment sensibiliser ses patrouil­
leurs aux marques de voitures re­
cherchées et aux méthodes em­
ployées pour les faire disparaître 
de la circulation. 

Autre moyen de dissuader les 
voleurs: graver le numéro de sé­
rie dans les vitres des voitures. 
Cette méthode connaît déjà un 
certain succès auprès des proprié­
taires. 

Enfin, la Sûreté du Québec en­
tend faire campagne auprès des 
conducteurs pour les sensibliser 
aux moyens à prendre afin d'éloi­
gner les voleurs, comme l'achat 
d'un système mécanique manuel 
qui consiste le plus souvent en 
une barre reliant le volant à la pé­
dale de frein. 

Dans l 'ensemble, les crimes 
contre la propriété, englobant les 
vols de voitures, ont augmenté de 
19 p. cent l'an dernier par rap- * 
port à l'année précédente. 

La Sûreté du Québec, a rappelé 
son directeur, Robert Lavigne, 
emploie plus de 4500 policiers et 
de 1 155 civils. Quatre directeurs 
se partagent les responsabilités de 
l'administration, de la surveillan­
ce du territoire, des enquêtes cri­
minelles et de la planification. En 
tout, la Sûreté du Québec regrou­
pe 111 postes. 

La drogue et les accidents 
Les policiers provinciaux ont 

effectué un million d'interven­
tions en 1991 et prévoient en fai­
re tout autant, sinon plus, cette 
année. L'accent sera mis sur la 
lutte contre la drogue qui a con­
nu sa meilleure année l'an der­
nier en terme de saisies. De 167 
en moyenne par mois en 1991, les 
saisies sont passées à 247 en 1991. 

La valeur totale de ces stupé­
fiants saisis s'élève à plus d'un 
mil l iard 250 mi l l ions , a lo r s 
qu'elle était de 60 millionsS en 
1990. Le nombre de mises en ac­
cusation découlant de ces opéra­
tions atteint 3726. 

Les efforts de la Sûreté du Que* 
bec ont aussi porté fruit dans le 
domaine des accidents de la route 
où on a connu une baisse de 12,4 
p. cent des accidents mortels et de 

1,6 p. cent des accidents avec 
blessés. Pour arriver à ce résultat, 
la police a augmenté le nombre 
de ses interventions dans une 
proportion de 13 p. cent en 1991. 
Cette hausse a été plus marquée 
pendant les longs week-ends de 
congé. La Sûre té du Québec 
compte répéter l'expérience cette 
année. 

Près de 12000 conducteurs ont 
été poursuivis pour conduite en 
état d'ivresse, cela représente une 
hausse de 8,2 p. cent par rapport 
à 1990. 

Les femmes et les ethnies 
Par ailleurs, la Sûreté du Qué­

bec veut embaucher un plus 
grand nombre de membres des 
communautés culturelles et de 
femmes cette année. Il faut dire 
que ces deux groupes forment à 
peine 11 p. cent de son personnel 
policier. 

Mais, a précisé le directeur de 
l'administration, responsable des 
ressources humaines, Jean Bour-
deau, les demandes d'emploi de 
234 candidats issus des minorités 
ethniques sont présentement à 
l'étude. 

On peut s'attendre à ce que de 
10 à 12 p. cent de ces personnes 
soient recrutées. Cette année, la 
SQ prévoit engager de 300 à 400 
policiers dont une cinquantaine 
de femmes et une vingtaine de 
membres des communautés eth­
niques. 

L'équipe affectée au recrute­
ment sera d'ailleurs doublée pro­
chainement pour étudier les de­
mandes soumises par les recrues 
dont au moins 75 p. cent ont 
complété un cours en techniques 
policières. La Sûreté du Québec 
compte traiter en priorité les de­
mandes provenant des groupes ci­
blés. 

Le budget de la SQ totalisera 
près d'un demi milliard de dol­
lars en 1992. Il était de 492 mil­
lions l'an dernier. 

Kahnawake 
Par ailleurs, le directeur de la 

Sûreté du Québec, Robert Lavi­
gne, n'est pas du tout opposé à ce 
que la société Hydro-Québec lui 
soumette une demande d'assis­
tance policière pour les techni­
ciens ayant à se rendre sur la ré­
serve mohawk de Kahnawake. 

«On répond aux demandes fai­
tes. Si une demande était faite, il 
faudrait voir les implications, les 
conséquences de l'intervention. 
On ne refuse pas une demande 
d'assistance, on en analyse la per­
tinence», a-t-il dit. 

Selon des informations du ser­
vice de nouvelles de Radio-Cana­
da, Hydro-Québec craindrait que 
des citoyens de Kahnawake s'en 
prennent aux techniciens d'Hy-
dro-Québec et aux pylônes traver­
sant la réserve si jamais elle pro­
cédait à des interruptions de ser­
vice pour faire pression sur ceux 
qui refusent d'acquitter leur fac­
ture d'électricité. 

Le tiers des résidants de la ré­
serve de Kahnawake n'aurait pas 
payé pour l'électricité consom­
mée depuis cinq ans, ce qui repré­
senterait 1,8millionS, selon Ra­
dio-Canada. 

Pierre Bibeau P H O T O T H È Q U E U Presse 

En septembre 1990, la RIO a 
fait disparaître deux critères de 
sélection des firmes de profes­

sionnels; la distance entre le sou­
missionnaire et le siège social de 
la RIO et l 'obtention d'autres 
contrats de la part du gouverne­
ment dans les deux années précé­
dentes. 

Dans une série d'articles sur 
l'attribution des contrats de la 
RIO, Le Devoir affirme cette se­
maine que ces dépassements de 
coûts furent accordés plus sou­
vent qu'autrement à des firmes 
proches du Parti libéral du Qué­
bec — dont M. Bibeau était l'or­
ganisateur électoral jusqu'à sa no­
mination à la RIO en octobre 
1989. 

L'un des ingénieurs qui a le 
plus profité de ces dépassements 
de coûts fut Bernard Poulin, un 
ami personnel de M. Bibeau — 
les deux hommes ont commencé 
ensemble à la Commission jeu­
nesse du PLQ. La firme de M. 
Poulin, SM avait été retenue par 
Coplanam et Secor avant l'arrivée 
de M. Bibeau à la tête de la RIO. 
Mais en deux ans ses contrats 
d'ingénierie de 767000$ ont dou­

blé et atteignent désormais 1,5 
millionsS. 

De plus, la disparition des nor­
mes sur la distance des soumis­
sionnaires a permis à SM — enre­
gistrée à Sherbrooke — d'obtenir 
un autre contrat de 58000$ en 
mars 1991, a-t-on expliqué à La 
Presse. 

De tels contrats ne font pas 
l'objet d'appels d'offres, ont re­
connu hier les hauts dirigeants de 
la RIO. En fait, pour les firme 
d'architectes et d'ingénieurs, on 
procède par des soumissions «sur 
invitation» où on invite quelques 
firmes seulement à déposer des 
propositions — de trois à sept se­
lon l 'ampleur du contrat . En 
outre, le comité de sélection n'a 
pas à choisir le plus bas soumis­
sionnaire — les taux horaires 
sont fixés par le gouvernement — 
et a pleine latitude pour évaluer 
la qualité du dossier de chaque 
bureau d'ingénieur. Hier M. Bi­
beau a insisté toutefois sur le fait 
que des représentants de la Ville 
de Montréal — Pierre Bourque, 
' A directeur du Jardin Botanique 

notamment — faisaient égale­
ment partie de ces comités. 

Les hauts fonctionnaires de la 
RIO ont soutenu ne pas savoir 
que le président du comité de 
construction Claude F. Lefebvre 
pouvait être relié à CIMA, une 
firme qui a obtenu le contrat de 
117000$ pour les plans des gra­
dins mobiles destinés à rappro­
cher les spectateurs du terrain de 
baseball au stade olympique. M. 
Lefebvre était l'un des associes de 
Gendron Lefebvre qui s'était re­
groupée avec CIMA pour la cons­
truction d'un pont à Laval. 

Hier M. Bibeau a souligné qu'il 
avait été établi clairement à la 
RIO que Gendron Lefebvre ne 
pourrait plus recevoir de contrats 
de l'organisme si l'ingénieur Le­
febvre accédait à son conseil d'ad­
ministration. Pour Michel Bris-
set, vice président à la construc­
tion à la RIO, le projet de CIMA 
représentait en outre une écono­
mie de 500000$ par rapport à ce­
lui des autres firmes invitées à 
soumissionner. 

Pascale Boulerice et Éric Roy ont profité hier de leur congé hivernal pour s'en donner à coeur joie sur le mont Royal. Ces deux 
étudiants en musique du collège Vincent-d'lndy ont glissé l'un par dessus l'autre en pleine mini-tempête de neige. PHOTO U presse 

Carrière Miron: les «scénarios de fermeture» 
coûteront deux fois plus cher que prévu 
CILLES GAUTHIER 

• La préparation pour la Ville de 
Montréal par la firme SNC-Lava-
lin de «scénarios de fermeture» 
du dépotoir de l'ancienne carriè­
re Miron coûtera plus de deux 
fois plus cher que prévu et attein­
dra 863000$. 

Un contrat de 416803$ avait 
été accordé le 18 juin 1991 pour 
cette étude sur les scénarios et le 
recouvrement final du Centre de 
tri et d'enfouissement des dé­
chets. La semaine prochaine, le 
conseil municipal entérinera une 
«extension de contrat» coûtant 
446172$. 

Ce qui porte à plus de 5,2 mil­
lions $ le montant des contrats ac­
cordés par la Ville à différentes 
firmes de génie-conseil pour di­
vers mandats d'étude et de con­
ception au dépotoir depuis 1987. 

Les travaux de SNC-Lavalin 
doivent notamment déterminer à 
quelle date fermera le dépotoir 
en tenant compte entre autres du 
tassement des déchets, des maté­
riaux qui seront utilisés pour le 
recouvrement final de la masse 
d'ordures, des aspects environne­
mentaux et paysagers, etc. 

«Pour plusieurs de ces activi­
tés, l'ampleur des recherches né­
cessaires s'est avérée beaucoup 
plus considérable que prévu, ce 
qui entraine nécessairement des 
coûts additionnels importants», 
écrit un responsable des Travaux 

publics pour expliquer cette haus­
se de près d'un demi-million, ou 
107 p. cent, en huit mois. 

Ce responsable joint également 
aux documents qui seront dépo­
sés au conseil lundi prochain une 
directive précisant que les con­
trats municipaux de 50000$ et 
plus doivent être octroyés par 
voie d'appels d'offres lorsqu'ils 
portent sur la fourniture de servi­
ces... «autres que profession­
nels». 

SNC-Lavalin effectue notam­
ment une étude de cas sur le tas­
sement des déchets au Québec 
«et à l'étranger». Des travaux de 
modélisation permettront par ail­
leurs d'établir «une représenta­
tion visuelle des profils résultant 
de l'accumulation et du tasse­
ment des déchets». Une maquette 
a été construite pour indiquer où 
se trouveront (probablement au 
nord du plateau est de la carrière) 
les installations permanentes de 

pompage et de traitement du bio-
gaz et du lixlviat. 

On indique par ailleurs que les 
déchets pourraient être recou­
verts d'une couche d'argile dans 
le cadre des travaux de fermeture. 

Depuis 1987, Lavalin puis SNC-
Lavalin ont reçu de la Ville de 
Montréal des contrats totalisant 
plus de 2,1 millions pour le seul 
dépotoir, Tecsult venant au deux­
ième rang avec 1,83 million. 

Le Vieux-Montréal aura 4,3 millions 
en moins de Québec et de Montréal 
CILLES GAUTHIER 

• Le gouvernement du Québec et 
la Ville de Montréal ont amputé 
de 4,3 millions le budget qu'ils 
consacrent à la mise en valeur du 
Vieux-Montréal et du patrimoine 
montréalais. La principale com­
pression atteint 17 p. cent par an­
née pendant trois ans. 

Ce budget découle d'une enten­
te conclue en 1979 par le ministè­
re des Affaires culturelles (MAC) 
et Montréal. Connue sous le nom 
d'entente MAC-Ville, elle prévoit 
un financement à parts égales et 

elle a été reconduite à quatre re­
prises depuis sa signature. 

Le 23 mars 1990, le MAC avi­
sait la Ville «qu'en raison des 
contraintes budgétaires majeures 
qui sévissent dans notre ministè­
re», une somme de 352700$ était 
retranchée de l 'entente par le 
gouvernement pour l'exercice 
1989-90. La Ville enlevait le 
même montant, pour un total de 
705400$. 

Le 18 juillet 1991, le ministère 
faisait savoir qu'à la suite d'une 
décision du Conseil du trésor, des 
sommes de 600000$ étaient re­
tranchées pour chacune des an­

nées financières 1991-92, 1992-93 
et 1993-94. Montréal réduisait 
également sa part de 1,8 million 
au total pour les trois ans. Les dé­
bours des deux niveaux de gou­
vernement s'élèvent pour cette 
période à 17,55 millions au lieu 
de 21,15 millions, soit une dimi­
nution de 17 p. cent. 

Des projets montréalais tels la 
transformation en parc du par­
king du Champ-de-Mars, l'amé­
nagement de la rue de la Commu­
ne ou le concours d'architecture 
de la place lacques-Cartier ont bé­
néficié d'un apport financier du 
gouvernement dans le cadre de 
cette entente. 
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La Loi sur la protection des non-fumeurs s'applique en douceur partout au Québec 
J E A N - P I E R R E B O N H O M M E  

• La mise en application de la Loi sur la 
protection des non-fumeurs du Québec 
et des règlements municipaux qui en dé­
coulent s'effectue normalement dans 
l'ensemble du territoire, surtout dans les 
hôpitaux et les écoles. 

Les responsables sont convaincus que 
les mentalités ont changé, qu'on fait 
«des progrès» notables à cet égard; ils 
constatent aussi qu'il n'a jusqu'à mainte­
nant pas été nécessaire d'avoir recours 
aux corps de police pour faire respecter 
les dispositions législatives. 

Certains municipalités, toutefois, ont 
terminé la campagne de sensibilisation 
qu'elles avaient entreprises en ce qui 
concerne leurs champs de responsabilité 

propres, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas 
couverts par la législation gouvernemen­
tale. Elles songent maintenant à procé­
der d'une manière plus formelle en dis­
tribuant des contraventions aux com­
merçants récalcitrants. 

A Montréal, toutefois, la phase de sen­
sibilisation n'est pas terminée et person­
ne, hormis pour certains rares cas de ré­
sistance têtue, ne songe à utiliser les 
corps de police pour faire progresser les 
choses. 

• • 

La Loi québécoise s'applique depuis 
cinq ans sur l'ensemble du territoire, y 
compris à Montréal. Son principal res­
ponsable dans la capitale, M. Jacques Gi-
guère, explique que les directeurs d'hôpi­
taux et d écoles, comme la loi le prévoit, 
ont généralement consenti à nommer 
des responsables et des inspecteurs qui 

veillent à la protection de ces lieux pu­
blics. Le secteur des transports ne pose 
pas de problème. 

Depuis cinq ans, mille contraventions 
ont été émises contre des fumeurs, dont 
80 p. cent dans les hôpitaux et les écoles 
(moitié-moitié). Ces contraventions sont 
émises par les agents de la paix nommés 
à cette fin par les institutions (la plupart 
du temps ce sont des agents de sécurité) 
et elles sont envoyées au ministère de 
l'environnement où elles sont traitées. 

M. Giguère précise que 716 de ces con­
traventions ont été payées dans les délais 
prescrits et que dans 98 p. cent des cas 
qui restent le ministère a obtenu des con­
damnations. Dans aucun cas, que ce soit 
au niveau de l'Etat ou que ce soit dans les 

rmunicipalités, ajoute-t-il, les corps de po­

lice n'ont été directement impliqués. 
Le règlement municipal de la Ville de 

Montréal, lui, a été adopté il y a un an. U 
oblige notamment certains restaurants à 
créer des aires pour non-fumeurs. 

Le responsable de sa mise en applica­
tion, M. André Lavallée, membre du co­
mité exécutif, explique que la campagne 
de sensibilisation, entreprise par la ville 
— lettres, visites, avis d'infraction et le 
reste — a donné de bons résultats. Les 
inspecteurs municipaux ont obtenu la 
collaboration de presque tous les intères-

Dans le «cas extrême» où le client 
d'un restaurant refuserait de se soumet­
tre aux dispositions du règlement muni­
cipal, il est évident que les policiers se­
ront appelés à intervenir à la demande 

des intéressés. Et c'est pour faciliter les 
choses que la Ville prépare une formule 
de contravention devant être distribuée 
aux résistants les plus intraitables. 

Pointe-Claire est considérée comme 
progressiste à cet égard. Elle protège tous 
les établissements publics, commerces ou 
autres, contre la fumée du tabac. 

Le responsable de la mise en applica­
tion du règlement, M. Marcel Carmoni, a 
dit que sa municipalité «sensibilise» les 
commerçants de plusieurs manières, de­
puis deux ans. Le moment est mainte­
nant venu, dit-il, de faire distribuer, par 
les quatre inspecteurs municipaux du ta­
bagisme, des contraventions aux com­
merçants qui refusent de faire respecter, 
dans leurs établissements, l'esprit des 
dispositions réglementaires. Les avocats 
de la ville étudient cette question. 
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La Cour suprême interdit toute 
pornographie enfantine ou violente 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

... * 

• L'interdiction des films et ma­
gazines pornographiques dépei­
gnant des actes de pornographie 
enfantine, des relations sexuelles 
violentes ou dégradantes peut 
être considérée comme une limite 
justifiable à la liberté d'exprès* 

' sion, a statué hier la Cour suprê­
me du Canada. 

Dans un jugement unanime 
rendu à 9 voix contre 0, le tribu­
nal maintient la loi fédérale anti-
pornographie. 

Tout en reconnaissant que la 
loi enfreint la liberté d'expres­
sion garantie par la Charte des 
droits, la cour considère que l'ob­
jet de la loi est de protéger la so­
ciété, plus précisément les fem­
mes et les enfants — un objectif 
suffisamment pressant et impor­
tant pour justifier l'atteinte aux 
libertés individuelles. 

Il est donc illégal de vendre, ou 
de louer des films ou magazines 
dépeignant des actes sexuels vio­
lents, dégradants, déshumani­
sants ou impliquant des enfants. 

* Le tribunal décrit la loi comme 
partie intégrante de l'approche 
raultidimensionnelle requise 
pour régler le problème social 
grave que représente la violence 
faite aux femmes. C'est, disent les 
experts, un changement fonda­
mental de la façon dont l'obscéni-
tè est considérée au Canada, et 
cela devrait fournir aux juges des 
lignes directrices claires leur per­
mettant de décider de ce qui est, 
ou n'est pas acceptable. 

Obscénité et violence 
«La question de l'obscénité est 

désormais clairement reliée à la 
violence», constatait Mme She-
laçh Day, avocate auprès du Co­
mité canadien d'action sur le sta­
tut de la femme. 

Le jugement «stipule que, si 
nous désirons avoir une société 
égalitaire, nous devons admettre 
l'impact du matériel violent, dé­
gradant ét déshumanisant sur 
l'égalité des femmes et des en­
fants», a déclaré à son tour Mme 
Helena Orton, du Fonds d'action 
et d'éducation légale des femmes. 

Selon le ministre de la Justice, 
Kim Campbell, le jugement facili­
tera l'application de la loi anti­
pornographie et clarifiera la juris­
prudence relative à la définition 
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Les sex-shops comme celui-ci devront dorénavant retirer tous leurs magazines ou vidéos pornogra­
phiques dans lesquels figurent des enfants ou offrant des scènes de violence ou dégradantes pour les 
femmes. 

Mort à Sainte-Justine 
un simple accident 
G E O R G E S L A M O N 

• Le jeune Pierre Martel est 
mort d'un accident attri-
buable à une défectuosité 
mécanique dans une fenêtre 
du septième étage de l'hôpi­
tal Sainte-Justine, le 27 juil­
let 1991. 

C'est à cette conclusion 
qu'en arrive le coroner in­
vestigateur Teresa Sourour 
dans son rapport qui a été 
rendu public, hier. 

« I l s'agit d'un accident 
qui serait dû à une défectuo­
sité mécanique, relève Mme 
Sourour, puisque si les deux 
vis à demi-vissées avaient 
été enfoncées au maximum 
et ancrées dans le cadrage 
de la fenêtre, le cadrage de 
la moustiquaire n'aurait 
probablement pas cédé». 
Elle ajoute: «Le rideau mé­
tallique qui peut subir une 
pression supérieure aurait 
cédé avant que le cadrage 
de la moustiquaire ne cède 
de lui-même.» 

Elle impute les causes 
probables du décès de l'en­
fant à un traumatisme crâ-
nio-cérébral sévère et à une 
chute importante avec im­
pact de la tête sur surface 
dure. 

La coroner Sourour, qui 
ne retient pourtant aucune 
responsabilité de la part de 
l'hôpital qui, précise-t-elle, 
avait apporté des correctifs, 

fait pourtant certaines re­
commandations. À son avis, 
les orifices pratiqués dans le 
moustiquaire pourraient 
être agrandis afin que les vis 
soient libres et ancrées dans 
la base de la fenêtre. «Ains i , 
note-t-elle, l'employé qui 
devra effectuer les travaux 
s'assurera que si la vis est 
engagée, elle devra être vis­
sées dans la base de la 
fenêtre.» 

Elle ajoute qu'il faudrait 
éliminer «l'élément de ris­
que que représente tout 
objet ou mobilier accoté aux 
fenêtres, afin d'éviter que 
les enfants ne puissent s'en 
servir pour grimper et se 
trouver en contact avec la 
partie ouverte de la 
fenêtre » . 

Dans son rapport, la coro­
ner Sourour mentionne éga­
lement que des dossiers ré­
visés lors des recherches de 
l'archiviste en chef de l'hô­
pital, Mme Louise Beaudry, 
il est ressorti en 1968 un cas 
de «décès de circonstance 
comparable» à l'accident du 
jeune Martel. Celui d'un 
jeune patient de 12 ans ad­
mis pour épilcpsîe et arrié­
ration mentale. 

Rappelons que le jeune 
Pierre Martel, alors âgé de 
six ans, était né à Sainte-Jus­
tine. Il y avait été hospitali­
sé à de nombreuses reprises 
de 1987 à 1991. Il y est décé­
dé le 27 juillet. 

de l'obscénité. La loi interdisant 
le matériel obscène a souvent été 
attaquée comme étant trop va­
gue, et le jugement d'hier, rédigé 
par le juge John Sopinka, s'effor­
ce d'éliminer cette dimension 
d'incertitude. 

Le jugement impose de nouvel­
les règles délimitant ce qui est 
considéré illégal en vertu du 
Code criminel, qui définit l'obs­
cénité comme l'exploitation in­
due de la sexualité: 

— la représentation de rela­
tions sexuelles empreintes de vio­
lence relève presque toujours de 
l'exploitation indue; 

j — des images sexuellement ex­
plicites qui sont dégradantes ou 
déshumanisantes pourraient rele­
ver de l'exploitation indue, si el­
les peuvent nuire en amenant un 
individu à poser des gestes anti­
sociaux ; 

— des représentations sexuel­
les explicites sans violence ne 
constituent pas une exploitation 

indue, à moins qu'elles n'impli­
quant des enfants; 

— le matériel sexuellement ex­
plicite ayant une valeur scientifi­
que, artistique ou littéraire n'est 
pas prohibé. 

Le ministre Campbell a souli­
gné que le jugement de la Cour 
suprême traduit une vision non 
puritaine de ce qui est acceptable 
dans la société canadienne. Il re­
connaît que du matériel sexuelle­
ment explicite peut fort bien être 
acceptable dans les limites de 
l'art erotique auquel les gens sou­
haitent avoir accès, ce qui va dans 
le sens du respect de la liberté 
d'expression, tout en reconnais­
sant que certaines restrictions 
sont tolérables, parce qu'elles ont 
pour but de protéger des person­
nes, a-t-elle fait valoir. 

Le ministre reste quand même 
décidée à proposer, probable­
ment cet automne, un nouveau 
projet de loi portant spécifique­
ment sur la pornographie enfan­
tine. 

Violence et sexisme sont presque 
de règle dans les vidéoclips 
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Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• La violence et le sexisme aug­
mentent dans les vidéoclips diffu­
sés au Québec par la télévision, 
selon une étude menée pour le 
Conseil du statut de la femme. 

La dernière livraison de la Ga­
zette des femmes, qui est la revue 
officielle du Conseil, révèle en ef­
fet que des scènes violentes ou 
sexistes ont été constatées dans 
55 p. cent des vidéoclips, soit 10 
p. cent de plus que lors d'une 
étude semblable menée en 1988. 

L'étude a été menée par une 
équipe de l'université Laval spé­
cialisée en communication audio­
visuelle, dirigée par le professeur 
François Baby et complétée par 

Mmes lohanne Chêne et Hélène 
Dugas. 

Les chercheurs ont analysé 338 
vidéoclips diffusés au cours de 
quatre émissions télévisées de 
musique rock du 20 janvier au 3 
mars 1991. De ces 338 vidéoclips, 
223 étaient des originaux et 115 
des reprises. 

L'analyse faite en 1991 indique 
que 55 p, cent des nouveaux vi­
déoclips contiennent du sexisme 
et de la violence, proportion qui 
passe à 60 p. cent dans les vidéo­
clips en reprise. En 1988, le taux 
était de 46 p, cent. 

L'équipe du professeur Baby 
avait établi des critères pour cal­
culer avec précision le niveau de 
sexisme et de violence : un vidéo-
clip est considéré comme très 
sexiste si les manifestations sexis­

tes comptent pour la moitié ou 
plus de sa durée. 

Quelques mesures ont été pri­
ses pour tenter de corriger la si­
tuation. 

Le ministère de l'Éducation a 
préparé un court métrage intitulé 
«Clippe, mais clippe égal» qui 
circule abondamment dans les 
écoles depuis deux ans et qui vise 
à apprendre aux jeunes à diffé­
rencier sensualité, sexualité et 
sexisme. 

Les jeunes sont invités à conce­
voir un scénario de vidéoclip et à 
y exclure le sexisme. 

Les professeurs qui dispensent 
le cours de formation sociale sont 
également invités à suivre une 
session de perfectionnement 
d'une journée, organisée par le 
ministère de l'Éducation. 
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Dominique Michel et Robert Dubois, porte-parole 
du Salon national de l'habitation, vous invitent 

à découvrir toutes les nouveautés pour l'intérieur 
et l'extérieur de votre maison. 

MEUBLES 
DU QUÉBEC 

pour 

Marina 
Orsini et 

compagnie •M- ' • 

m 

Les plus beaux 
meubles québécois 
sont mis en scène 
dans quatre décors 
de réve conçus 
spécialement selon 
les goûts de quatre 
personnalités: 
Marina Orsini, 
Gaétan Boucher, 
Francine Grimaldi et 
René La fontaine. 

[j^fv] MÉTRO ÊIE IX La billetterie fermera une heure et 
( N T ^ J - demie avant la fermeture du salon. 

| / T V METRO PIE IX La billetterie fermera une 
demie avant la fermeture 

HEURES D'OUVERTURE 
Vendredi et samedi ...10h à 23h 
Dimanche 10h à 20h 
Lundi au jeudi 10h a 22h 

PRIX TOUTES TAXES INCLUSES 
Admission générale 8 S 
Étudiants et âge d'or 6 S 
Enfants de moins de 12 ans....3 S 

MAINTENANT 
OUVERT 
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^âa\%\w LE SALON DE 
L'AMÉNAGEMENT 
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La Maison du Maurier Ltée 1992, la traditionnelle maison 

québécoise réinventée. Conçue par l'architecte 
Henri Colombani en collaboration avec Dominique Michel 

et Robert Dubois. 
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Grande primeur cette année, le Salon de l'aménagement 
extérieur se tient au coeur du Salon national de l'habitation. 

Gnq jardins de réve à visiter, des cascades d'eau et de superbes 
arrière-cours. En plus, des experts vous attendent au 

Centre-Info Conseil Fleurs Plantes et Jardins. 

UN ÉVÉNEMENT 

C F T I H 

PAAC M 
OLYMPIQUk 

MONTH 



• A t ) 

Bingo 
illégal 
• Six membres de la com­
munauté autochtone de Ka-
nesatake ont été reconnus 
coupables d'avoir tenu un 
bingo sans avoir obtenu au 
préalable un permis de la 
Régie des loteries du Que* 
bec. 

Le juge Bruno Cyr, de la 
Cour du Québec, déclare 
dans son jugement que, 
dans cette histoire, il ne 
s'agissait pas de coutumes 
anccstrales, mais bien d'ac­
tes de commerce au sens de 
la loi. 

Lors du procès devant le 
juge Cyr, la défense avait in­
voqué le jugement Sioui, 
rendu le 24 mai 1990 par la 
Cour suprême pour expli-
qur le comportement dans 
cette histoire d'Yvan Nicho­
las, Mary Christine Crée, 
Hugh Nicholas , Lisette 
Charbonneau, Katheleen 
Nelson et Michel Simon. 

Us ont été condamnés à 
des amendes ne dépassant 
pas 1000 $. 

Dans le jugement Sioui, il 
était fait mention du certifi­
cat délivré par le brigadier 
général Murray aux Hurons 
de Lorette, le 5 septembre 
1970, leur accordant certai­
nes garanties. Ces six accu­
sés ont prétendu avoir droit 
au même privilège qu'accor­
de ce traité. 

Après avoir écouté les ar­
guments de deux parties — 
pour la Couronne, Me Mi­
chel Saint-Aubin, et pour la 
défense. Me Guy Dicaire — 
le tribunal en est venu à la 
conclusion que, dans la 
communauté amérindienne 
de Kanesatake, pour tenir 
un bingo il était nécessaire 
d'avoir les permis requis. 
Cet événement avait eu lieu 
le 23 septembre 1989. 

Des autochtones 
comme policiers 
à Rivière Désert 
Presse Canadienne 

Le meurtre de 
Contrecoeur : 
un suicide ? 
M A R C E L L A R O C H E 

• La mort d'un homme retrouvé 
dans les ruines de sa maison in­
cendiée, un couteau de cuisine 
planté dans l'abdomen, intrigue 
toujours les policiers chargés 
d'élucider cette mystérieuse affai­
re. 

Malgré toutes les apparences 
laissant croire à une sordide his­
toire d'assassinat, les enquêteurs 
de la SQ croient que cette mort 
suspecte survenue tôt hier matin, 
à Contrecoeur, sur la Rive-Sud, 
cacherait plutôt un drame fami­
lial. 

C'est du moins l'hypothèse ac­
tuellement retenue par la police 
pour expliquer la mort violente 
de Richard Riendeau, propriétai­
re d'une maison unifamiliale sise 
au 300, rue Jacques, dans un 
quartier résidentiel de Contre­
coeur. 

Les flammes ravageaient déjà la 
partie arrière de cette petite rési­
dence, vers 2h du matin, dans la 
nuit de mercredi à jeudi, lorsque 
des voisins ont alerté les policiers 
de la SQ du poste de Tracy. 

Les premiers patrouilleurs de la 
SQ accourus en toute hâte sur les 
lieux du sinistre, dans le but de 
porter secours aux éventuels oc­
cupants de la maison, se sont bu­
tés à des portes verrouillées. 

À leur arrivée, les pompiers ont 
à leur tour constaté qu'une cha­
leur intense se dégageait du bra­
sier, surtout au niveau de la 
chambre à coucher principale, 
alors que les flammes étaient lo­
calisées dans l'entre-toit de la 
maison. 

QUÉBEC 
• 

• La réserve de Rivière Désert, 
dans la région de Maniwaki, est 
devenue la première communau­
té autochtone autonome dans la 
gestion de ses services policiers, 
grâce à une entente tripartite 
conclue hier. 

L'entente prévoit la création 
d'un comité de police formé de 
représentants civils, responsable 
du recrutement et de l'embauche 
de six policiers nommés et asser­
mentés suivant les lois du Qué­
bec. 

Elle a été signée par le chef du 
Conseil de bande de la commu­
nauté algonquinc de Rivière Dé­
sert, Jean-Guy Whiteduck, le mi­
nistre d'État aux Affaires indien­
nes et du Nord canadien, 
Monique Landry, le ministre dé­
légué aux Affaires autochtones 
du Québec, Christos Sirros, et le 
ministre de la Sécurité publique, 
Claude Ryan. 

L'entente prévoit aussi des mé­
canismes devant assurer une col­
laboration efficace entre le servi­
ce de police de Rivière Désert, la 
Sûreté du Québec et la Gendar­
merie royale du Canada. 

On y indique également que les 
deux niveaux de gouvernement 
participeront conjointement à dé­
frayer les coûts de fonctionne­
ment du service de police de Ri­
vière Désert.'Lc fédéral, à 52 p. 
cent ; le provincial, à 48 p. cent. 

L'entente entrera en vigueur le 
I e r avril prochain. Elle aura une 
durée de trois ans au terme de la­
quelle elle pourra être renouve­
lée. 

La filature 
électronique 
est légale 

• Presse Canadienne 

OTTA WA 

• La Cour suprême du Canada a 
donné la permission à la police, 
hier, de recourir à la filature élec­
tronique. 

La méthode avait été employée 
dans la cause de lames Henry 
Wise, de Chesterville en Ontario, 
qui était considéré comme un sus­
pect dans une série de meurtres, 
commis entre 1983 et 1987. 

C'est pour cette raison qu'on 
avait placé à l'intérieur de la ban­
quette de sa voiture un dispositif 
électronique permettant de sui­
vre sa trace. Cette surveillance a 
plutôt conduit la police à un 
champ, où une tour de 100 mè­
tres de Bell Canada avait été ren­
versée. 

Wise a été accusé de méfait pu­
blic, mais personne n'a jamais été 
inculpé des six assassinats de la 
vallée de l'Outaouais. Acquitté en 
première instance. Wise a vu ce 
jugement renversé par la Cour 
d'appel de l'Ontario. 

Par une décision de quatre con­
tre trois, le plus haut tribunal du 
pays a décrété qu'il était raison­
nable de placer un dispositif de 
repérage électronique dans la voi­
ture d un suspect et que cela ne 
pouvait pas jeter le discrédit sur 
l'administration de la justice. 

* 

Crise d'Oka: le procès 
de 39 autochtones 
débute lundi prochain 
J E A N - P A U L 

C'est dans cette maison détruite par un incendie et dont toutes 
les portes étaient verrouillées, que Ton a retrouvé le corps de la 
victime, un couteau de cuisine enfoncé dans la poitrine. 

Ce n'est qu'une trentaine de 
minutes plus tard que les pom­
piers ont finalement maîtrisé l'in­
cendie pour ensuite y découvrir 
le corps d'un homme. 

Intrigués par la présence d'un 
couteau de cuisine fiché dans 
l'abdomen de la victime, les pom­
piers ont immédiatement alerté 
les policiers de la SQ. À première 
vue, on croyait que Richard Rien­
deau, 36 ans, avait été assassiné, 
et qu'on avait tenté de faire dispa­

raître son cadavre en incendiant 
sa propriété. 

L'enquête menée conjointe­
ment par les policiers de l'Unité 
des crimes contre la personne et 
de la propriété de la SQ de Mont­
réal aurait pour le moment élimi­
né cette première hypothèse. Sur 
le point de vivre une séparation, 
la victime aurait plutôt décidé de 
mettre fin à ses jours dans les cir­
constances que l'on connaît alors 
qu'elle était seule à la maison. 

• C'est lundi que 39 individus, 
accusés relativement aux inci­
dents qui se sont produits à Oka 
entre le 1 e r et le 27 septembre 
1990, se présenteront au Palais de 
justice de Montréal pour leur pro­
cès. Il y aura dans un corridor ad­
jacent à la salle d'audicence quel­
que 200 aspirants jurés qui sont 
au total 1500. 

Ces Amérindiens ou sympathi­
sants sont accusés d'avoir été le 
soir du 26 septembre à l'intérieur 
du centre de désintoxication 
d'Oka ou d'avoir entravé le tra­
vail des militaires ou d'agents de 
la Sûreté du Québec, lors de la pa­
gaille qui a suivi la reddition qui 
mettait fin à la crise amérindien­
ne. 

Dans ce dernier groupe, on re­
trouve le chef spirituel et le fon­
dateur de la société des Warriors, 
Loran Thompson et Joseph |oe 
Deom. Un ingénieur, principal 
porte-parole améridien durant la 
crise. Des têtes d'affiche souvent 
vues au petit écran et dans les 
journaux seront aussi dans le box 
des accusés. 

Au tout début, des accusations 
avaient été portées contre 41 per­
sonnes. Le tribunal a accepté que 
Me Stanley Cohen, un avocat de 
New York présent dans le refuge 
situé devant la pinède, subisse un 
procès séparé. 

Décès d'un accusé 
Dernièrement, le chiffre pas­

sait à 39 parce qu'un accusé, Mi­

chael Thomas, 49 ans, est mort. 
Un certificat de décès doit être 
déposé devant le juge Louis Tan-
nenbaum, de la Cour supérieure. 

Ce procès devait se tenir en 
premier au Palais de justice de 
Saint-Jérôme, mais devant l'im­
portant nombre d'accusés et des 
2005 aspirants jurés, le juge Tan-
nenbaum en est venu à conclu­
sion que cet immeuble ne pouvait 
pas recevoir autant de monde en 
même temps. 

Le nombre de candidats jurés a 
été réduit depuis à 1500 et, lundi, 
le juge Tannenbaum écoutera les 
hommes et femmes qui demande­
ront des exemptions. Pour qu'il 
n'y ait pas trop de monde en 
même temps, les candidats ont 
été divisés en groupes. 

Selon Me François Brière, qui 
va agir pour le compte du minis­
tère public avec Me Jean-Pierre 
Boyer, il va falloir presque deux 
semaines avant de compléter le 
tableau des jurés. 

Ce procès risque de se terminer 
après la fonte des neiges. 

Comme ce fut le cas à Saint-Jé­
rôme durant le long procès de 
trois Warriors — Ronald Lasa­
gne Cross, Gordon Noriega Lazo-
re et Roger Lazore — beaucoup 
de témoins de la Couronne vont 
s'exprimer en f r ança i s et leurs 
propos seront traduits en anglais 
pour le compte des accusés et des 
jurés. Rappelons que, dans leur 
verdict, les six hommes et^ six 
femmes au procès devant le juge 
Benjamin Greenberg avaient libé­
ré Roger Lazore de toute accusa­
tion. 

Il y a quelques 
, ils croyaient 

rêver en couleurs . 
Aujourd'hui, ils 
repassent le film. 

Au milieu des années 80, Jean-Paul et Catherine Jobin venaient de prendre leur retraite et rêvaient de 

posséder une voiture fiable à un prix raisonnable. Ils avaient presque abandonne leur rêve lorsqu' ils sont 

entrés chez le concessionnaire Hyundai. Il a suffi d'une promenade dans une Excel 3 portes pour les 

convaincre que leur rêve pouvait devenir réalité. ' 

Quant aux coûts d'entretien, l'excellente garantie de Hyundai a fini de les rassurer. 

La Hyundai Excel leur a permis de profiter de leur retraite sans avoir à sacrifier leur mobilité. 

Récemment, ils ont rendu visite à leur concessionnaire Hyundai, qui les a toujours traités aux petits 

oignons. Et ils ont décidé de célébrer les années 90 dans une Excel neuve. 

Jean-Paul aime le moteur de 1,5 litre à injection multipoints, contrôlée par ordinateur. Catherine a 

été impressionnée par la télécommande d'ouverture du volet de réservoir et du coffre arrière, qu'elle 

peut actionner sans bouger de son siège. 

En fait, elle s'est rendu compte que l'Excel est mieux équipée que toute 

autre voiture de sa catégorie. 

Les Jobin sont contents d avoir acheté une 4 portes. Comme le dit Jean-Paul : - C O M p r a t i q u e HYLJI"IDF1I 
avec la ribambelle de petits-enfants... sans compter leurs amis! » Un achat intelligent. 

• 

Excel 1992 CXL 4 portes 

Excel L. À partir de 7695 $. * 
La petite voiture fiable, durable et maniable. (Dispwûble aussi ei\ lésion 3 portes à hayon) • L équipement standard de la CXL comprend, entre autres 

indicateur graphique au tableau de bord;banquette arrière à dossier rabattable 60/40; essuie-fjace à balayage intermittent; direction et freins servchossistés, 
pneus radiaux Michelin toutes saisons ceinturés d'acier PI 75170 R-/3; système de son à 4 haut-parleur avec lecteur de aissettes et radio AM/FM à 

syntonisation élcctrorùqtte. Toutes les ioitures Hyundai sont couvertes fxir li garantie gjtubale limitée de 5 ans/60 000 km et Li ganmtie sur les éléments 
principaux de 5 ans/100 000 km. Renseignements complets auprès du emeessionnaire. 

* P.D.S.K IK)UT l'Excel L 1992. Transport, immatriculation, frais de préparation et taxes en sus. Renseifmcz-ivus auprès du concessionnaire sur les /rai> de transport et de tnc[viratioi\. 
Le concessionnaire peut vendre moms cher. 

OUKST 
Jaykal Hyundai 
133, l m avenue 
Ville Ile Perrot 453-6363 

Autos Eurolux Inc. 
2500. bout. Hébert 
Valleyticld 377-1985 

Automobiles l'Isan L(év 
1625. bout. Hymus 
Doival 683-5702 

Safari Automobiles Inc. 
300. me Latlcur 
LaSalle 364-3124 

Jean Talon Hyundai 
39(H) Jean Talon ouest 
Montreal 341-7100 

excellence St-Kustache 
Hyundai 
SS5 boul. Arthur Sauve 
St-Eustachc 974-0440 

SUD 

Seray Auto Inc. 
730 . boul. Férigm 
Chambly 443-8557 

Automobiles Corée 
l^ongueuil Lté* 
1680. boul. Marie-Victorin 
Longucuil 670-2080 

Les Automobiles 
Ooginor Inc. 
3 5 9 . rue Laberge 
St-Jean-sur-Richclicu 
348-6817 

Le Carrefour de la 
Voiture Importée Inc. 
2499 . boul. Casavant 
St-Hyacinthc 774-0344 

Châteauguay Hvundai 
8 3 . St-Jean-Bapti&tc 
Chateaûguay 692-9630 

Hyundai (iranby 
1196. rue Principale 
Granby 378-4666 

Hyundai Ri M--Sud 
34 boul. Taschereau 
La Prairie 444-4244 

NORD 
Desmeules Hyundai 
1237. boul. 
des Laurent ides 
Ville de Laval 668-0393 

H wmdai Auto St-Jerome 
1180. boul. des 
Laureniides 
St-Antoinc 432-4252 

Hyundai Mont-Laurier 
1756. boul. Pauucttc 
Mont-Laurier 623-5018 

H\undai Val David - ENR. 
9 9 0 . Route 117 
Val David 322-6620 

Chomcde) Hyundai 
2480. boul Cure libelle 
Chomedey, l aval 
682-60(X) 

Hvundai Hlainville 
1053. Curé Labcllc 
Blainville 434-5484 

EST 
Pointe-aux-Trembles Hvundai h nr. 
12150. rue Sherbrooke est 
Montreal 645-2233 

Hyundai de Lanaudière 
1165, de Lanaudière 
Joliettc 759-7669 

Coiteux Hyundai 
5187, avenue PJpineau 
Montréal 5 2 1 - 3 2 0 1 

Lxcellenee Hyundai 
1250 Marie-Victor in 
Tracy 743-1244 

Hyundai Repentigny 
845 rue Notre Dame 
Repentigny 582-3182 

Métropolitain Hyundai 
4352 Métropolitain Est 
Montréal 374-9110 
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Hyundai s'implante chez nous pour mieux nous servir 
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Kahnawake rechigne toujours à payer son électricité 
tfrtSSC Canadienne 

I 

SAIST HYACINTH!: 

M Alors que le recouvrement des comp­
tes en souffrance d'Hydro-Québec se fait 
pour le mieux à Akwesasne. la situation 
n'a guère évolué, depuis le mois d'août, 
dans la réserve de Kahnawake, a fait sa­
voir hier la société d'État, par voie de 
communique. 

Ainsi, au 31 janvier, 328 clients de la 
communauté amérindienne de Kahna­
wake avaient des arrérages de l'ordre de 
1000 $ et plus, pour un to ta l d e 
T 792 139$. 

Une situation qui n'a guère évolué de­
puis août 1991, date à laquelle Hydro-
Québec avait reçu les paiements de 339 
clients, pour un montant de 1 783 055 $. 

Du mois d'août.1991 au mois de jan­
vier, la société d'État a réussi à établir 
des ententes de paiements avec 111 
clients, pour un montant global de plus 
de 500 000 $. 

Depuis le mois d'avril 1991, des repré­
sentants de l'entreprise ont tenu 12 réu­
nions d'affaires avec le Conseil de bande 
de Kahnawake, rappelle Hydro-Québec. 

«Force est d'admettre qu'elle n'a pas 
reçu la collaboration escomptée des au­

torités de cette communauté au plan de 
la récupération des sommes dues, peut-
on lire dans le communiqué. Malgré cer­
taines tentatives, Hydro-Québec n'a pu, 
à ce jour, recourir au moyen ultime de 
recouvrement, soit l'interruption de ser­
vice, pour des raisons de sécurité de son 
personnel.» 

En ce qui concerne la réserve d 'Akwe-
sasne, la société d'État dit être arrivée, le 
20 février, à la conclusion du processus 
de recouvrement: le montant de comp­
tes en souffrance est passé d'un million 
de do l la r s en août 1991 à e n v i r o n 
100000$ en février, affirme en effet 
Hydro-Québec. 

Pour parvenir à ce résultat, la société 
d'État a dû recourir à 12 interruptions de 
service pour faire respecter les ententes 
prises avec les abonnés mauvais payeurs. 

Augmentations exagérées 
À Montréal, par ailleurs, l'Association 

des consommateurs du Québec a affirmé 
que les raisons invoquées par Hydro-
Québec pour augmenter de 5,9 p. cent 
ses tarifs ne sont pas très convaincantes. 

Selon Ï 'ACQ, cette augmentation com­
prend une taxe déguisée. « L e gouverne­
ment a encore trouvé le moyen de nous 
imposer une taxe par le biais de la tarifi­

cation d 'Hydro , peut-on lire dans le 
communiqué. On nous fera payer 1,9 p. 
cent d'augmentation parce que le gou­
vernement a décidé de faire payer Hydro 
pour garantir les emprunts de celle-ci. Et 
voilà qu'on refile la facture aux consom­
mateurs.» 

L ' A C Q se demande par la suite si l'hy-
draulicité peut vraiment être une raion 
pouvant justifier une hausse de 2,9 p. 
cent. «Hydro-Québec ne tente-t-elle pas 
de nous faire oublier un manque d'effi­
cacité admin i s t r a t ive?» , se demande 
l'organisme, qui invite les consomma­
teurs à faire connaître leur mécontente­
ment à leurs députés. 

t ' \ , ¥ • 

Établissements de santé : de très nombreux 
candidats aux élections du 9 mars 
P I E R R E C l M G R A S 

• Les candidats sont nombreux 
aux élections du 9 mars dans les 
établissements du réseau de la 
santé et des services sociaux du 
Québec. 

Par exemple, dans les 10 cen­
tres hospitaliers de courte durée 
de laMontérégie , pas moins de 
147 personnes se sont portées 
candidates pour les 40 sièges dis­
ponibles au conseil d'administra­
tion. Dans les Centre locaux de 
services communautaires (CLSC), 
on compte 222 candidats pour les 
95 postes offerts. Au CLSC de la 
V a l l é e des patr iotes ( B e l o e i l , 
Saint-Bruno), par exemple , 31 
personnes ont manifesté leur in­
tention d'occuper un des cinq siè­
ges au conse i l . Au CLSC Lac 
Saint-Louis, ils sont 36 à se faire 
là lutte. 
! Selon le ministère québécois de 

la Santé et des services sociaux, 
cet enthousiasme semble aussi ré­
pandu un peu partout dans la ré­
gion métropolitaine et la plupart 
des régions de la province. 

Premier scrutin populaire tenu 
en vertu de la nouvelle loi 120 sur 
la réforme de la santé, l'élection 
vise à pourvoir les sièges réservés 
au public aux conseils d'adminis­
tration des CLSC, des centres hos­
pitaliers de courte et de longue 
durée, des centres d'accueil d'hé­
bergement et de réadaptation. 
Dans chaque établissements, le 
nombre de siège réservés à la po­
pulation est de quatre, sauf dans 
les CLSC ou il est de cinq. La pé­
riode de mise en candidature se 
terminait le 13 février. 

Au ministère de Marc -Yvan 
Côté on ne cache pas sa satisfac­
tion devant ces premiers résulats. 
« V o i l à qui va dans le sens de la 
réforme. La situation démontre 
que les gens sont intéressés à par­
ticiper à ce nouveau processus dé­

m o c r a t i q u e » a ment ionné un 
porte-parole ministériel. On sou­
haite toutefois que l'enthousias­
me des candidats soit partagé par 
le public et que les électeurs se 
rendront en grand nombre aux 
urnes le 9 mars entre 17h et 21 h. 

D'ailleurs, avant la période de 
votation, dans chaque établisse­
ment, tous les postulants seront 
appelés à prononcer un bref dis­
cours public pour faire valoir leur 
point de vue. 

Pas d'âge minimum 
Si les associations de comté des 

deux principaux partis politiques 
du Québec ne semblent pas parti­
ciper activement à ces élections, 
All iance-Québec, par contre, a 
décidé de s'impliquer là où les 
institutions une importante clien­
tèle anglophone. 

Le groupe de pression affirme 
toutefois qu'il ne présente pas de 
candidats mais qu'il veut s'assu­

rer d'une présence anglophone 
sur certains conseils d'adminis­
tration. Al l i ance-Québec doi t 
d'ailleurs faire de la publicité in­
citant les gens à aller voter. 

Par ailleurs, plusieurs établisse­
ments de santé s'interrogent sur 
les lacunes de la loi 120 en regard 
de cette élection. Par exemple, il 
n'existe pas de liste électorale, il 
n'y a pas de restrictions en ce qui 
a trait à l'âge des voteurs et ceux-
ci, du moins théor ioquement , 
pourront voter à plusieurs en­
droits au cours des quatre heures 
allouées au scrutin. 

Au ministère de M. Côté, on af­
firme toutefois qu'il ne saurait 
être question « d e permettre aux 
enfants de cinq ans de v o t e r » . Le 
porte-parole du ministre indique 
que l'élection du 9 mars sera sou­
mise aux mêmes critères qui ré­
gissent toute élection au Québec 
et que des directives doivent êtres 
envoyées bientôt à tous les éta­
blissements de santé à ce sujet. 

• 

Chômeurs recyclés au cégep de Saint-Laurent 
J E A N - P A U L S O U L I E 

• Mis au chômage par l'évolution 
technologique des industries qui 
les employaient, souvent malgré 
leur Solide expérience pratique 
dans leurs domaines respectifs, 
soixante étudiants viennent de 
commencer au cégep de Saint-
Laurent des cours qui doivent les 
rendre aptes à obtenir des em­
plois dans des secteurs de pointe. 

Le programme était inauguré 
officiellement hier en présence 
des représentants de Emploi et 
Immigration Canada, qui finance 
l'opération de 770 000$, de la 
Corporation des technologues des 
sciences appliquées du Québec, 
du minis tè re québécois de la 

Main-d 'oeuvre, Sécurité du re­
venu et Formation professionnel­
le, et par le cégep de Saint-Lau­
rent et son directeur Claude Boi-
ly. 

Qual i f ié de «méga-proje t de 
format ion de p o i n t e » , le Pro­
gramme de planification de l'em­
ploi — Intégration professionnel­
le offre quatre champs de compé­
tence à autant de groupes de 
quinze personnes: dessin et con­
ception assistés par ordinateurs 
( A U T O C A D ) , décontamination 
industrielle, commande numéri­
que et électrotcchniquc des com­
munications. 

Les quatre programmes ont 
une durée d'environ cinquante-
deux semaines. C'est donc, dans 
la plupart des cas, une rallonge 

appréciable à la période de pres­
tations de chômage, qui est en 
moyenne de vingt à trente semai­
nes. Les étudiants sont choisis se­
lon des critères précis. Ils doivent 
être des «bénéficiaires» de l'assu-
rance-chômage, ils doivent déte­
nir un diplôme de cinquième an­
née secondaire avec mathémati­
ques et sciences, et avo i r de 
l'expérience ou de l'intérêt pour 
l'une ou l'autre des spécialités en­
visagées. 

Créés pour répondre à des be­
soins réels, ces programmes de 
formation seront complétés par 
des stages dans des entreprises 
d'accueil, où des technologues ac­
crédités par la Corporation des 
technologues agiront c o m m e 
maîtres de stages. 

La Corporation professionnelle 
des technologues des sciences ap­
pliquées du Québec est un orga­
nisme qui a été reconnu comme 
corporation professionnelle en 
1980, et qui représente le «mai l ­
lon manquant», selon son direc­
teur général et secrétaire Denis 
Daignault, entre les ingénieurs et 
les ouvr ie r s spéc ia l i sés . El le 
compte 4500 membres et 5000 
étudiants sont susceptibles d'y 
avoir accès. Les métiers couverts 
appartiennent aux secteur de la 
construction, bâtiment et travaux 
publics, l'électrotechnique, la mé­
canique et la métallurgie, le con­
trôle de qualité, la foresterie, la 
chimie analytique, l 'aménage­
ment, les technologies agricoles... 
etc. 

La CEQ favorise une 
vision intégrée de la 
formation professionnelle 
Presse Canadienne 

• La CEQ est favorable à une 
vision intégrée de la formation 
professionnelle, telle que pré­
conisée par le Conseil supé­
rieur de l'éducation mais, se­
lon elle, une telle conception 
de la formation professionnel­
le tranche nettement avec la 
vision fragmentée proposée 
dans l'énoncé de politique du 
ministre Bourbeau. 

Par voie de communiqué, le 
président de la Fédération des 
enseignantes et enseignants de 
commissions scolaires (FECS-
CEQ), Luc Savard, et la prési­
dente de la Fédération des en­
seignant de cégeps (FEC-CEQ), 
Vivian Barbot-Lymburncr, ont 
fait savoir que «Vis ion inté­
grée» doit, selon eux, signifier 
«harmonisation» et «collabo­
ration», plutôt que « fus ion» 
des deux réseaux, secondaire 
et collégial, qui ont chacun 
leur vocation propre. 

Selon eux, les deux réseaux 
ont la capacité de fournir une 
formation de qualité tant aux 
jeunes qu'aux adultes. Les che­
minements doivent cependant 
être harmonisés et le person­
nel enseignant a un urgent be­
soin de perfectionnement pour 
adapter la formation dispensée 
à la réalité des changements 
technologiques. 

«Plutôt qu'une vaste réfor­
me institutionnelle visant la 
fusion des deux réseaux, il fau­
drait appuyer les expériences 
de collaboration qui existent 

déjà dans certaines régions et 
faire en sorte que l'on puisse 
en développer d'autres», sug­
gèrent-ils. 

À leur avis, cette concerta­
tion ne pourra se développer 
dans le contexte de concurren­
ce favorisé actuellement tant 
par les politiques de finance­
ment du gouvernement fédéral 
que par celles du gouverne­
ment québécois. D'où l'urgen­
ce de l 'harmonisation entre 
toutes les interventions en for­
mation professionnelle. 

À ce sujet, les porte-parole 
de la FECS et de la FEC, esti-
ment que le m i n i s t è r e de 
l'Éducation et le ministère de 
l 'Ense ignement supérieur, 
dont c'est la responsabilité 
première, devraient prendre 
une part plus active au débat 
public sur l'avenir de la forma­
tion professionnelle. 

« A u secondaire, il y a ur­
gence de revaloriser la forma­
tion professionnelle, signale 
Luc Savard. 11 faut aussi appor­
ter des ajustements pour facili­
ter le passage des élèves de 
l'enseignement professionnel 
du secondaire au collégial .» 

Au collégial, Vivian Barbot-
Lymburner est d'avis qu'il faut 
maintenir l'objectif d'une for­
mation générale large pour 
tous les étudiants et étudian­
tes. Il y aurait cependant lieu 
d'améliorer l'approche péda­
gogique utilisée dans certains 
cours ob l iga to i res , afin de 
mieux répondre aux besoins 
des jeunes inscrits en forma­
tion professionnelle. 
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PLUS DE NOUVEAUTES, 
ENCORE PLUS DE CHOIX 
DÉCOUVREZ TOUS LES NOUVEAUX 
PRODUITS POUR VOTRE MAISON 

PORTES ET FENÊTRES 
CUISINES 
SALLES DE BAINS 
ÉLECTROMÉNAGERS 
FOYERS 

CHAUFFAGE 
CLIMATISATION 
DÉCORATION 
AMEUBLEMENT 
SYSTÈMES DE SON 

MAINTENANT 
OUVERT 

; :.V: * V » 

PLUS O V O At O 1992 ^ 

D'ECONOMIE 
• PROFITER DES SUPER RABAIS SALONS 

POUR ACHETER MAINTENANT 
• sur place 600 exposants 
• 1200 entreprises offrant des prix réduits 

au maximum pour construire, rénover ou 
décorer votre maison 

• FINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE DISPONIBLE 
SUR PLACE 
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PLUS DE SPÉCIALISTES 
EN RÉNOVATION 
VENEZ RENCONTRER DES EXPERTS QUI RÉPONDRONT À VOS 
QUESTIONS CONCERNANT LA RÉNOVATION DE VOTRE 
MAISON. SON INTÉRIEUR COMME SON EXTÉRIEUR. 

si 

PLUS DE 40 CONSTRUCTEURS REGROUPÉS DONT: 

' • h: 

mmmst 

Le Groupe 
Marcotte qui 
présente 2 maisons 
progressives, un 
concept audacieux 
d'habitation 
de ville ou 
de banlieue 
accessible pour 
le prix d'un loyer, 
terrain compris. 

PLUS 
D'AMENAGEMENT 
EXTÉRIEUR 
DECOUVREZ: Mobiliers de jardin, outils de 
jardinage, engrais, semences, terreaux, piscines et 
équipements d'entretien, jardins d'eau, irrigation et 
édairage, végétaux d'ornement pavé, pierres, produits 
de décoration, etc.. 

MÉTRO PIE IX La billetterie fermera une heure et 
<iemle avant la fermeture du saion. 

• t 
• 

• 

HEURES D'OUVERTURE PRIX TOUTES TAXES INCLUSES 
Vendredi et samedi ...10h à 23h Admission générale 8 S 
Dimanche 10h à 20h Étudiants et âge d'or 6 S 
Lundi au jeudi 10h à 22h Enfants de moins de 12 ans....3 S 

UN ÉVÉNEMENT 

PARC 
OLYMPIC 

MON 
OLYMPIQUE 

MONTH 
CKAC73AM 
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Les joueurs ukrainiens quittent Québec, mais En bref 

personne ne sait au juste où ils se dirigent 
m 

3V 
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OUI HIC 

• Après avoir poliment serre la main du pré­
sident du tournoi pee-wee, peu avant 10h 
hier matin, les 18 joueurs de l'équipe ukrai­
nienne, gagnants du tournoi mondial de hoc­
key, ont fait leurs adieux, beaucoup plus émo­
tifs ceux-là, à leurs «parents» adopt ifs, et ont 
quitte Québec en autobus, en direction de 
Montréal. 

De là, ils devaient être pris en charge par 
les membres de l'Entraide ukrainienne de 
Montréal, chargés de les héberger dans des fa­
milles ukrainiennes avant que les autorités 
déterminent s'ils prenaient l'avion pour 
Kharkov ou s'ils se dirigeaient à Toronto 
pour participer à un autre tournoi. 

Hier, la confusion la plus totale régnait au­
tour de l'équipe, réunie au Patro Roc-Ama-
dour, et bien malin qui pouvait prévoir l'iti­
néraire officiel des jeunes joueurs, puisque ni 
l'entraincur, ni les responsables du tournoi, 

ni les parents, ni les représentants de l'Entrai­
de ukrainienne n'arrivaient à s'entendre. 

Certains ont parlé de billets d'avion ou­
verts, d'autres d'avion devant être pris ven­
dredi, direction Kharkov et d'autres de séjour 
dans plusieurs villes d'Amérique. 

Le porte-parole de l'Entraide ukrainienne, 
M. Léonid Cechmistro, a expliqué qu'il serait 
«fortement suggéré» à l'entraîneur Ivan Pra-
vilov de rapatrier ses troupes à Kharkov. 

«11 ne faut pas oublier que ces jeunes ont 
une année scolaire à compléter, et que nous 
devons nous assurer qu'ils seront bien logés et 
nourris s'ils voyagent plus longtemps en 
Amérique», a-t-il dit. 

Pour quelques familles d'accueil québécoi­
ses, l'expérience fut des plus enrichissantes, 
tandis que pour d'autres, elle fut plus éprou­
vantes. «Nous sommes devenus comme une 
grande famille, et nous sommes désolés de 
toutes les querelles d'adultes qui ont entouré 
le sport. Nous n'avons rien contre les enfants, 
que nous avons beaucoup aimé, mais il fau­
drait qu'ils soient respectés davantage», a 
soutenu une mère adoptive. 

Christine Gillard, la représentante des pa­
rents et instigatrice de la collecte populaire 
pour venir en aide aux hockeyeurs démunis, 
mais également de la polémique entourant la 
question de fraude et de pédophilic lancée à 
l'endroit de l'entraîneur Ivan Pravilov, a vu 
son expérience se terminer en queue de pois­
son. 

«|e me suis fait retirer les enfants qui rési­
daient chez-moi. Us ont passé leur dernière 
nuit dans une autre famille, à la demande de 
l'instructeur. Je suis très déçue», a-t-clle sim­
plement ajouté, en disant que sa dernière 
journée de travail pour le tournoi lui appor­
tait toutefois «un certain soulagement». 

Quelques minutes avant le départ, l'entraî­
neur Ivan Pravilov a tenu à remercier une 
dernière fois la ville et les gens de Québec 
pour leur accueil chaleureux et leur générosi­
té. «Nous ne pourrons jamais oublier ce que 
nous avons vécu ici», a-t-il simplement décla­
ré, avant d'ajouter dans ses mots qu'il ne fal­
lait pas juger un homme avant d'avoir mar­
ché dans ses souliers. 

Les gènes humains peuvent-ils être homologués? 
Renter 

LONDRES 

9 La communauté scientifique 
européenne demande aux pays de 
la CEE et à la Commission euro­
péenne d'intervenir pour empê­
cher le dépôt aux États-Unis de 
brevets portant sur plus de 2000 
gènes associés au cerveau hu­
main. 

Si ces brevets sont accordés, re­
doutent ces scientifiques europé­
ens, ce serait une véritable mine 
d'or pour les nouveaux «proprié­
taires» de ces gènes, qui recueille­
raient les droits versées par les 
groupes pharmaceutiques et bio­
technologiques qui les utilise­
raient. 

Surtout, ces brevets empêche­
raient les chercheurs d'accéder li­
brement aux découvertes de la 
biologie fondamentale. 

À la mi-février, des scientifi­
ques du National Institute of 
Health (NIH), qui dépendent du 
gouvernement fédéral américain, 
ont déposé des demandes de bre­
vet pour plus de 2000 fragments 
de matériaux génétiques, alors 
même qu'ils ne connaissaient pas 
l'identité exacte ni la fonction de 
chacun de ces gènes. En octobre, 
les mêmes chercheurs du NIH 
avaient déjà déposé les docu­
ments préliminaires à une de­
mande de brevet portant sur 350 
fragments. 

Tous ces gènes font partie du 
modèle théorique de la constitu­
tion du cerveau et pourraient re­

présenter jusqu'à 5 p. cent du pa­
trimoine génétique humain, ap­
pelé le génome. 

La volonté du NIH d'accaparer 
ce marché a soulevé un tollé dans 
l'Europe entière où cette initiati­
ve est vue comme le moyen de 
mêler des considérations com­
merciales à la vaste entreprise in­
ternationale visant à identifier les 
gènes. 

Débouchés commerciaux 
En voulant tirer profit d'un tra­

vail qui devrait être accessible à 
tous les chercheurs, le NIH pour­
rait remettre en cause un pro­
gramme international de trois 
milliards de dollars consacré à 
l'identification et au recensement 
des 50 000 à 100 000 gènes consti­
tuant le génome humain, ajou­
tent les chercheurs européens. 

Les scientifiques s'efforcent ac­
tuellement de déterminer les cau­
ses de quelque 4000 maladies gé­
nétiques, comme la fibrose kysti­
que, les dystrophies musculaires 
progressives (myopathie) et la 
maladie d'Alzhelmer. Ils cher­
chent également à déceler l'origi­
ne génétique de certaines prédis­
positions à l'alcoolisme, aux ma­
ladies cardiaques et au cancer. 

L'entreprise présente d'impor­
tants débouchés commerciaux, 
dont la mise au point de tests de 
dépistage et de médicaments uti­
lisant ou ciblant certains gènes. 

Le NIH a déclaré qu'il était «de 
son devoir de tirer le bénéfice de 
recherches financées par l'im­
pôt » et a déposé des brevets pour 

publier plus rapidement le résul­
tat de ses recherches sans risquer 
de perdre le bénéfice de leurs ap­
plications commerciales. 

L'Organisation du génome hu­
main (HUGO), association scien­
tifique internationale qui super­
vise le projet de la carte du géno­
me, a publié un communiqué où 
elle estime que l ' initiative du 
NIH favorisera le secret sur des 
recherches qui devraient avoir 
pour but de bénéficier au genre 
humain. 

Le Comité français d'éthique 
médicale s'est prononcé contre 
l'octroi de brevets sur des maté­
riaux humains. Et la Royal Socie­
ty britannique estime que les 
«pressions commerciales font pe­
ser une lourde menace sur la re­
cherche scientifique, et risquent 
d'hypothéquer les applications 
médicales». 

Découverte ou invention? 
Le comité chargé de gérer la 

contribution européenne au pro­
jet de cartographie du génome 
humain, qui s'est réuni ce mois-ci 
à Bruxelles, souhaite résoudre 
cette controverse. 

Des membres britanniques du 
comité ont déclaré que ce problè­
me pourrait être abordé le mois 
prochain, lors de la réunion de 
l'Organisation pour la coopéra­
tion et le développement écono­
miques (OCDE). 

Des avocats de sociétés phar­
maceutiques et biotechnologi­
ques américaines et européennes 
ont affirmé lors d'une audition 

organisée par le NIH, à la fin de 
l'an dernier, que ces brevets se­
raient plus néfastes que bénéfi­
ques pour leur secteur. 

Certains avocats ont déclaré 
que les demandes de brevets du 
NIH devaient être rejetées, ar­
guant que ces gênes constituaient 
une découverte mais pas une in­
vention. Us ont toutefois ajouté 
que si de tels brevets sont consen­
tis aux États-Unis, l'Europe sera 
obligée de faire de même. 

Des membres de l'Institut bri­
tannique de recherche médicale 
ont dit avoir consulté des avocats 
spécialisés dans la propriété in­
dustrielle afin de protéger plus de 
2000 fragments génétiques isolés 
au Royaume-Uni, ce qui permet­
trait aux sociétés britanniques 
d'exploiter le fruit des recherches 
menées dans le pays/comme les 
Américains chez eux. 

Craig Venter, le scientifique du 
NIH qui a déposé les demandes 
de brevet, a déclaré pour sa part 
que les gènes en question étaient 
bel et bien une invention puis­
qu'ils n'étaient pas de l'ADN, la 
protéine génétique à l'origine de 
la vie, mais une version de syn­
thèse, baptisée «ADN complé­
mentaire» (cDNA). 

L'ADN complémentaire est 
une séquence génétique de seule­
ment une portion du gène. Elle 
est en fait copiée dans une cellule 
et qui peut être facilement sé-
quencée (le terme consacré en 
biologie pour identifier des gè­
nes) en laboratoire avec des appa­
reils spéciaux. 

PONT VICTORIA INTERDIT AUX CAMIONS 

• Les camions ne pourront plus emprunter le pont Victoria à 
partir du 1er mars, ont rappelé hier le Canadien National, l'ad­
ministration de la voie maritime du Saint-Laurent, les municipa­
lités de Montréal et de Saint-Lambert et Transports Québec. 
L'accès au pont Victoria était déjà prohibé pour tous les ca­
mions-remorques. Les autres types de camions devaient quant à 
eux observer des horaires précis de circulation et respecter les 
normes très limitées de charges et de dimensions. Malgré toutes 
ces restrictions, les employés du Canadien National devaient 
souvent ordonner aux camionneurs contrevenants de faire demi-
tour, ce qui entravait la circulation et amenait des pertes de 
temps pour l'ensemble des usagers du pont Victoria. Selon les 
comptages des autorités de la compagnie de chemin de fer du 
Canadien National, propriétaire du pont Victoria, il n'y aurait 
pas plus de 200 camions qui emprunteraient ce pont quotidien­
nement. 

TRAVAUX DE RÉFECTION À MAISONNEUVE-ROSEMONT 
• L'hôpital Maisonneuve-Rosemont avjse la population que des *s 
travaux de réfection auront pour effet de réduire considérable­
ment la capacité d'accueil de l'urgence et ralentira son fonction^ 
nement du 1er au 23 mars inclusivement. L'urgence sera compilé^* * 
tement fermée le jeudi 12 mars à compter de 16 h jusqu'au mardi 
17 mars, à 16 h. Personne ne pourra recevoir de services pendant 
cette période. L'hôpital Maisonneuve-Rosemont recommande à 
la population de s'adresser, quand il sera nécessaire, aux services 
d'urgence des hôpitaux Bellechasse, Jean-Talon, Fleury, Santa 
Cabrini, Saint-Michel, Le Gardeur. Cependant, pour un accou­
chement pendant toute la période de fermeture complète de l'ur­
gence, il faudra se rendre à la salle d'accouchement du 7 e étage 
en empruntant l'entrée principale, soit le Pavillon Maisonneuvc, 
5415, Boul. de l'Assomption. 

ENQUETE PUBLIQUE RÉCLAMÉE 
• Le coroner en chef du Québec a réclamé hier la tenue d'une 
enquête publique sur les circonstances entourant la mort de 
Jean-Michel Bisson, six ans, mortellement happé par un autobus 
scolaire en fin d'après-midi, mardi, à Aylmer. L'enquête, qui se 
déroulera probablement au palais de justice de Hull, a été con*, 
fiée au coroner Marc-André Bouliane, mais la date de son début • 
n'a pas encore été déterminée. M. Bouliane devra avant tout éta­
blir, avec le plus de justesse possible, les circonstances de cette • 
autre tragédie, la troisième à survenir en moins de cinq ans dans* 
la région, et formuler des recommandations afin d'assurer une- = 
meilleure protection aux enfants transportés par autobus scolai­
re. Dernier à descendre de son autobus, lean-Michel Bisson a . 
traversera rue devant le véhicule sans être vu par le chauffeur, 
qui a démarré sans savoir que l'écolier se trouvait devant lui. Le 
bambin a été écrasé à deux reprises par les roues avant et arrière 
gauches de l'autobus, à l'intersection des rues Taboussac et des 
Manoirs, à Aylmer. 

DES SIKHS PAR CONTENEUR AU CANADA 
• Un Allemand, soupçonné d'avoir tenté d'organiser le passage 
clandestin d'une cinquantaine de Sikhs d'Allemagne vers le Ca­
nada dans un conteneur hermétiquement clos sans se préoccuper 
de leur chance de survie, a été interpellé jeudi, a indiqué le pat-'* 
quet de Lunebourg. Les Sikhs, qui avaient chacun payé 5000 DM 
( 5050 USD) pour leur voyage, avaient échappé à l'asphyxie le 20 
février en réussissant à s'extraire d'un conteneur, entreposé dans 
un champ à Schnevedingen. Le conteneur devait embarquer le 
lendemain à Bremerhaven sur un cargo polonais. Mesurant 12 m 
de long sur 2,5 m de haut et de large, le conteneur avait été 
spécialement aménagé avec 44 couchettes superposées mais était 
dépourvu de tout système d'aération pour un voyage qui devait 
durer neuf jours. Les enquêteurs y avaient découvert seulement 
quelques couvertures et des gâteaux secs. Après douze heures 
passées dans cet espace réduit, les premiers Sikhs avaient com­
mencé à s'évanouir, victimes du manque d'oxygène. Un mouve­
ment de panique s'en était suivi et les occupants du conteneur 
avaient finalement réussi à regagner l'air libre. L'organisateur 
présumé avait été interpellé au Canada il y a trois semaines et 
expulsé pour avoir organisé l'immigration clandestine de 13 
Sikhs dissimulés dans une caravane chargée sur un bateau en 
provenance d'Allemagne. 

NOUVELLES LIMITES POUR 1 9 9 1 ! 

Faites grimper votre 
au maximum ! 
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Votre limite de contribution à un REER pourrait avoir considérablement 

augmenté pour l'année d'imposition 1991. A la CIBC, vous pouvez atteindre 

votre limite. Nous vous montrerons comment accroître votre contribution à 

un REER et en profiter davantage. C'est peut-être le moyen le plus important 

que vous prendrez en vue d'une retraite confortable et sans soucis. 

Mais il est important de commencer dès maintenant ! 

Adressez-vous à un spécialiste des REER de la CIBC 
Nous vous offrirons des conseils pratiques et avisés, et nous vous aiderons 

h choisir le REER qui vous convient. 

Examinez nos options de paiements pratiques comme 

un prêt au taux de base de la CIBC ou une Marge de crédit personnelle CIBC. 

^ Renseignez-vous sur notre programme d'épargne mensuelle ETAPE, afin 

d'échelonner vos contributions à un REER sur un an. 

Renseignez-vous sur nos taux privilégiés qui pourraient 

vous donner droit à des primes d'intérêt, jusqu'à 1/2 9c sur certaines durées, et 

pourraient vous permettre d'atteindre vos objectifs de retraite plus rapidement 

Faites votre dépôt par téléphone. 
Composez le 1800 465-OBC 
Ce service est offert tous les jours de la semaine jusqu'à minuit 
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Dépenses du gouvernement 
L* gouvernement fédéral dépensera 159,6 mllllards$ en 1992-93, 
selon les estimations déposées aux Communes jeudi. Ces 
dépenses se répartiront comme suit: 

1992-93 
Service de la dette publique 
25% 

Fonctionnement 
du 
gouvernement 
11% 

Transferts aux 
particuliers 

Sociétés de la 
couronne 

3% 

Transferts aux 
provinces 

16% 

Défense 
8% 

Autres transferts 10% 

Source: ministère des Finances. Tonia Cowan - (PC) 

Les points saillants 
Presse Canadienne 

OT1AWA 

n v oici les points saillants des 
\6ttT estimations de dépenses dé­
posées par le gouvernement fédé­
ral : 
8 le gouvernement fédéral a dé­
pensé 157,5 milliards en 1991-92. 
Il prévoit en dépenser 159,6 mil­
liards cette année; 
• n'eut été d'un programme de 
compressions budgétaires d'un 
milliard pour 1992-93, le budget 
de dépenses des ministères aurait 
grimpé à 160,5 milliards en 1992-
93 ; 
B le ministère de la Défense est 
la principale cible: son budget 
sera comprimé de 2,2 milliards 
sur cinq ans; 
PB le gouvernement réalisera près 
de 3 milliards d'économie en frais 
d'intérêt cette année sur le servi­
ce de la dette; 
B sans cette économie, le déficit 
atteindrait 30,5 milliards au lieu 
de 27,5 milliards; 

Q en prévision d'élections, le Bu­
reau du directeur général des 
élections est l'organisme qui bé­
néficie du plus haut pourcentage 
d'augmentation de son budget, 
soit de 238,4 p. cent. Son budget 
passera de 6 millions à 21 mil­
lions; 

• afin d'économiser 284 millions 
en 1992-93 et près de 1,4 milliard 
au cours des cinq prochaines an­
nées, les budgets non salariaux 
des ministères seront réduits au 
chapitre des voyages et des télé­
communications: les voyages à 
l'étranger seront réduits de 20 p. 
cent et les programmes de com­
munications de 75 millions; 
• le ministère de la Santé natio­
nale et du Bien-être social accor­
dera 12 millions pour les (eux du 
Commonwealth de 1994 mais 
prévoit 11,7 millions pour des 
initiatives liées à la violence fami­
liale et aux personnes handica­
pées; 
• le gouvernement prévoit 30 
millions pour les Fêtes du Canada 
125; 
• le programme de révision 
constitutionnelle des autochtones 
coûtera 3 millions; 
• le budget du Bureau des rela­
tions fédérale-provinciales sous la 
direction du ministre des Affaires 
constitutionnelles Joe Clark tri­
plera, passant de 6,7 millions à 
18,3 millions; 
• le Programme de contestation 
judiciaire destiné aux minorités 
officielles pour défendre leur cau­
se devant les tribunaux, est aboli ; 
• le ministère des Affaires in­
diennes se voit attribuer une 
hausse de 466 millions. 

La catastrophe guetterait 
les producteurs laitiers 
d'un Québec souverain 
N O R M A N D E L I S L E 
de la Presse Canadienne 
QUÉBEC 

n chercheur ontarien a tracé 
hier un portrait catastrophi­

que de la souveraineté du Québec 
pour les producteurs laitiers qué­
bécois. 

Pour Bob Jenness, porte-parole 
• de la firme Informetrica d'Otta­

wa, les 14 500 producteurs québé­
cois de lait, qui détiennent 48 p. 
cent de la production canadien­
ne, perdraient jusqu'à 1,75 mil­
liard annuellement en n'ayant 
plus accès au marché du reste du 
Canada et verraient la valeur de 
leurs quotas de lait chuter de 
60 0 0 0 $ . 

Qui plus est, il faudrait rempla-
- ccr les subventions versées par la 

Commission canadienne du lait, 
soit un coût additionnel de 67 
millions pour les contribuables 
québécois, a soutenu M. lenness 
qui témoignait devant la commis­
sion parlementaire de l'Assem­
blée nationale sur la souveraine-
té. 

Un scénario si sombre a soule­
vé plusieurs critiques. Un autre 
témoin devant la commission, 
Robert Saint-Louis, du départe­
ment d'économie rurale de l'Uni­
versité Laval, a démoli la thèse de 
M. lenness. 

M. Saint-Louis a soutenu que la 
firme ontarienne n'avait pas tenu 
compte des changements qu'ap­
porte le GATT aux politiques 
agricoles. 

De plus, M. lenness formule 
«l 'hypothèse extrême» que le 
Québec et l'Ontario voudront de­
venir autosuffisants dans les pro­
duits contingentés. M. Saint-
Louis juge que les conclusions de 
la firme Informetrica sont «dra­
matiques mais très peu réalistes». 

Le spécialiste de l'Université 
Laval développe l'hypothèse que 
le partage actuel des marchés 
agricoles entre les provinces sera 
maintenu à court et moyen ter­
me. 

Jacques Baril 
Dans un tel cas, il y aura «dis­

cussions rationnelles avec le reste 
du Canada sur les condit ions 
d'opération des marchés agrico­
les» et le partage des quotas qui 
s'ensuivrait «ne serait vraisem­
blablement ni désavantageux ni 
avantageux pourMc Québec» , 
conclut le professeur Saint-Louis. 

L'opposition péquiste, on s'en 
doute bien, s'en est prise elle aus­
si aux conclusions apocalyptiques 
de M. lenness. 

Le député d'Arthabaska, Jac­
ques Baril, a rappelé que la balan­
ce commerciale agricole du Qué­
bec était négative de 500 mil­
lions, c'est-à-dire que le Québec 
achète 500 millions de plus qu'il 
ne vend au reste du Canada. 
Avant de perdre un marché si lu­
cratif pour écouler ses céréales et 
son boeuf, le Canada anglais va 
être prudent, croit M. Baril. 

Message ambigu aux familles 
Presse Canadienne 

• La Fédération des infirmiè­
res et infirmiers du Québec dé­
nonce avec vigueur la décision 
du gouvernement fédéral 
d'abandonner son projet d'éta­
blissement d'un réseau natio­
nal de garderies, tel que pro­
mis lors des deux précédentes 
élections. 

Le gouvernement Mulroney 
envoie un message très ambigu 
aux parents canadiens quand, 
dans un même souffle, il sabre 
dans l'universalité des alloca­
tions familiales et met fin à 
son programme de développe­
ment des garderies, indique-t-

1 

on dans un communiqué émis 
hier par la Fédération. 

«D'un côté, il donne l'image 
de vouloir participer un peu 
mieux aux charges financières 
l iées aux enfan ts mais de 
l'autre, et malgré ses promes­
ses antérieures, il renie sa res­
ponsabilité quant à leur prise 
en charge», peut-on lire'dans 
le communiqué. 

«Le fédéral voudrait inciter 
les mères à quitter le marché 
du travail pour revenir à la 
maison qu'il ne ferait pas 
mieux. 

Il est vrai qu'un Retour mas­
sif des femmes à la maison en­
traînerait une diminution du 
taux de chômage, taux tant dé­
crié», accuse la Fédération. 

Le plan de dépenses d'Ottawa profite 
de la réduction des taux d'intérêt 
P H I L I P P E D U B U I S S O N 
du bureau de La Presse 
OTTAWA 

L es autochtones, les agricul­
teurs et... les députés échap­

pent au couperet du gouverne­
ment fédéral selon les estima­
tions des dépenses pour 1992-93 
déposées hier par le président du 
Conseil du trésor, Gilles Loiselle. 

D'autres seront toutefois sujets 
à d ' importantes compressions 
budgétaires, austérité oblige, af­
firme le gouvernement. Les gran­
des victimes sont principalement 
la culture, l'environnement, la 
formation de la main-d'oeuvre et 
Via Rail. 

Le plan des dépenses déposé 
par le Conseil du trésor suit tradi­
tionnellement de quelques jours 
le discours du budget. Il détaille 
les crédits alloués par ministère, 
programme et organisme, ce qui 
indique les priorités du gouverne­
ment pour le prochain exercice fi­
nancier. 

«Notre objectif est de réduire 
les dépenses et de poursuivre la 
lutte que nous avons entreprise 
contre le déficit. Nous voulons 
maintenir un juste équilibre en­

tre la demande de services fédé­
raux et la capacité de payer dàèes 
contribuables», a déclaré M. Loi-
selle devant la Chambre des com­
munes. 

Au total, Ottawa entend tout-
fois dépenser plus, soit 159,6 mil­
liards au cours de l'exercice fi­
nancier 1992-93 qui débute le 1er 
avril prochain. 11 s'agit d'une aug­
mentation de 2,6 p. cent par rap­
port aux dépenses encourues de 
155,5 milliards au cours du der­
nier exercice. 

Si le gouvernement fédéral 
réussit à maintenir en deçà de 3 
p. cent la croissance de ses dépen­
ses, c'est principalement grâce à 
la détente des taux d'intérêt, et 
non en raison des mesures de 
compressions. Malgré les appa­
rences et le discours, Ottawa n'est 
pas au régime. 

En effet, le gouvernement fédé­
ral épargnera trois milliards cette 
année sur les intérêts qu'il verse 
pour financer sa dette, qui attein­
dra 447 mil l iards à la fin de 
l'exercice. Alors qu'il avait versé 
43,2 milliards en intérêts l'an der­
nier, Ottawa en versera 40,2 mil­
liards cette année. 

Ainsi, les dépenses de program­
mes du gouvernement fédéral. 

qui excluent le service de la dette, 
progresseront de 6,3 p. cent cette 
année, pour atteindre 119,4 mil­
liards. Les dépenses de program­
mes augmenteront ainsi à rythme 
trois fois plus élevé que l'infla­
tion, dont le taux devrait se situer 
à 2 p. cent selon les prévisions. 

Malgré l'abolition, le regroupe­
ment ou la privatisation de 46 or­
ganismes fédéraux et la réduction 
de trois p. cent des budgets de 
fonctionnement non salariaux 
des ministères, Ottawa n'est pas 
au régime. Les chiffres ne corro­
borent pas le discours du gouver­
nement fédéral, qui se vante de 
réduire ses dépenses. 

• 

Autochtones 
Parmi les différents ministères, 

celui des Affaires indiennes voit 
ses crédits augmenter de 12,2 p. 
cent cette année. Ce sont les pro­
grammes reliés à l'enseignement, 
au développement social et aux 
immobiliations sur les réserves 
qui bénéficient le plus de crédits 
supplémentaires. 

L'augmentation la plus specta­
culaire revient cependant au mi­
nistère de l'Agriculture. En rai­
son de l'aide supplémentaire ac­
cordée aux agr icu l t eurs de 
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Patriotisme sur pannoau-réciamc 
Jim Taylor travaille à assembler quelques-uns de ses nombreux panneaux portant la signature 

de Canadiens approuvant le slogan *Mon Canada comprend le Québec». Les panneaux compre­
nant 85 000 signatures sont installés le long de l'autoroute 13, non loin de Montréal. Une façon 
pour des gens d'autres provinces de transmettre leur sentiment P H 0 T 0 W P R « S E 

Bob Rae n'a pas de mots assez 
forts pour décrier Mazankowski 
S U Z A N N E D A N S E R E A U 
de la Presse Canadienne 
TORONIO 

A u moment où Ottawa a be­
soin de l'Ontario dans le 

dossier constitutionnel, le tor­
chon brûle entre le ministre fé­
déral des Finances Don Mazan­
kowski et le premier ministre 
ontarien Bob Rae. 

M. Rae est tellement furieux 
contre M. Mazankowski qu'il a 
qualifié son budget «d'effroya­
ble» et de «frauduleux» et a ré­
clamé la démission du gouver­
nement conservateur. 

M. Mazankowski a provoqué 
l'ire du premier ministre lors­
qu'il l'a averti de ne pas aug­
menter ses taxes pour contreba­
lancer le budget fédéral. 

Le ministre a même eu le «cu­
lot» — selon l'expression de M. 
Rae — de suggérer à l'Ontario 
de ne pas aller de l'avant avec sa 
réforme du travail, laquelle pré­
voit l'adoption d'une loi anti-
scab et de mesures favorisant la 
syndical isa t ion en Ontar io , 
pour ne pas décourager les in­
vestissements dans la province. 

«)e n'ai pas de leçon à rece­

voir de M. Mazankowski en ma­
tière économique», a rétorqué 
hier Bob Rae. 

Depuis des années, Ottawa ré­
duit la contribution qu'elle fait 
aux provinces sous forme de 
transferts de paiements pour les 
services de santé, d'éducation et 
d'assistance publique aux ci­
toyens. Ces réductions font un 
trou dans les budgets provin­
ciaux mais permettent a Ottawa 
de faire ce qu'elle a fait cette se­
maine: annoncer des réductions 
d'impôts, a expliqué M. Rae. 

«Ce que M. Mazankowski fait 
est «épouvantable ». Il dit aux 
Canadiens, regardez j 'ai réduit 
vos impôts. C'est de la «foutai­
s e » (horsefeathers). Et voilà 
maintenant qu'il vient dire à 
l'Ontario: vous n'avez pas le 
droit (d'augmenter les 'taxes). 
Qu'est-ce que vous voulez que 
nous fassions? Que nous arrê­
tions d'aider les pauvres? Les 
sans abris? Les affamés? Les 
sans-emplois?», s'est exclamé 
M. Rae, ajoutant: «Ce budget 
est peut-être habile, mais il est 
frauduleux car il refile la facture 
aux autres. » 

Le premier ministre néo-dé­

mocrate n'a pas mâché ses mots 
contre le présent gouvernement 
à Ottawa. 

«Ce que nous avons à Ottawa, 
c'est une coquille vide qui n'est 
pas capable de remplir ses de­
voirs fiscaux les plus élémentai­
res en matière sociale. 

«Ce gouvernement est décou­
rageant, il ne paie pas ses factu­
res, il est en banqueroute et il 
essaie de nous dire quoi faire.» 

M. Rae a même donné un an­
gle partisan à ses récrimina­
tions: «Si nous avons un déficit 
en Ontario, c'est parce que ce 
gouvernement tory à Ottawa 
n'a pas fait son travail pour le 
pays et pour la province. Ce gou­
vernement est cuit, il devrait se 
retirer tout de suite». 

Puis il a ajouté: «Je suis fu­
rieux, l'en ai marre de ces types, 
mon dieu. J'ai perdu toute ma 
patience». 

M. Rae a toutefois promis de 
se rendre à O t t a w a , « a v e c 
tambour et trompette», pour la 
conférence des ministres sur la 
constitution. Bob Rae est a la 
fois premier ministre et minis­
tre des Affaires intergouverne­
mentales. 

Télécommunications: rajeunir la loi 
Presse Canadienne 

orrA WA 

n projet de loi sur les télé-
communcations, déposé aux 

Communes jeudi, exigera une 
propriété canadienne de 80 pour 
cent des compagnies de télépho­
ne, assurera des tarifs justes et 
protégera la vie privée des Cana­
diens. 

Ce projet de loi, a expliqué le 
ministre des Communications, 
M. Pcrrin Beatty, n pour but de 
protéger la compétitivité interna­
tionale du Canada, en permettant 
au système canadien des télécom­
munications de s'adapter à l'évo­
lution rapide de la technologie et 
à la demande du marché. 

Neutre sur le plan constitution­
nel, le projet de loi reconnaît le 

besoin d'une plus grande consul­
tation avec les provinces. 

« Les télécommunications, a dé­
claré le ministre, sont à la fois 
notre principale industrie de 
pointe et une infrastructure es­
sentielle à la réalisation des ob­
jectifs sociaux et économiques du 
pays. 

« Le projet de loi remplacera un 
ensemble confus de dispositions 
désuètes et donnera au gouverne­
ment une base législative cohé­
rente pour la gestion de ce sec­
teur stratégique. 

Pour la protection de la vie pri­
vée, le projet de loi accorde au 
CRTC le pouvoir de combattre les 
abus possibles, notamment l'en­
voi d'information non sollicitée 
par téléphone ou par télécopieur. 

Essentiellement, le projet de loi 

donne un cadre de politique des 
télécommunications- sensible aux 
intérêts provinciaux et régio­
naux. Il unifie la réglementation 
des grandes entreprises de télé­
communica t ions relevant du 
CRTC; renforce mesures applica­
bles à la propriété et au contrôle 
canadien des entreprises de télé­
communications; simplifie et as­
souplit le système de réglementa­
tion et facilite l'accroissement de 
la concurrence lorsque celle-ci est 
dans l'intérêt du public. 

La propriété et le contrôle ca­
nadiens des entreprises canadien­
nes de télécommunications se­
ront assurés grâce au système de 
délivrance des licences, qui exige­
ra que les entreprises soient de 
propriété canadienne à 80 pour 
cent et effectivement contrôlées 
par des Canadiens. 

l'Ouest, les crédits de ce ministè­
re augmentent de 51,6 p. cent. 11 
s'agit d'une hausse de près d'un 
milliard sur un budget de 1,8 mil­
liard. 

En ce qui a trait aux députés, ils 
ne voyageront plus en première 
classe, tel qu'annoncé par le mi­
nistre des Finances Don Mazan­
kowski cette semaine, mais ils 
voyageront plus souvent. C'est du 
moins ce qu'indique le budget des 
dépenses du Parlement, qui n'est 
pas publié mais dont La Presse a 
obtenue copie. 

Les crédits alloués à la Cham­
bre des communes augmentent 
de 7 millions à 236,2 millions 
tandis que ceux du Sénat sont ré­
duits d'un million à 43,4 mil­
lions. 

En prévision du débat constitu­
tionnel, le budget du Bureau des 
relations fédérales-provinciales, 
dirigé par le ministre foe Clark» 
est aussi sensiblement accru. Ses 
crédits sont passés de 6,8 millions 
il y a deux ans, à 16,7 millions 
l'an dernier et à 18,3 millions cet­
te année. Ses effectifs seront de 
167 personnes cette année, contre 
110 l'an dernier. 

Quelque 30 millions ont aussi 
été prévus pour Canada 125, l'or­
ganisme chargé d'organiser les 
événements qui marqueront le 
125e anniversaire de la confédé­
ration. C'est sans compter une 
nouvelle enveloppe de 6 millions 
qui sera distribuée par le Secréta­
riat d'État en subventions aux or­
ganisations non gouvernementa­
les pour «promouvoir une meil­
leure compréhens ion en t r e 
Canadiens». 

La culture figure parmi les 
grandes victimes du plan finan­
cier. Les compressions au minis­
tère des Communications touche­
ront principalement les musées et 
le gouvernement entend s'appro­
prier une somme de 8,6 millions 
à partir des revenus entraînés par 
trois organismes: Téléfilm Cana­
da, le Fonds de développement 
des industries culturelles et l'Offi­
ce national du film. 

Radio-Canada est toutefois 
épargnée. Les revenus supplé­
mentaires qui lui ont été promis 
il y a quelques mois sont au ren­
dez-vous. Ses crédits augmente­
ront de sept p. cent ou de 78 mil­
lions pour atteindre 1,1 milliard. 

Enfin, 150 millions sur deux 
ans prévus au le Plan vert du mi­
nistère de l'environnement sont 
reportés à plus tard ; Via Rail voit 
ses subventions réduites de 50 
millions à 561,9 millions; les cré­
dits pour la formation de la main-
d'oeuvre sont aussi amputés de 
100 millions. 

La Défense nationale, malgré 
les compressions de 2,2 milliards 
sur cinq ans annoncées dans le 
budget, voit tout de même ses cré­
dits augmenter de 230 millions 
cette année à près de 12,5 mil­
liards. En termes réels, la défense 
a dépensé 12,8 milliards l'an der­
nier, mais ce montant inclut les 
crédits supplémentaires de 600 
millions pour la guerre du Golfe. 

Grande-Baleine : 
peu de 
suggestions 
D E N I S L A B R E C Q U E 
de la Preste Canadienne 
VAL D'OR 

eu de suggestions ont été 
faites, mercredi et jeudi, à 

Val d'Or, lors des audiences pu­
bliques portant sur le contenu de 
l'étude d'impact qu'Hydro-Qué-
bec doit réaliser pour le projet 
hydro-électrique de Grande-Ba­
leine. 

La majorité des participants, 
des Cris venant de communautés 
nordiques, ont plutôt réi téré 
leurs craintes quant aux effets 
que la construction de barrages 
aura sur la faune et leur mode de 
vie. 

Un autochtone de Waskaga-
nish a dressé un sombre bilan des 
répercussions du projet de la Baie 
lames en affirmant avoir noté 
une baisse de la population de 
certains animaux. Selon lui, la 
construction de routes a aussi en­
traîne des problèmes sociaux im­
portants, dont un fort taux d'al­
coolisme chez les jeunes. 

Tirant par ailleurs une leçon de 
la réalisation du complexe La 
Grande, Albert Diamond a déplo­
ré que trop d'études d'impact ont 
été faites après la construction 
des barrages et non avant. Il ré­
clame la mise en place de pro­
grammes «pratiques» visant à fa­
ciliter l'adaptation des autochto­
nes aux changements que ces 
méga-projets ont sur leur mode 
de vie. «La portée des mesures 
correctrices appliquées après le 
fait est plutôt limitée», a expliqué 
M. Diamond. 

Il demande en outre qu'Hydro-
Québec dépose le plus rapide­
ment possible le calendrier de 
remplissage des réservoirs de 
Grande-Baleine afin de pouvoir 
déplacer les animaux qui risquent 
d'être affectés par les inonda­
tions, v 
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Les employeurs du bâtiment jugent que 
la vocation de la CSST a été dénaturée 
P I E R R E R O B E R C E 
Presse Canadienne 

• L'organisme regroupant tous 
les employeurs du bâtiment ex­
horte le gouvernement Bourassa 
à redresser la gestion et à resser­
rer les critères de la Commission 
de la santé et sécurité au travail 
(CSST), qui s'en irait vers un défi­
cit de un milliard pour 1991, cela 
après avoir réalisé un surplus de 
213 millions en 1989. 

L'Association des entrepre­
neurs en construction du Québec 
(Aecq) soulignait en conférence 
de presse, hier, que la CSST en est 
à faire la courte échelle à l'assu-
rance-chômage, l'assurance-mala-
die et l'assurance-automobile. 

Depuis sa création il y a 15 ans, 
la vocation de la CSST a été «dé­
naturée», lance Jean Perron, pré­
sident de l'Aecq, dont les 18 000 
membres paient 14 p. cent de tou­
tes les cotisations qui font tour­
ner cette régie d'État. 

Les employeurs de tous les sec­
teurs sont les seuls à financer la 
CSST, en pondération des risques 
inhérents aux activités de leurs 
employés. L'Aecq a remis mercre­
di copie de son mémoire au mi­
nistre du Travail Norman Cher­
ry; le bilan 1991 de la CCST doit 
être publié en mars ou avril. 

En 1990, pour une moyenne 
globale de 2,50$ les 100$ de 
masse salariale, calcule la CSST, 
le taux de cotisation dans le bâti­
ment était 7,97 $ contre 5,23 S 
dans les mines et carrières, 4,67 $ 
dans l'industrie du meuble et 
4,64$ dans l'agriculture; les fi­

nances, assurances et immobilier 
sont les moins à risques avec une 
cotisation de 60 cents les 100 $ de 
masse salariale. 

Les employeurs doivent égale­
ment cotiser à la Régie d'assuran­
ce-maladie du Québec, à raison 
de 3,75 $ les 100 $ de salaires. Or 
les lois sont ainsi faites qu'en 
1990, fait valoir M . Perron, la 
CSST a dû rembourser 182,8 mil­
lions à la Raraq pour des frais mé­
dicaux dus à des accidents de tra­
vail. 

Deux fois 

«C'est une injustice flagrante 
où l'employeur, seul cotisant à la 
CSST, paie deux fois pour la 
même chose», lance M. Perron. 

L'Aecq se demande aussi quelle 
part de ce remboursement couvre 
des frais vraiment attribuables à 
des accidents et maladies du tra­
vail ; la Société d'assurance-auto­
mobile du Québec couvre déjà ce 
type de lésions. 

L'organisme relève aussi quel­
que 5000 accidents de la route en­
tre 1988 et 1990, indemnisés par 
la CSST mais dont certains tou­
chaient des personnes se rendant 
ou revenant du travail pour aller 
faire autre chose, ce qui n'était 
sûrement pas l'intention du légis­
lateur en 1977. 

Le bouquet pour l'Aecq, c'est la 
CSST qui administre maintenant 
le retrait préventif de la femme 
enceinte. «Cela relève d'une poli­
tique familiale, la grossesse n'est 
pas un accident de travail», plai­
de l'Aecq. 

Dans une économie au ralenti, 

NE MANQUEZ PAS NUPHILEX 

LE SALON DU TIMBRE, DE LA MOMIE ET 
DES CARTES SPORTIVES DE MONTRÉAL 

VENDREDI 28 FÉVRIER DE 10 H À 20 H 
SAMEDI 29 FÉVRIER DE 10 H À 18 H 
DIMANCHE 1er MARS DE 10 H À 17 H 

B Tr f OUVERT AU PUBLIC — ÉVALUATION — ACHAT— VENTE 
£JL IMPORTANTE SECTION DE CARTES SPORTIVES 

• 4IM JBLNTS ENCANS (TIMBRES: VENDRED119 H) (MONNAIES: SAMED113 H) 
(CARTEbbKORTIVES: DIMANCHE 11 H) (TIMBRES ET MONNAIES: DIMANCHE 13 H) 

LE SALON SE TIENDRA AU 
2 0 1 . AVENUE VIGER OUEST, MONTRÉAL 

(QUÉBEC) H2Z1X7 
ENTRÉE 3,50$ tai**tnctu**« Palais des Centrés do Montréal 
GRATUIT: 12 ANS ET MOINS Renseignements: Serge Laramée 449-1888 

R É S U L T A T S 
I t - q u é b 

tatoquCbec 

$49 
Tirage du 
92-02-26 

15 18 27 28 29 31 

Numéro complémentaire: 

GAGNANTS 
6/6 2 
5/6+ S 
5/6 385 
4/6 21611 
3/6 382033 

LOTS 
2 650 461,50$ 
164 253,10$ 
1 706,50$ 
58.20$ 
10,00$ 

Ventes totales: 20 656 519,00$ 
Prochain gros lot (approx): 2 500 
Prochain tirage: 92-02-29 

1,00$ 

Tirage du 
92-02-26 

NUMÉROS 

763452 
63452 

3452 
452 

52 
2 

LOTS 

100 000 $ 

1 0 0 0 $ 

250 $ 

5 0 $ 

10$ 

2 $ 

Tirage du 
92-02-27 

7 14 
21 32 35 42 43 
44 46 48 49 52 
55 58 66 67 70 

Prochain tirage: 92-02-28 

T V A , le réseau des tirages de Loto-Québec 

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des bWets. 
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité. 

avec la précarité de l'emploi pro-

f>re à ce secteur, le président de 
'Aecq ne dit pas carrément le 

mot fraude mais il constate que 
« les indemnités peuvent être plus 
élevées que le salaire». 

Et la filière CSST peut être 
d'autant plus tentante que le seuil 
de semaines travaillées, exigé 
pour toucher de l assurance-chô­
mage fédérale, devient plus diffi­
cile à atteindre. 

Trop long 

S'il faut pointer une cause im* 
portante de dépenses excessives, 
M. Perron et Robert Brown, di­
recteur général de l'Aecq, nom­
ment la «durée d'invalidité» re­
connue par la CSST. 

Le problème commence au pre­
mier «guichet», qui se franchit 
aisément en déclarant au fonc­
tionnaire de la CSST que la bles­
sure ou maladie est reliée au tra­
vail. «U faut revoir la présomp­
tion pour l'employé, qui n'a qu'à 
faire sa déclaration pour que la 
mécanique se mette en route, 
plaide l'Aecq. Pendant ce temps 
le fardeau repose sur l'employeur 
de prouver le contraire.» 

L'autre défaut structurel gre­
vant la CSST dure jusqu'au termi­
nus, c'est-à-dire que des indemni­
tés sont versées jusqu'à une déci­
sion finale, ce qui peut durer trois 
ans. 

En passant l'Aecq juge inutile 
le bureau de révision de la CSST, 
«qui n'est qu'un tremplin 
automatique vers la Calp (Com­
mission d'appel des lésions pro­
fessionnelles). Si un employé est 

- Centre 
d'écoute 
Complexe 
Desjardins 
Accueil: 
lundi au vendredi 
Midi — 17 h 

982-0333 

débouté par le bureau de révi­
sion, il peut malgré tout faire ap­
pel », signale M. Brown. 

Le choix du médecin aussi 
pourrait être restreint, l'employé 
devant le prendre dans une liste 
établie au départ et par région, 
«ce serait une formule à explo­
rer», glisse lean Perron, qui diri­
ge par ailleurs sa propre compa­
gnie à Trois-Rivieres. 

À la question de savoir si les 
employés aussi devraient, ne se­
rait-ce que dans une part minori­
taire, cotiser à la CSST, M. Perron 
répond: «Nous ne l'éliminons 
pas entièrement, mais ce n'est pas 
sur la table maintenant. C'est une 
question vaste qu'il faudrait voir 
avec tout le monde.» 

Au sujet d'un régime de points 
d'inaptitude, pour policer les en­
trepreneurs et que préparerait la 
Régie du bâtiment, M. Perron en 
tant qu'entrepreneur déclare 
qu'il y est favorable. 

Fondation québécoise du cancer 
Hôtellerie 

de 
Montréal 
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La Fondation québécoise du cancer accueille 
dan6 ses deux hôtelleries les personnes 

en traitement contre le cancer. 

Avis aux contribuables 

Ville de Montréal 

Taxes municipales 

Le Service des finances expédie 
présentement les comptes de 
taxes municipales correspondant 
è l'exercice financier 1992. 

Catégorie* de taxes 
La taxe foncière 
La taxe d'affaires, d'eau et de 
services (lieux d'affaires) 

Dates cféchéance 
1 * avril 1992: 
le premier versement ou le 
paiement intégral, si le compte 
est inférieur à 300 $ 

V juillet 1992: 
le second versement 

Data cf échéance 
Paiement intégral, le 1 e r avril 
1992. 

Taxas spéciales 
La taxe sur les activités commer­
ciales et les professions (permis). 

Paiement aux caisses populaires 
ou aux banques 
Il est recommandé de faire ces 
paiements au plus tard le 1 " avril 
1992 dans une caisse populaire 
ou une banque. 

Changement <f adresse 
Veuillez utiliser l'enveloppe-
réponse jointe à votre compte de 
taxes pour nous signaler tout 
changement d'adresse. 

Service des finances 
Service à la clientèle 
(514) 872-2305 

a 

> 

A V I S DE C O N C O U R S 

S C U L P T U R E S F O N C T I O N N E L L E S P O U R 

LE M U S E E D E S B E A U X - A R T S DE L ' O N T A R I O 

le Musée des beaux-arts de l'Ontario, qui bénéficie de l'appui 
généreux de Vivian et David Campbell, est heureux d'annoncer la 

tenue d'un concours en vue de la création de sculptures fonctionnelles 
pour la Terrasse Vivian et David Campbell. Aménagée dans le cadre 
de la phase III des travaux d'agrandissement du Musée, cette terrasse 
en plein air logera des sculptures de la collection d'art international 

du Musée. 

les candidats sont invités à soumettre des projets de «meubles de 
jardin» au sens large, par exemple des concepts de chaises, de 

tables, de dispositifs d'éclairage ou de récipients, grands et petits. 

Sont admissibles les artistes professionnels, les architectes et les con­
cepteurs qui ont la citoyenneté canadienne ou le statut d'immigrant 
reçu. Le processus de sélection s'effectuera en deux étapes. Les oeu­
vres commandées s'ajouteront à la collection permanente du Musée. 

La possibilité de produire certaines pièces aux fins de distribution 
commerciale sera également examinée. 

ETAPE 1 DATE LIMITE : 1er MAI 1992 

les projets, et les dossiers d'appoint, seront examinés par un comité 
de sélection composé d'artistes et de concepteurs professionnels et dè" 
membres de la conservation du Musée des beaux-arts de l'Ontario. 

Un maximum de 10 projets seront choisis au cours de cette étape. Les 
candidats retenus seront invités à présenter un dossier complet, y 

compris une maquette. 

ÉTAPE 2 DATE IIMITE : -1 7 JUIN 1992 . CACHET : 1 500 $ 

les candidats retenus recevront un cahier des charges, et seront invi­
tés à présenter des dessins et une maquette du prototype de l'oeuvre. 

le jury retiendra un maximum de cinq projets. Compte tenu de la 
variabilité de b dimension et de la complexité des pièces, un cachet 
moyen de 20 000 $ a été prévu pour la conception et la réalisation 
de l'oeuvre. Cette somme comprend les coûts liés à la conception, 
aux matériaux et à la réalisation du prototype. Le montant précis al-
loué à chacune des commandes sera établi avant la remise des prix. 

Le jury annoncera le nom des gagnants en septembre 1992. 

• MODALITÉS . 

Les intéressés peuvent obtenir un exemplaire du Guide de participa­
tion au concours, une formule de participation, un plan à l'échelle d\r4 

site et une description du matériel d'appoint à fournir en composant 
le (416) 9796603. Les formules de participation doivent être postées 
au plus tard à minuit le 1 er mai 1992, le cachet de la poste en fais­
ant foi. Seules les formules envoyées par la poste seront acceptées. 

le Musée encourage la collaboration entre groupes admissibles. 

LE MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE L'ONTARIO 

317 Dundas Street West, Toronto, Ontario M5T 1G4 

LE BA TEA U DE CHINE EST ARRIVE ! 
EN VENTE MAINTENANT 
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•ULTRA 90. UNE EXCLUSIVITÉ «MONDIALE» À RAYMOND 
& HELLER LTEE. L'ULTIME EN FAIT DE TAPIS CHINOIS 

LUXUEUX NOUÉ À LA MAIN. 

i I i iTr^f! til là wtnnÀ 
Raymond & Heller 

Magasin-entrepôt de tapis d'Orient de Montréal 
HEURES D'OUVERTURE: 
Lundi au jeudi: 8 h 30 à 17 h 6861 » af du Pare 

SSISÎ?^ Télépho».: 271-7750 
À Ottawa: Ottawa Oriental Rug Centre, 279 A, Richmond Rd. 
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N o u s i m p o r t o n s p o u r les C a n a d i e n s depuis 1 9 2 9 

Faisons le point sur la vidéo-loterie 
Depuis l'ouverture du dossier sur la légalisation de la vidéo-loterie 
au Québec, notre association a toujours préconisé la formule du 
partenariat entre le gouvernement et lent reprise privée, telle qu'elle 
existe aujourd'hui au Nouveau-Brunswick. 

Rappelons que dans cette province, le gouvernement a choisi detre 
partenaire avec l'entreprise privée dans l'opération de la vidéo-
loterie sur son territoire. Présentement ce gouvernement contrôle 
chaque appareil de vidéo-loterie par le truchement de lignes 
téléphoniques. Il a, de plus, déterminé des pourcentages de retour 
aux joueurs, aux exploitants, aux commerçants qui abritent ces 
appareils et à lui-même. 

11 a remis à l'industrie la responsabilité de faire les investissements 
nécessaires pour l'achat des appareils qu'il a approuvés et l'a rendue 
financièrement responsabledeleurentretienetdeleurrcmplacement, 
le cas échéant. 

Il a développé un codedcdéontologie,deconcert avec l'Association 

provinciale de l'amusement du Nouveau-Brunswick, auquel sont 
astreints tous les exploitants d'appareils de vidéo-loterie. De plus, 
il a confié au comité de discipline de cette association le soin de faire 
respecter ce code 

Dans un tel contexte, l'appartenance à l'association est requise pour 
détenir un permis d'exploitation. Cette approche a eu pour effet 
d'éliminer la « zone grise », c'est-à-dire les personnes et les 
entreprises tentées d'opérersans permis des appareils non approuvés. 

Voilà les raisons qui ont fait de l'Association de l'amusement du 
Québec le défenseur du modèle de cette province auprès du 
gouvernement québécois et des organismes concerna. 

En conseillant au ministre Savoie d'opter pour le modèle de vidéo-
loterie du Nouveau-Brunswick, notre association ne s'est donc 
jamais opposée, par le fait même, à un partage des revenus entre le 
gouvernement, les exploitants et les commerçants. 

Elle n'a jamais envisagé de « livrer bataille au gouvernement », mais 
au contraire de coopérer avec lui à l'intérieu r d'une formule de type 
paitcnarial à l'instar de celle du Nouveau-Brunswick . 

Notre association, qui représente plus de 225 entreprises et des 
milliers d'emplois directs et indirects, déplore et se dissocie 
entièrement de toutes les attitudes agressives et de confrontation 
manifestées par un groupuscule d'activistes dissidents de notre 
industrie auxquelles les médias ont fait écho récemment. Ces 
attitudes ne reflètent en rien la position officielle de l'ensemble de 
l'industrie dans ce dossier. 

Le président, 

'Q1 

Gaétan Lanid 
L : 
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Québec a an pour normaliser 
l'existence de Rouyn-Noranda 
M A N O N C O R N SELLIER 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

• L'Assemblée nationale du Qué­
bec a un an pour rendre les lettres 
patentes de la ville de Rouyn-No­
randa conforme à la constitution. 

La Cour suprême du Canada a 
en effet décidé, hier, que les diffé­
rents décrets menant à la création 
de la nouvelle ville étaient in­
constitutionnels car ils avaient 
été rédigés uniquement en fran­
çais. Elle a donné à l'Assemblée 
nationale un an pour remédier à 
cette situation. 

La controverse autour de la fu­
sion des villes de Rouyn et No-
randa a débuté à l'automne de 
1985. 

La loi qui prévoyait la fusion 
des deux villes leur demandait de 
présenter au gouvernement un 
protocole d'entente avant le 1er 

novembre 1985. Au cours de ces 
négociations, le ministre pouvait 
par décret reporter la tenue des 
élections municipales pour au 
plus huit mois. 

Si aucune entente n'était con­
clue, un décret pouvait établir les 
conditions de la fusion qui se­
raient ensuite soumises à la popu­
lation des deux villes. 

m Un résultat favorable à la fu­
sion devait conduire le gouverne­
ment à décréter la fusion des 
deux villes en émettant des lettres 
patentes. 

Le ministre a émis tous les dé­
crets prévus. 11 a reporté les élec­
tions et d établi les conditions de 
la fusion. La consultation popu­
laire a eu lieu et la grande majori­
té des habitants de Rouyn et une 
faible majorité de ceux de Noran--
da ont appuyé la fusion. Le gou­
vernement a alors délivré les let­
tres patentes de la nouvelle ville. 

La page est tournée 
D E N I S L A B R E C Q U E 
Presse Canadienne 

ROUYN-NORANDA 

• La décision dç la Cour suprê­
me déclarant inconstitution­
nels les décrets portant sur la 
fusion de Rouyn-Noranda n'a 
créé aucun émoi parmi la po­
pulation rouandaise. 

Le maire Gilles Cloutier esti­
me d'ailleurs que le jugement 
constitue « le dernier chapi­
tre » de ce dossier et ne change 
rien à la fusion. 

«c Les gens n'en parlent plus, 
la page est tournée », a indiqué 
Julie Bouchard, directrice de la 
Chambre de commerce de 
Rouyn-Noranda, organisme 
qui a lancé l'idée de la fusion 
en 1951. Selon elle, seuls quel­
ques « irréductibles anti-fu­
sion » demeurent amers en rai­
son du fort sentiment d'appar­
tenance qu' i ls éprouvaient 
pour leur ville. 

Madame Bouchard rappelle 
que 99 p. cent de gens d'affai­
res étaient favorable à la créa­
tion d'une seule administra­
tion municipale. 

Me Jean-Claude Gagné, un 
des avocats qui défendaient la 
cause des opposants à la fu­

sion, n'est pas surpris de la dé­
cision de la Cour suprême. 
« La surprise, nous l'avons eue 
lorsque la Cour supérieure a 
rejeté nos arguments», a-t-il 
ajouté en estimant toutefois 
que la fusion est là pour de­
meurer. 

«Il y avait déjà une forte 
majorité qui favorisait la fu­
sion. Je ne pense pas qu'un re­
tour en arrière soit possible; il 
n'y a pas de volonté populaire 
de revenir en arrière », a-t-il 
ajouté. 

Opposé à la fusion, l'ancien 
maire de Noranda, Eugène Bé-
dard, ne fait cependant pas la 
même analyse de la décision 
des tribunaux. Il est d'avis que 
Rouyn-Noranda n 'a plus 
d'existence légale et doute que 
le ministre de la Justice, Gil 
Rémillard, adopte rapidement 
une loi pour normaliser la si­
tuation, tel que requis par le 
jugement de la cour. Il est 
d'avis que cette loi viendrait 
entériner le processus de fu­
sion qu'il a toujours qualifié 
d'anti-démocratique. 

Le maire Cloutier a pour sa 
part indiqué qu'il fera pression 
auprès du ministre Rémillard 
afin de s'assurer que la loi soit 
adoptée dans les meilleurs dé­
lais. 

Le problème : tous les décrets, 
les lettres patentes et les avis dans 
la Gazette officielle du Québec 
ont été publiés uniquement en 
français. Cet état de fait a aussitôt 
poussé cinq personnes et le Comi­
té de défense des droits démocra­
tiques des citoyens de Noranda à 
contester la légalité de la fusion. 

Selon l'article 133 de la Consti­
tution, le Québec doit «assurer 
aux francophones et aux anglo­
phones l'accès égal aux corps lé­
gislatifs, aux lois et aux tribu­
naux ». 

« Par conséquent, il faut inter­
préter l'article 133 comme s'ap-
pliquant non seulement aux lois 
au sens strict, mais également à 
tous les autres textes de nature lé­
gislative», écrit le banc de sept 
juges. 

Comme ils l'avaient fait dans 
leur renvoi relatif aux droits lin­
guistiques au Manitoba de 1992, 
les juges ont conclu hier que « la 
catégorie des textes ayant une na­
ture législative pourrait inclure 
certains décrets et documents in­
corporés par renvoi dans les 
lois ». 

À leur avis, permettre au légis­
lateur de se soustraire à l'article 
133 en fragmentant les textes de 
loi équivaudrait à encourager le 
triomphe de la forme sur le fond. 

Vu la nature des décrets et des 
textes reliés à la fusion des deux 
villes, les sept juges sofit d'avis 
qu'ils auraient dû être publiés à la 
fois en français et en anglais. 
Puisque ce n'est pas le cas, « tous 
ces textes sont, et ont toujours 
été, nuls et inopérants en droit ». 

Restait à décider du sort de la 
nouvelle ville. « Il serait injuste 
de mettre les activités des ci­
toyens de Rouyn et de Noranda 
dans un état de chaos en raison 
de la procédure choisie par l'As­
semblée nationale du Québec vi­
sant à donner effet à la prétendue 
fusion créant la nouvelle ville de 
Rouyn-Noranda », écrivent les ju­
ges. 

Aussi, ont-ils décidé d'exercer 
leur pouvoir de suspension en dé­
clarant que les textes, bien qu'in­
valides, devaient demeurer en vi­
gueur pendant un certain temps 
afin de permettre à l'Assemblée 
nationale de corriger cette situa­
tion. 

Le délai accordé par les juges 
est d'un an à partir de la date du 
jugement. 

New York est en état de choc après le 
meurtre de deux lycéens par un camarade 
J E A N L O U I S P A N Y 
Agence France-Presse 

NEW YORK 
• «c Horreur au lycée », « Massa­
cre à l'école de Brooklyn », « Les 
enfants de la guerre ». Les gros ti­
tres des journaux new-yorkais re­
flétaient, hier, le désarroi général 
après l'assassinat, la veille, de 
deux teenagers froidement abat­
tus en pleine école par un lycéen 
de 15 ans, nouveau drame illus­
trant la prolifération des armes à 
feu chez les jeunes. 

Mercredi matin, au lycée Tho­
mas Jefferson de Brooklyn, en 
pleine zone défavorisée habitée 
par la minor i té noire , Kahlil 
Sumpter, 15 ans, a tranquille­
ment dégainé son revolver de ca­
libre .38 dans un couloir et abattu 
sans un mot deux autres lycéens, 
Ian Morre, 17 ans, et Tyrone Sin-
kler, 16 ans. 

Ironie, le drame a eu lieu une 
heure et demie avant l'arrivée du 
maire David Dinkins, qui venait 
prêcher la non-violence dans ce 
lycée où, déjà, en novembre, un 
étudiant de 16 ans avait été tué et 
un professeur grièvement blessé 
au revolver par un jeune garçon 
maladroit qui voulait aider son 
frère dans une querelle et s'était 
trompé de cibles. 

Quelques heures après le dra­
me de mercredi après-midi, Mar­
lon Smith, un jeune de 16 ans ami 
des deux victimes, se blessait acci­
dentellement chez lui en manipu­
lant une arme à feu. Son état est 
désespéré. 
*ïfes autorités ne savent plus 

tfôp à quel saint se vouer : la ville 
dépense déjà chaque année 60 
raillions de dollars simplement 
pour assurer la sécurité dans les 
écoles et le lycée Jefferson em­
ploie une douzaine de gardes qui 
patrouil lent les couloirs, sans 
compter un détecteur de métal 
qu'il se partage avec d'autres éta­
blissements pour des contrôles 
surprises. 

« Les élèves sont armés surtout 
parce qu'ils ont peur du trajet 
pour aller à l'école, pas de l'école 
elle-même », assure Robert Tertc, 
porte-parole municipal, qui souli­
gne que le problème n'est pas seu­
lement new-yorkais. Une étude 
menée dans 23 districts ruraux du 
t e x a s a il est vrai montré qu'un 
écolier sur deux a été impliqué 
dans un incident où une arme à 
feu était présente. 
;I1 n'empêche. Le syndicat des 

enseignants new-yorkais a recen­
sé pour Tannée scolaire 90-91 
quarante-c inq incidents avec 
arme à feu s'étant déroulés dans 
ou à proximité d'une école. Au 15 
février, avant le drame de mer­
credi, le bilan de l'année scolaire 
en cours s'élevait déjà à 15 victi­
mes chez les lycéens (dont quatre 
morts) et quatre chez les ensei­
gnants (un mort). 

Malgré une législation stricte, 
la police semble incapable d'arrê­
ter la prolifération <ics armes à 

feu et plus d'un assassin en herbe 
a reconnu avoir acheté son revol­
ver dans la rue. Lundi, une ensei­
gnante de Harlem a usé de la plus 
grande délicatesse pour retirer 
des mains d'une élève de dix ans 
un P.S. 165. Son père avait oublié 
l'arme sur la table de la cuisine. 

Ces crimes d'adolescents sont 
d'autant plus difficiles à prévenir 
qu'ils sont perpétrés pour des rai­
sons minimes. Selon les premiers 
éléments de l'enquête, l'adoles­
cent aurait décidé d'exécuter ses 

deux camarades pour mettre fin à 
une querelle qui durait depuis des 
mois. 

La ville s'enorgueillisait pour­
tant d'avoir réussi à freiner le cri­
me l'an dernier : « La bonne nou­
velle, annonçait récemment un 
porte-parole de la police, est que 
le nombre de meurtres liés à la 
drogue est en déclin. La mauvai­
se, c'est que les très jeunes sont 
maintenant armés et ont com­
mencé de tirer pour les motifs les 
plus triviaux. » 

Cent vingt-huit tueurs d'enfants 
identifiés à Rio et à Sao Paulo 

Agence France-Presse 

BRASILIA 

• Une commission d'enquête par­
lementaire brésilienne sur l'ex­
termination des enfants et adoles­
cents des rues a adopté mercredi 
un rapport recommandant l'ou­
verture de poursuites judiciaires 
contre 128 personnes (110 à Rio 
et 18 à Sao Paulo) dûment identi­
fiées qu'elle accuse de se livrer à 
l'assassinat de mineurs. 

Ce rapport, qui doit encore être 
approuvé en séance plénière par 
le Congrès, comprend en outre 
huit projets de modification des 
législations sur le travail et les 
droits des enfants. 

Dans le seul État de Rio, la 
Commission a identifié 15 grou­
pes d'extermination ou « esca­
drons de la mort » dans lesquels 
sont chaque fois impliqués des 
policiers. 

Selon le rapport, entre 1988 et 
1990,4611 enfants et adolescents, 
dont 82 p. cent de race noire, ont 
été assassinés au Brésil par des 
groupes de tueurs. 

Les parlementaires suggèrent à 
la police fédérale de réaliser de 
vastes enquêtes sur les entreprises 
privées de vigiles, de plus en plus 
nombreuses dans le pays, et de 
fermer celles qui se trouvent en 
situation irrégulière car de nom­
breux vigiles seraient des tueurs à 
gages. Selon leur syndicat, il y a 
200 000 vigiles au Brésil, un effec­
tif égal à celui des trois forces ar­
mées réunies. 

La Commission (CPI) a reçu de 
nombreuses dénonciations selon 
lesquelles des commerçants de 
Rio, Sao Paulo, Recife, Salvador 
et Vitoria financent les escadrons 
de la mort. Elle demande aussi à 
la police d'enquêter sur des dé­
nonciations de trafic d'enfants 
brésiliens vers l'étranger. 

Par ailleurs, la vague de crimes 
commis par des enfants des rues à 
Sao Paulo — sept assassinats en 
15 jours — a conduit la gendar­
merie locale à préparer un plan 
d'urgence pour retirer des rues de 
la banlieue de cette mégapolc de 
15 millions d'habitants, 2000 dé­
linquants mineurs qui agissent 

dans 107 « points critiques » de la 
ville. 

Des « parents des rues », des 
adultes pour qui « travaillent » 
les enfants des rues, seront arrê­
tés pour vagabondage. 

Le plan d'action de la police 
maintiendra un efectif perma­
nent de 60 policiers (hommes et 
femmes) au centre de la ville à 
partir du mercredi des cendres, 
dernier jour du carnaval, jour où 
les attaques à main armées sont 
fréquentes. 

Selon le commandant de la 
gendarmerie de Sao Paulo, M. 
Hermes Bittencourt, l'opération 
sera ensuite étendue à tous les 
points critiques de la ville. 

En 1991, 5193 enfants ont été 
arrêtés pour divers types d'effrac­
tion, 1303 pour attaques à main 
armée, 15 pour homicides et 144 
pour trafic de drogue. Dans la 
même période, 622 enfants et a-
dolescents ont été arrêtés pour 
port d'armes de gros calibres dans 
divers endroits des faubourgs de 
Sao Paulo. 

À12 ans, passible 
de 45 ans de prison 
pour meurtre 
Agence France-Presse  

SAN ANTONIO (États-Unis) 

• Un jeune Américain de 12 ans a 
été reconnu coupable, mercredi, 
du meurtre d'un chauffeur de 
taxi, pour lequel il pourrait main­
tenant rester 45 ans derrières les 
barreaux. 

«H ressemble à un enfant et 
c'est un enfant, mais un enfant 
qui tue, un petit monstre malade 
qui a pu tuer un homme à l'âge de 
12 ans », avait lancé le procureur 
aux jurés, à qui il n'a pas fallu 
plus d'une heure pour prononcer 
un verdict de culpabilité. 

La peine sera prononcée dans 
les prochains jours. L'adolescent 
pourrait rester dans un centre 
spécial pour mineurs de l'Etat du 
Texas jusqu'à l'âge de 17 ans 
avant d'être transféré dans une 
prison pour une durée pouvant 
aller jusqu'à 40 ans. 

Une exposition peu banaie 
Une exposition de cafards, ça vous dirait quelque chose? Ne reculant devant rien, l'Insecta-

rium de Montréal présente jusqu'au 6 avril une exposition entièrement consacrée aux blattes. 
On y découvrira des spécimens vivants aussi bien que des reproductions de cire, façonnées par 
madame Nancy Munger. Ci-haut, le jeune Paul Rae, de Cowansville, examine avec attention les 
blattes originales qui ont servi de modèles... PHOTO PIERRE M C C A N M U presse 

Exigez 
ceaun 

par an 

Au Trust Central Guaranty, 
rentabiliser votre REER au 
maximum, tout commence avec 
un taux vraiment avantageux. En 
matière de CPG et de debentures-*-, 
nous offrons parmi les meilleurs taux. 

Mais votre REER peut vous rapporter encore . 
davantage! En effet, au taux déjà excellent que 
vous obtenez pour une durée d'un an, nous 

ajoutons une prime d'intérêt 
de 1/4 de 1 %si vous optez 

pour un de nos CPG ou debentures 
'une durée spéciale de 18 mois. 

Pour un REER vraiment avantageux, 
ne vous contentez pas de peu. Exigez davantage 
en souscrivant à un REER sous forme de CPG ou 
de debentures offerts par l'un des plus importants 
établissements financiers au pays. 

Passez dès aujourd'hui à une succursale du Trust Central Guaranty. 
* CPG et debentures d'une durée de cinq ans, sous réserve de modification des taux. 

Placement minimal de 10 000 S. Renseignez-vous! 
+ Émises par la Société d'hypothèques Central Guaranty, filiale en propriété exclusive de la Compagnie Trust Central Guaranty. 

Ligne de renseignements sur les taux actuels des REER : 1800 26-TRUST. 
C E N T R A L l f G U A R A N T Y 
COMPAGNIE TRUST CENTRAL GUARANTY 

Le traitement professionnel que votre argent mérite 
Membre de la Société d'assurance-dépôts du Canada 

Montréal 
5222, chemin Queen Mary 
486-4737 
1130, rue Sherbrooke ouest 
842-8362 
2000, rue Mansfield 
285-1771 
Westmount 
4825, rue Sherbrooke ouest 
933-1122 
4120, rue Ste-Catherine ouest 
931-7266 

Pointe Claire 
Les Colonnades Pointe Claire 
695-7124 
Brossard 
1155, boul. Rome 
Le Carrefour Rome 
466-5522 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
2801, boul. des Promenades 
Les Promenades 
Deux-Montagnes 
472-9675 

Laval 
Le Carrefour Laval 
682-8270 
Hull 
100 promenade du Portage 
771-6655 

Heures d'ouverture plongées dans la plupart des succursales, Pour détails, contactez votre succursale. 



Coup de feu sur le poste 
de police de Ste-Julie 
MARCEL L A R O C H E 

• Deux jeunes ont rapidement 
été appréhendés après avoir tiré 
un coup de feu sur le poste de la 
SQ de Sainte-Julie, sur la Rive-
Sud,. 

L'incident qui n'a fait aucun 
blessé — le projectile a seulement 
fracassé la fençtre du local des té­
lécommunications — s'est pro­
duit vers 3 heures du matin, au 
moment où le responsable de nuit 
était seul dans l'immeuble situé 
au 1578, rue Fer à Cheval, à Sain­
te-Julie. 

En jetant un rapide coup d'oeil 
par la fenêtre, il a aperçu un véhi­
cule démarrant en trombe, juste 
en face du poste qui sert égale­
ment de quartier général aux po­
liciers municipaux de Sainte-Ju­
lie; il s'est empressé de donner 
l'alerte aux patrouilleurs de Sain­
te-Julie. 

L'opération de ratissage a été 
de courte durée puisque les poli­
ciers ont intercepté quelques mi­

nutes plus tard une voiture sus­
pecte occupée par deux jeunes 
gens. 

Après avoir procédé à l'identi­
fication des deux occupants, des 
individus âgés de 18 et 19 ans, do­
miciliés à Saint-Amable, les poli­
ciers ont saisi dans leur véhicule 
une carabine de calibre .22 à ca­
non tronçonné, ainsi que des ca­
goules. 

n'en Les deux individus qui 
sont pas à leurs premiers démêlés 
avec la justice ont alors été mis en 
état d'arrestation et écroués au 
poste de la SQ de Sainte-Julie. 

Les deux suspects ont été pris 
en charge plus tard par les enquê­
teurs de l'Unité des crimes contre 
la personne de la SQ de Mont­
réal. 

Au terme d'un long interroga­
toire, l'un des jeunes gens a été 
remis en liberté tandis que son 
complice a été gardé en prison en 
attendant de comparaître aujour­
d'hui, au palais de justice de Lon­
gueuil. 

Paquets de cigarettes 
« burinés », voleurs pris 
Presse Canadienne 

MOIS RIViEKES 

H Les vagues successives de vols 
de cigarettes ont suscité une me­
sure originale de la part d'un pro­
priétaire de station-service de 
Sain te-Mar the-dc-Cap-de- la-
Madeleinc. 

Depuis quatre ans, M. Gilles 
Stoycheff burine un à un les pa­
quets de cigarette en vente dans 
son établissement et parvient ain­
si à contrer les vols. 

Le 12 février, par exemple, 
trois hommes commettent un vol 
;i main armée dans son établisse­
ment, «ils ont dérobé quelques 
dollars et neuf paquets de cigaret­
tes. Mais, une heure plus tard, ils 
étaient a r r ê t é s» , rapporte M. 
Stoycheff. 

Il a suffi au marchand de trans­
mettre aux policiers le signale­
ment des malfaiteurs et le numé­
ro qu'il avait imprimé sur chaque 
paquet de cigarette. Le lien a été 
vite établi entre les paquets trou­
vés en possession des suspects et 
ceux qui avaient été dérobés. 

Une technique simple 
M. Stoycheff explique que sa 

technique est simple. «Première­
ment, il s'agit de choisir un nu­
méro. Le mien, c'est celui de ma 
compagnie. Ensuite, vous inscri­
vez ce numéro sur le cellophane 
recouvrant le paquet en pressant 
fortement sur le crayon de façon 
a ce que les chiffres restent gravés 
sur le carton et le tour est joué.» 

Le résultat surprenant qu'il ob­
tient compense pour l'opération 
peut-être un peu fastidieuse. «En 
plus de faciliter le travail des poli­
c ie rs , ce t te p ra t ique permet 
d'éloigner les voleurs de cigaret­
tes qui sont de plus en plus nom­
breux», note le propriétaire de 
deux stations-service de la région. 

À quelques kilomètres de son 
commerce, un propriétaire de dé­
panneur, M. Yves Loranger, a 
adopté la même tactique. «J'utili­
se mon numéro de code de Loto-
Québec que j'inscris sur tous mes 
paquets de cigarettes. Il y a même 

des habitués qui ne demandent 
plus la marque de leurs cigarettes 
mais disent tout simplement: 
Donne-moi un î58224, précise 
M. Loranger cjui n'a cependant 
pas eu l'occasion de vérifier si 
l'opération avait un effet disuasif. 

Les cartouches de cigarettes 
portent déjà des numéros de série 
susceptibles de faciliter le travail 
de la police lors de la récupéra­
tion de marchandise volée, mais 
le burinage individuel des pa­
quets parait plus efficace. 

La recommandation serait le 
fait de la Sécurité publique de Ni-
colct qui en a lancé l'idée dans le 
cadre d'un projet communautai­
re. 

«Le projet, lancé en mai 1991, 
visait initialement à buriner tous 
les objets pouvant constituer une 
cible pour les voleurs. Mais on 
s'est vite aperçu que cette techni­
que, appliquée aux paquets de ci­
garettes, pouvait être également 
très profitable», souligne M. Gil­
les Roy, de la Sécurité publique 
de Nicolet. 

Depuis l'adoption de cette pra­
tique dans plusieurs commerces 
de la région les vols de cigarettes 
ont, en effet, considérablement 
diminué. 

Brownies 
des Grisons 
Agence France-Presse 

COIRE. Suisse 

D Des gâteaux distr ibués au 
cours du carnaval de Roveredo, 
dans le sud des Grisons (Suisse), 
recelaient outre du sucre, de la fa­
rine et des oeufs, des ingrédients 
beaucoup moins habituels pour 
les pâtissiers: du haschich et de la 
marijuana. 

Les gourmands qui avaient dé­
gusté, sans méfiance, ces pâtisse­
ries aux stupéfiants ont été pris 
de maux d'estomac après avoir, 
toutefois, ressenti une grande eu­
phorie. La police a ouvert une en­
quête. ! cigarettes. Il y a même quête. 
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9505. av. Christophe-Colomb (nord du bcul. Métropolitain) 
(angle rue Louvain) Montréal (Québec) 385-4773 
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CERTAINS 
COUPS DE FIL 

SONT PLUS 
RENTABLES 

QUE D AUTRES ! 
LES REER FONDS DESJARDINS 
Un choix de six fonds de placement. 

Fonds Hypothèques 
Fonds Équilibré 
Fonds Actions 

Fonds Obligations 
Fonds Marché monétaire 
Fonds Environnement 

Sans frais d'acquisition ni de virement. 

FONDS OBLIGATIONS 

Trois ans : 

Cinq ans : 

Dix ans : 

10,8 % 

8,5% 

12,6 % 

Rendement annuel composé, au 29 novembre 1991. 

Le rendement passé ne donne pas forcément une indication du rendement futur. 

Téléphonez à Tun de nos spécialistes pour établir 
une stratégie de placement sur mesure. 

Anjou 355-2050 • Brossard 445-3224 • Chicoutimi 549-5746 • Hull 777-9119 • LaSaile 366-1175 

Laval : Complexe Daniel-Johnson 686-8840. Val des Arbres 668-5223 

Longueuil 679-2810 • Montréal : Complexe Desjardins 286-3225. Peel / Sainte-Catherine 499-8440 

Pointe-Claire 630-3717 • Québec : Charlesbourg 626-2340, Sainte-Foy 653-6811 

Sherbrooke 566-5667 • Courtage en valeurs mobilières 286-3245 / 1 800 361-5005 

Les Fonds Desjardins sont vendus au moyen d'un prospectus là où l'autorité compétente a accordé son visa. 
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" 3 Fiducie Desjardins 
ROUR GERER L'AVENIR 

K£J Desiardins L'incroyable force de la coopération. 
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OFFERTS PAR 

ET 
OFFERTS PAR 

Age Nom 

Adresse 

Ville Code postal 

Téléphone ( ) 

Pour étro valide ce coupon doit être dûment complété. 

QUESTIONS 
Êtes-vous propriétaire U locataire U 
En 1992. quel genre de projet de rénovation avec Service d'installation 
ai me riez-vous réaliser? 

Portes Fenêtres Porte de garage Cuisine Escalier • 

Toiture Aucun Autre 

Question d'aptitude: 2*3 + 6 

LE SALON DE 
L'AMÉNAGEMENT 

E/ffRlEOR 

DESCRIPTION DES PRIX 
5 PERSONNES MÉRITERONT CHACUNE 

5000 $ EN VALEUR D'ACHAT CHEZ 
BRICO CENTRE. REMPUSSEZ CE 

COUPON ET DÉPOSEZ-LE DANS LES 

BOÎTES PRÉVUES À CET EFFET, SOIT AU 
KIOSQUE DE BRICO CENTRE OU À 

L'ENTRÉE DU SALON NATIONAL DE 
L'HABITATION, OU POSTEZ-LE À LA 

PRESSE, CP. 5040, SUCCURSALE PLACE' 
D'ARMES, MONTRÉAL, QC, H2Y 3Mî l 

Le coupon posté devra être reçu à La , 
Presse avant vendredi, 6 mars, 17 h. 

Les tirages auront lieu au Stade 
du parc olympique le 8 mars 1992 à 

19 h. Ce concours est en vigueur 
du 15 février au 8 mars 1992. 

Les règlements complets du concours 
sont disponibles au bureau du 

Groupe Promexpo, 801, rue 
Sherbrooke Est 10e étage, 

Montréal, Q C H2L1K7 



« . . . 

Le Monde 
A 12 LA PRESSE, MONTRÉAL, VENDREDI 28 FÉVRIER 1992 

Théodore annonce l'accord de 
Cédras mais Aristide entend 
châtier le chef de l'armée 
d'après AFP et AP 

PORT-AU-PRINCE 

e général Raoul Cédras, commandant en chef 
Hn de l'armée haïtienne, « est d'accord avec la so­
lution négociée » de la crise haïtienne contenue 
dans l'accord de Washington, a annoncé hier à 
Port-au-Prince, au cours d'une conférence de presse, 
le premier ministre désigné René Théodore. M. 
Théodore a précisé que le général Cédras lui avait 
fait cette déclaration «sans aucune équivoque, en 
privé ». 

Concernant la date d'un retour du président ren­
versé Jean-Bertrand Aristide en Haïti, qu'il a quali­
fié de « question très difficile et épineuse », M. 
Théodore a réaffirmé qu'on ne pouvait avancer de 
calendrier, comme l'aurait voulu le prétre-président 
lors des négociations de Washington. 

« Nous avons le sens des responsabilités et nous 
ne prendrons pas le risque de mettre en péril la vie 
d'un président », a t-il dit, soulignant qu'il fallait 
trouver un « apaisement » et éviter tout affronte­
ment « pouvant casser le processus » et provoquer 
des drames, voire une intervention étrangère. 

Pour sortir Haïti de la crise 
Concernant les déclarations du père Aristide 

après la signature de l'accord de Washington et 
interprétant négativement l'amnistie à l'égard du 
général Cédras, M. Théodore a insisté sur le fait que 
le père Aristide « avait signé un protocole d'accord 
avec le parlement » qui entérinait les actes « posés » 
par ce dernier, dont la nomination du général à la 
tête de l'armée pour trois ans. 

« Je ne suis pas la justice », a répondu M. Théodo­
re à un journaliste qui lui demandait s'il considérait 
le général Cédras comme « un criminel de droit 
cpmmun » (comme l'avait fait le père Aristide). Le 
premier ministre désigné a également lancé un ap-

• 

Shamir 
dénonce 
l'attitude 
américaine 
d'après AFP et Reutcr  

JÉRUSALEM 
•<-

L e premier ministre israélien, 
M. Yitzhak Shamir, a quali­

fié, hier, de « sans précédent » 
l'attitude de Washington sur les 
garanties américaines pour des 
emprunts bancaires israéliens 
destinés à l'intégration des nou­
veaux immigrants juifs de l'ex-
URSS. 

«< Il n'y a jamais eu une telle uti-
lisation, une telle exploitation 
d*unc assistance humanitaire 
pour imposer une politique à Is­
raël. Ce n'est jamais arrivé. Cela 
restera sans précédent », a affir­
mé. M. Shamir à la radio israé­
lienne. Le chef du gouvernement 
a « regretté » que « les États-Unis 
aient adopté une attitude qui sou­
tient une des parties du conflit is­
raélo-arabe, la partie arabe >>. Cet­
te attitude américaine « s'inscrit 
dans le cadre des divergences de 
vues entre Israel et les États-
Unis », a-t-il dit. « Nous avons be­
soin des garanties. Ceux qui nous 
enjpèchent de les obtenir, portent 
atteinte à une oeuvre humanitai­
re» a ajouté M. Shamir en souli­
gnant qu'il ne « désespérait pas » 
deles obtenir. 

-
Le secrétaire d'Etat américain 

James Baker a lié l'octroi des ga­
ranties d'un montant de 10 mil­
liards de dollars à un arrêt total et 
immédiat de la construction 
d'implantations dans les territoi­
res occupés. Mardi, M . Benjamin 
Netanyahu, vice-ministre chargé 
de l'Information, avait accusé les 
États-Unis de « torpiller le pro­
cessus de paix » en faisant un tel 
lien. 

P'autre part, la Conférence des 
présidents des principales organi­
sations juives américaines a dé­
claré hier que lier les garanties de 
crédit à la question des implanta­
tions risquait d'inciter les Arabes 
à abandonner les discussions di­
rectes. 

Toutefois délégués arabes et is­
raéliens ont poursuivi leurs négo­
ciations, à Washington hier, mal­
gré de profondes divergences sur 
l'autonomie palestinienne. Le dé­
but de ce quatrième et dernier 
jour de discussions, avant une 
suspension pour un week-end de 
trois jours, a été marqué par une 
manifestation de «faucons» juifs 
devant le département d'Etat 
américain. 

Oc leur côté, les Palestiniens se 
sont plaints auprès des Etats-Unis 
du manque de sérieux, à leurs 
veux, des propositions israélien­
nes sur l'autonomie. Les Israé­
liens sont prêts à laisser les Pales­
tiniens des territoires gérer la 
plupart des domaines de la vie 
publique — agriculture, éduca­
tion, finances, santé, affaires mu­
nicipales et religieuses — mais ils 
entendent garder le contrôle de 
la sécurité et des ressources natu­
relles stratégiques, notamment de 
l'eau. 

Le différend palcstino-israélien 
sur la question de l'autonomie 
s'est répercuté sur les discussions 
bilatérales entre Israel, la Jorda­
nie, la Syrie et le Liban. Ces pour­
parlers semblent n'avoir pas pro­
gressé, bien que les parties aient 
discuté de leurs divergences. 

pel à « l'unité nationale » et a invité « tous les sec­
teurs, quelle que soit leur appartenance politique », 
à s'associer avec lui « pour sortir Haïti de la crise ». 

«Nous sommes soumis à l'embargo (de l'Organi­
sation des Etats Américains, OEA), marginalisés par 
toute la communauté internationale, seuls avec 
nous-mêmes et en même temps en conflit avec nous-
mêmes», a souligné le responsable communiste mo­
déré, président du Mouvement pour la Reconstruc­
tion Nationale (MRN, coalition regroupant entre 
autres de nombreux non-marxistes). 

Il a pris l'engagement, si le parlement ratifiait le 
choix de sa personne comme premier ministre, de 
convoquer «un grand forum national pour définir 
une politique nationale » avec tous les secteurs, 
dans une « participation constructive ». « Je crois 
que c'est cela la démocratie », a-t-il ajouté, précisant 
que les « compétences et l'efficacité » primeraient 
sur l'appartenance politique lors de la composition 
de son gouvernement. 

M. Théodore a aussi rendu hommage au rôle du 
parlement dans les négociations qui ont abouti à la 
signature d'un accord, dimanche, à Washington. Il 
a estimé qu'il « n'y aurait pas d'obstacle » au proto­
cole d'accord de la part du président « provisoire » 
Joseph Nérette et du premier ministre |ean-|acques 
Honorât, qui ont dû « assumer le pouvoir dans des 
circonstances difficiles » et ont bien « mérité de la 
patrie ». 

Le premier ministre désigné a enfin démenti 
qu'Haïti «soit mise sous la tutelle de l 'OEA», insis­
tant sur le fait qu'il s'agissait d'un accord « inter-
haiticn » et qu'Haïti « devait marcher seule avec 
l'appui des autres nations». En ce qui concerne 
l'envoi d'une mission de l 'OEA pour renforcer les 
institutions démocratiques, M. Théodore a indiqué 
qu'il était d'accord sur le principe, mais qu'il fau­
drait « une négociation plus pointue pour en fixer 
les modalités et le nombre des participants ». 

Bush en compagnie du président de la Colombie, Jaime Paz 
Zamora, au sommet de San Antonio. PHOTOREUTER 

Le président Bush annonce 
une coopération agressive 
contre le trafic de drogue 
d'après AFP 

SAN ANTONIO (Etats-Unis) 

e président amér ica in 
George Bush a annoncé 

une coopération « agressive » 
contre le trafic de drogue, hier, 
à San Antonio (Texas), à l'is­
sue d'un sommet rassemblant 
les États-Unis et six pays lati­
no-américains. 

Au cours d'une conférence 
de presse, M. Bush a passé en 
revue les principaux éléments 
d'une déclaration prévoyant 
notamment un accroissement 
de la coopération pour interdi­
re les vols des avions des trafi­
quants et pour lutter contre le 
blanchiment de l'argent de la 
drogue. 

Le président américain a 
ajouté que le sommet, auquel 
participaient les États-Unis, la 
Bolivie, la Colombie, le Pérou, 
l'Equateur, le Mexique et le 
Venezuela, appelait les pays 
d'Europe et d'Asie à se joindre 
à la lutte des pays américains 
contre le trafic. 

Il a indiqué que les partici­
pants s'étaient mis d'accord 
sur une lutte plus active contre 
à la fois la demande et l'offre 

de stupéfiants et a affirmé qu'il 
y aurait un renforcement des 
efforts pour le développement 
de cultures de remplacement 
dans les pays andins. Souli­
gnant la nécessité d'une coopé­
ration inter-américaine, M . 
Bush a noté qu'un succès ne 
sera pas obtenu « du jour au 
lendemain ». Mais, a-t-il affir­
mé, « qu'il n'y ait pas d'erreur, 
nous va incrons les trafi­
quants ». Le président 
américain n'a cependant an­
noncé aucun objectif spécifi­
que de réduction de la deman­
de et de l'offre de drogue au 
cours des années à venir. 

En accueillant ses hôtes, 
mercredi soir, à San Antonio, 
Bush avait déclaré, lors d'un 
diner officiel, que, pour tous, 
« la bataille contre la drogue 
était une véritable guerre ». Il 
avait souligné les « progrès » 
faits depuis Carthagène tant 
dans la.lutte contre la deman­
de aux États-Unis que contre la 
production et le trafic de dro­
gue en Amér ique La t ine . 
« Nous devons faire plus. II y a 
en jeu (a civilisation qui nous 
unit », avait-il cependant ajou­
té. « Alors, réaffirmons notre 
détermination. ». 

Le président déposé Aristide a déclaré à Genève que Cédras devrait être jugé « comme un criminel de 
droit commun ». PHOTO REUTER 

tion devant la Commission des droits de l'homme 
de l 'ONU. « Le général ne peut bénéficier de cette 
amnistie parce qu'il a commis un crime contre l'hu­
manité. Il y a eu 2000 cadavres. 11 doit être tenu 
pour responsable de ce crime », a-t-il fait valoir en 
ajoutant que, constitutionnellement, c'est à lui que 
revenait le droit de nommer le chef de l'armée. 

Mais il a semblé laisser une porte ouverte à une 
solution lorsqu'il a déclaré avoir invité le général 
Cédras à le rencontrer en un lieu qui reste à fixer. 
« Le général Cédras doit contribuer lui-même à ré­
duire son châtiment. C'est pourquoi je l'ai invité à 
me rencontrer à l'extérieur d'Haïti. » 

Par ailleurs, le président déposé d'Haïti, lean-Ber-
trand Aristide, a réaffirmé hier à Genève que le gé­
néral Raoul Cédras, qui l'a renversé en septembre, 
devrait être jugé comme « criminel de droit com­
mun », en dépit de l'accord qui prévoit le maintien 
à la téte de l'armée du général Cédras tandis que 
seront amnistiées les personnes ayant participé au 
coup d'État. 

« 11 n'y a pas de contradiction entre l'accord signé 
et la position du président haïtien envers le général 
Cédras », a affirmé le père Aristide lors d'une confé­
rence de presse à Genève, en marge d'une interven-

Le retrait des troupes canadiennes 
d'Europe entraîne des conséquences 
d'après AFP et Reutcr 

COPENHAGUE 

L e ministre danois des Affai­
res étrangères, Uffe Elle-

mann-Jensen, a estimé hier que la 
décision du Canada de retirer 
toutes ses troupes d'Europe en 
1994 «souligne la nécessité de 
renforcer l'Union de l'Europe oc­
cidentale (UEO) comme pilier eu­
ropéen de l 'OTAN ». 

Dans une déclaration à la radio 
danoise, M . Jensen a déclaré 
« qu'il n'était pas surpris par cette 
décision » reflétant le développe­
ment de la politique de sécurité 
dans le monde. 11 a ajouté qu'il 
s'attendait également à ce que les 
États-Unis « réduisent sensible­
ment » la présence de leurs forces 
en Europe. « Nous ne pouvons, a-
t-il dit, critiquer les Américains et 
les Canadiens qui ont payé pour 
notre sécurité durant de nom­
breuses années. C'est à nous 
maintenant d'assumer une plus 
grande part du fardeau. » 

Le gouvernement minoritaire 
danois de droite est favorable à 
l'adhésion du royaume à l 'UEO. 
Mais une majorité de centre-gau­
che au Parlement (Radicaux, So­
ciaux-démocrates et Socialistes 
populaires) est opposée à ce que 
l ' U E O soit « le bras armé de 
l'Union européenne », estimant 
que « la sécurité du Danemark est 
bien assurée par l 'OTAN dont il 
ne faut pas affaiblir les liens 
outre-atlantique ». 

Le chef de la diplomatie danoi­
se avait affirmé au Parlement, 
mercredi, que « le Danemark de­
vra répondre avant la fin de l'an­
née à l'invitation des autres pays 
de l 'UEO de devenir membre à 
part entière ou de se contenter 
d'un statut d'observateur ». 

Des armes pour 
le flanc sud • 
Par ailleurs, du fait de la fin de 

la Guerre froide, l'Otan a mis au 
point un plan de redéploiement 
de son arsenal conventionnel en 
Europe dont le flanc sud de l 'Al­
liance va bénéficier. Des pays 
comme la Turquie et la Grèce 
vont recevoir des pèces d'équipe­
ment lourd dont l'Europe centra­
le n'a plus besoin mais devront 
détruire du matériel périmé de fa­
çon à ce qu'il n'y ait pas d'accroi-
sement contraire aux accords de 
contrôle des armements. 

Quelque 4000 pièces d'arme­
ment, provenant essentiellement 
des États-Unis et de ses alliés les 
plus prospères comme l'Allema­
gne, vont ainsi être distribuées 

« dans les prochaines semaines » 
à la Grèce, à la Turquie, à l'Espa­
gne et au Portugal, ainsi qu'au 
Danemark et à la Norvège. 

Maintenant que l 'Allemagne 
n'est plus considérée comme la li­
gne de front d'un conflit Est-
Ouest, l 'OTAN s'inquiète des me­
naces potentielles provenant de 
la région méditerranéenne et du 
Moyen-Orient. Lors de la guerre 
du Golfe, par exemple, il a fallu 
que l'Alliance envoie d'urgence 
des avions de combats sur un 
front turc singulièrement dégarni 
face à l'Irak. 

Cette redistribution des cartes 
au sein d'une Alliance soucieuse 
de conserver des défenses cohé­
rentes en dépit de budgets sans 
cesse plus étriqués a été «pen­
sée » depuis plus d'un an par les 
stratèges de l 'OTAN. Cela pose 
des problèmes, notamment finan­
ciers. L'Alliance a prévu 100 mil­
lions de dollars pour financer le 
coût de cette opération, dont la 
remise en état et le transport des 
armes. Cela a aussi posé des pro­
blèmes diplomatiques, notam­
ment avec la Grèce et la Turquie, 
qu'oppose une rivalité historique. 
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Washington accuse Tripoli 
de continuer à abriter 
des camps d'entraînement 
d'après AFP 

WASHINGTON 

L es États-Unis ont affirmé 
hier que la Libye conti­

nuait à abriter des camps d'en­
traînement pour « terroris­
tes », bien qu'elle en ait fermé 
cinq, apparemment pour évi­
ter des sanctions. 

Le porte-parole du départe­
ment d'État, Richard Boucher, 
a également laissé entendre 
que les États-Unis, la Grande-
Bretagne et la France allaient 
bientôt demander au Conseil 
de sécurité de prendre des 
sanctions contre Tripoli, accu­
sé d'attentats contre des avions 
de ligne qui ont fait 441 morts. 

« La Libye a commencé à dé­
manteler très visiblement cinq 
camps d'entraînement pour 
terroristes, identifiés à l'au­
tomne dernier par le gouver­
nement américain », a déclaré 
le porte-parole. « C e ne sont 
que des mesures de relations 
publiques qui sont bien loin de 
mettre fin à son soutien au ter­
rorisme international », a-t-il 
poursuivi. «< La Libye n'a pas 
fermé d'autres camps d'entraî­
nement, que nous n'avions pas 
identifiés. » Selon un respon­
sable américain qui a requis 
l'anonymat, plus de cinq au­
tres camps d'entraînement res­
tent ouverts aux « terroristes ». 
« L'organisation d'Abou Nidal 
a toujours son quartier général 
à Tripoli, et la Libye continue 
à aider de nombreux autres 

groupes terroristes », a affirmé 
M. Boucher. 

Le porte-parole a annoncé 
que des « mesures appro­
priées » seraient prises lorsque 
le secrétaire général des Na­
tions unies, M. Boutros Bou-
tros-Ghali, aurait fait rapport 
au Conseil de Sécurité sur la 
mission de son envoyé spécial, 
Vassili Safrontchouk, qui s'est 
rendu lundi en Libye. M . Sa­
frontchouk avait mandat d'ob­
tenir de Tripoli le respect im­
médiat de la résolution 731 du 
Conseil, a souligné M. Bou­
cher. 

Ce texte adopté en janvier 
ordonne à la Libye de coopérer 
avec les enquêtes américaine, 
britannique et française sur 
deux attentats sanglants con­
tre des avions de lignes en 
1988 et 1989, de livrer les sus­
pects et de payer des indemni­
tés. D'après des diplomates, 
Washington, Londres et Paris 
envisagent de demander au 
Conseil de décréter la rupture 
des liaisons aériennes interna­
tionales avec la.Libye, un em­
bargo sur les ventes d'armes et 
une réduction du personnel 
des ambassades libyennes. 

Le département d'État avait 
révélé en novembre dernier 
l'existence de la base d'entraî­
nement d'al-Qalah, à 100 km 
au sud-ouest de Tripoli, du 
camp du 7 avril, à 9 km de la 
capitale, de la base maritime 
de Sidi Bilal et des camps de 
Ben Ghashir et Ras al-Hilal. 

élabore un plan de paix au Nagornv-Karabakh 
d'après AFP 

PRAGUE 

L a CSCE s'est réunie hier à Prague pour 
examiner un plan de cessez-le-feu et 

de médiation au Nagorny-Karabakh, alors 
que les combats entre forces arméniennes 
et azerbaïdjanaises ont redoublé d'intensi­
té dans cette région du Caucase. Toutefois, 
selon l'agence ITAR-TASS, les combats 
ont cessé hier soir dans la zone frontière 
située entre Agdam, en territoire azerbaïd­
janais, et Askeran, au Nagorny-Karabakh. 

Fondé sur le plan français pour le « sau­
vetage de la paix » entre l'Arménie et 
l'Azcrbaldjan présenté mercredi à Paris et 
les conclusions du rapport de la mission de 
bons offices de la CjSCE qui s'est rendue 

récemment dans ces deux républiques ex-
soviétiques, la tentative d'intervention des 
48 — dont les pays concernés — prévoit 
une série de mesures concrètes. 

La CSCE proposerait ainsi l'ouverture de 
corridors humanitaires, la relance des ef­
forts de médiation entrepris par la Russie 
et le Kazakhstan, la constitution d'une 
commission consultative et l'appel aux 
cinq pays de la région (Russie, Kazakhstan, 
Turquie, Arménie et Azerbaïdjan) à se 
concerter pour tenter de résoudre le con­
flit qui dure depuis quatre ans et a déjà 
causé plus d'un millier de morts. 

Ce plan est examiné à Prague par les 
hauts fonctionnaires des ministères des 
Affaires étrangères des 48 (toute l'Europe 
dont la CE^.ainsi que les États-Unis et le 

Canada) qui devraient adopter une recom­
mandation dans ce sens à l'issue de leur 
réunion, aujourd'hui, à Prague. Les con­
clusions du rapport de la mission de la 
C S C E recommandaient encore, selon les 
mêmes sources, un embargo sur la livrai­
son d'armes aux belligérants, une aide hu­
manitaire, un échange des prisonniers ain­
si que la reprise du dialogue entre Azéris et 
Arméniens sous les auspices de la Tchécos­
lovaquie qui préside la Conférence sur la 
Sécurité et la Coopération en Europe. 

Les combats 
Hier, toute la journée, les combats ont 

redoublé d'intensité au Nagorny-Kara­
bakh entre forces arméniennes et azer­
baïdjanaises, toute tentative de médiation 
s'avérait pour l'instant inopérante. Les 

forces azerbaïdjanaises ont repris sur une 
grande échelle leur offensive lancée mer­
credi sur la ville d'Askeran, à l'est de la 
région, au moyen de chars, de véhicules 
blindés et d'hélicoptères, selon l'agence 
I T A R - T A S S citant un communiqué du 
parlement du Nagorny-Karabakh. Des uni­
tés arméniennes ont riposté à l'attaque, se* 
Ion la même source. 

Un accord de cessez-le-feu de 72 heures 
avait pourtant été conclu mercredi soir en­
tre Arméniens et Azerbaïdjanais, sous 
l'égide du ministre des Affaires étrangères 
iranien Ali Akbar Velayati, mais il n'est 
jamais entré en vigueur. M. Velayati n'a 
pu se rendre hier au Nagorny Karabakh 
comme il en avait l'intention, selon l'agen­
ce Interfax. 
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Saddam toujours maître de 
l'Irak, Bush lutte pour sa survie 
d'après Reuter 

BAGDAD 

• Il y a un an hier, le président 
irakien Saddam Hussein était 
à la merci des alliés, après la 
débandade de ses troupes au 
Koweït et sur son propre terri­
toire. Mais le coup de grâce 
n'est pas venu. Saddam Hus­
sein est toujours fermement 
aux commandes de son pays et 
c'est son vainqueur, le prési­
dent américain George Bush, 
triomphant il y a 12 mois, qui 
est aujourd'hui sur la défensi­
ve, à huit mois d'élections pré­
sidentielles. 

« Que voit-on quand on allu­
me la télévision i r a k i e n n e ? 
Saddam en uniforme visitant 
des usines, suivi de Bush lut­
tant pour sa survie lors de pri­
maires », souligne un diploma­
te en poste à Bagdad. Depuis 
4 0 j o u r s , l ' I r ak c é l è b r e la 
« Mère de toutes les batailles » 
et la survie de l'armée irakien­

ne comme la victoire d'un Da­
vid du Tiers monde sur un Go­
liath « impérialo-sioniste ». 

Saddam Hussein a dû écra­
ser des soulèvements kurde et 
chiite après sa défaite dans la 
guerre du Golfe. Des maqui­
sards kurdes contrôlent encore 
une vaste région, au nord du 
trente-sixième parallèle. Mais 
l'armée irakienne contrôle la 
ville pétrolière de Kirkousk, 
revendiquée par les Kurdes, et 
les négociations sur l'autono­
mie du Kurdistan irakien sont 
dans l'impasse. «Les Kurdes se 
fichent de Saddam», dit un au­
tre diplomate. 

Saddam Hussein livre main­
tenant une guerre diplomati­
que contre les sanctions impo­
sées à l'Irak après l'invasion du 
Koweït par ses forces, en août 
1990. Ce sont ces sanctions qui 
constituent la principale me­
nace pour le président irakien, 
estiment des diplomates. 

Les attaques personnelles commencent à fuser 
dans la campagne électorale américaine 
d'après AFP 

WASHINGTON 

• Les attaques personnelles com­
mencent a fuser dans la course 
aux é l ec t i ons p ré s iden t i e l l e s , 
alors que les candidats se prépa­
rent à affronter deux semaines 
d 'élect ions primaires décisives 
qui détermineront les intentions 
de vote de 37 p. cent des délégués 
aux conventions nationales de 
l'été. 

Le débat s'enflamme aussi bien 
dans les rangs des démocrates, où 
le sénateur de l 'Arkansas Bi l l 
Clinton est de nouveau sur la sel­
lette, qu'au sein des républicains, 
oû le président George Bush a 
lancé une offensive musclée con­
tre son opposant conservateur 
Pat Buchanan. 

Chez les démocrates, c'est le sé­
nateur du Nebraska Bob Kerrey, 
stimulé par sa nette victoire dans 
le Dakota du Sud (40 p. cent des 
intentions de vote démocrates). 

oui a lancé l'offensive mercredi à 
Atlanta (Géorgie) en affirmant 
que M. Clinton, l'un des deux fa­
voris actuels pour l ' investiture 
démocra te avec Paul Tsongas 
(Massachusetts), « ne devrait pas 
être le candidat désigné par notre 
parti parce qu'il ne gagnera pas 
en novembre ». 

. Bob Kerrey qui a perdu une 
jambe pendant la guerre du Viet­
nam, a rappelé, au cours d'un 
meeting électoral, les controver­
ses sur la vie privée de son rival et 
les conditions dans lesquelles il 
avait échappé à l'enrôlement. « Si 
les démocrates choisissaient Clin­
ton pour candidat, le sénateur de 
l'Arkansas serait une cible facile 
pour les républ ica ins », a-t-il 
ajouté. 

Dans un communiqué publié 
quelques heures plus tard, Clin­
ton a répondu à ces remarques in­
cendiaires en fustigeant Kerrey 
qui, «< comme George Bush, préfè­
re jouer avec le patriotisme que 
s ' o c c u p e r des p r o b l è m e s du 

: A 

pays ». Perfide, Clinton a ajouté 
qu'en novembre , George Bush 
« rappellera que Bob Kerrey s'est 
opposé à l'opération Tempête du 
Désert, même après le début de 
l'offensive ». 

Décidément sur la sellette, M. 
Clinton a joué de malchance mer­
credi en perdant son calme de­
vant des micros inopinément ou­
verts lorsqu'il a appris la nouvelle 
— vite démentie — que le Révé­
rend Jesse Jackson, très influent 
au sein de la communauté noire, 
apportait son soutien à Tom Har-
kin (Iowa). «C'est scandaleux, dé-
gueulassc, hypocrite. Il me poi­
gnarde dans le dos!», s'est excla­
mé C l i n t o n . R a p i d e m e n t 
informé, Jackson a assuré ne pas 
lui en vouloir, mais il a noté que 
le candidat démocrate avait « pa­
niqué et perdu son contrôle ». 

Les attaques fusent aussi du 
côté des républicains, oû le prési­
dent George Bush a repris l'offen­
sive après son succès mitigé dans 

le Dakota du Sud (31 p. cent des 
électeurs républicains ont refusé 
de lui apporter son soutien). La 
télévision de Géorgie, où une im­
portante primaire doit se dérou­
ler mardi, a ainsi diffusé mercredi 
un nouveau spot électoral du pré­
sident, qui prend pour cible Pat 
Buchanan. 

Un ancien c o m m a n d a n t du 
corps des marines y critique ver­
tement le commentateur politi­
que ultra-conservateur, l'un des 
opposants les plus virulents à la 
guerre du Golfe. En réponse, Pat 
Buchanan a raillé les résultats ob­
tenus par son rival dans le Dako­
ta du Sud, estimant que Bush se 
retrouvait «aussi faible qu'un 
chaton». 

Le démocrate Tom Harkin a ré­
sumé le nouvel état d'esprit de 
cette campagne en estimant dans 
un communiqué que « c e n'est 
que le début. Les Jeux olympiques 
d 'Alber tv i l l e se son t achevés 
mais, ici, je déclare les jeux ou­
verts », a-t-il ajouté. 
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PLUS DE 50 
CONSTRUCTEURS 
présentent des centaines de plans 

de maisons et leurs nouveaux 
projets d'habitations à l'intérieur 

du concept «Ma maison, ma ville, 
mon constructeur». 

6 MAISONS 
EXCLUSIVES À 

VISITER SUR PLACE 
Maison du Maurier Ltée, Habitat-

Jardin Petro-Canada, maison 
usinée et maison modulaire des 
Industries Bonneville plus deux 

modèles de maisons progressives 
du Groupe Marcotte. 

Tous les renseignements 
sur les programmes d'accès 

à la propriété sur place ! 

La billetterie fermera une heure et M E T R O PIE IX u b.llcttorio formera une heure et 

demie avant la fermeture du salon. 

HEURES D'OUVERTURE PRIX TOUTES TAXES INCLUSES 
Vendredi et samedi...10h à 23h Admission générale 8 S 
Dimanche 10h à 20h Étudiants et âge d'or 6 S 
Lundi au jeudi 10h à 22h Enfants de moins de 12 ans...3 S 

Profitez-en pour choisir 
votre maison parmi 

les milliers de photos 
présentées au stand 

no. 641 de La Capitale, 
maître courtier inc. 

Financement hypothécaire 
sur place. 

LE SALON DE 
^ L'AMÉNAGEMENT I 

Garantie APEC et de 
versements hypothécaires 
en cas de perte d'emploi 

gratuite à tous 
les acheteurs. 
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UN EVENEMENT . . EN COLLABORATION AVEC 
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Jupiter sert 
de fronde 
à Ulysse 
Quelques surprises 

d'aprùs Associated Press 

• Ulysse f i le d é s o r m a i s 
vers le Soleil, grâce à Jupi­
ter: la planète géante a in­
fléchi comme prévu la cour­
se de la sonde qui, partie 
étudier le Soleil, a fait au 
passage un certain nombre 
de découvertes, auxquelles 
les scientifiques ne s'atten­
daient pas. 

La sonde, un programme 
de c o o p é r a t i o n e n t r e 
l'Agence spatiale européen­
ne ( ESA) et la NASA améri­
caine, a été lancée en octo­
bre 1990. Elle se trouve ac­
tuellement à plus de 700 
millions de kilomètres de la 
Terre. 11 lui reste à parcou­
rir 778 millions de kilomè­
tres avant d'arriver, à l'été 
1994, en vue du pôle Sud du 
Soleil, qu'elle survolera à 
quelque 300 millions de ki­
lomètres de distance. 

Lancée de la Terre, Ulysse 
a dû faire un énorme dé­
tour. La sonde, pour son ex­
ploration solaire, va s'éloi­
g n e r d é l i b é r é m e n t de 
Técliptique, le plan conte­
nant les orbites de la majo­
rité des planètes et il n'exis­
te aujourd'hui aucune fusée 
assez puissante pour lancer 
un satellite hors de ce plan. 

Voilà pourquoi les res­
ponsables de la mission se 
sont servis de Jupiter com­
me d'une fronde. Avec ses 
142 800 km de diamètre, 
Jupiter exerce une formida­
ble force de gravitation qui 
a servi à dévier la trajectoire 
d* Ulysse. L'opération s'est 
déroulée le 8 février, et s'est 
parfaitement bien passée. 

Environnement juvien 
En passant au-dessus de 

Jupiter, à 400 000 km de 
distance, sur une trajectoire 
jamais empruntée aupara­
vant — deux sondes, Pio­
neer et Voyager ava i en t 
déjà survolé Jupiter — Ulys­
se a observé la structure ma­
g n é t i q u e de l ' env i ronne ­
ment de Jupiter, a expliqué 
Roger Bonnet, directeur du 
programme scientifique de 
l'ESA. 

Ce c h a m p m a g n é t i q u e , 
«on s'attendait à ce qu'il 
soit ext rêmement é tendu, 
on s'est aperçu que cet envi­
ronnement était essentielle­
m e n t ap la t i » de p a r t et 
d'autre de l'équateur de Ju­
piter. Ulysse, à ce moment, 
à traversé une zone de ra­
dia t ions ex t rêmement in­
t e n s e s , d a n s l a q u e l l e le 
c h a m p m a g n é t i q u e subi t 
l'influence de l'activité so­
laire. 

L'énergie totale mise en 
jeu dans cette région est de 
l'ordre de 100 milliards de 
kilowatts par seconde, plus 
que n'en consomment les 
Etats-Unis, explique un des 
scientifiques du program­
m e , le p r o f e s s e u r J o h n 
Simpson, de l'Université de 
•Phtr*»or» 

D'autre part, quand Ulys­
se a traversé le champ ma­
gnétique de Jupiter, on s'est 
aperçu qu'il y avait là un 
courant énorme d'une in­
tensité d'un milliard d'am­
pères, une chose tout à fait 
ex t r ao rd ina i r e , se lon M. 
Bonnet. 

Anneau de poussières 
Voyager avait permis de 

découvrir un très fin an­
neau de poussières autour 
de Jupiter, un peu sembla­
ble aux anneaux de Saturne. 
Ulysse a montré que cet an­
neau s'étend beaucoup plus 
qu'on pouvait le voir par les 
caméras de Voyager. Ulysse 
a compté les poussières les 
unes après les autres, et on 
en a découvert à de très 
grandes distances, jusqu'à 
600 000 km. 

Ulysse va maintenant étu­
dier la structure du soleil, sa 
compos i t ion , son c h a m p 
magnét ique et le flux de 
particules chargées électri­
quement qu'on appelle le 
vent solaire. 

Expérience annexe mais 
impor tan te , la sonde em­
barque des dé tec teurs de 
rayons gamma. Il s'agit de 
rayons très puissants et pé­
nétrants, témoins des évé­
nements violents qui se pro­
duisent dans l'univers, com­
me l'explosion d'une étoile. 

Les gammas viennent de 
l'espace par bouffées, les 
sursauts gammas qu'on ne 
sait aujourd 'hui localiser. 
Sont-ils proches, éloignés de 
nous? Ils ne correspondent 
à acune distribution d'ob­
jets célestes, d'étoiles, de ga­
laxie. 

«On ne sait pas ce que 
sont ces obje ts , ma i s ils 
é m e t t e n t d e s bouf fées 
d ' é n e r g i e c o n s i d é r a b l e . 
C'est un p h é n o m è n e uni­
que, une grande découverte 
de l'astronomie du XX e siè­
cle», note M. Bonnet. Les 
recoupements des informa­
tions fournies par Ulysse, 
des sondes soviétiques et un 
s a t e l l i t e a m é r i c a i n d e ­
vraient permettre de locali­
ser ces sursauts gamma. 
I ' 

Contrôler l'asthme en repeignant la chambre 
C A R O L E T H I B A U D E A U 

• Que penser de la nouvelle pein­
ture acaricide, censée diminuer 
ou enrayer les crises d 'asthme? 
Appliquée sur les murs et le pla­
fond de la chambre d'une person­
ne asthmatique, elle réduit la pré­
sence d'acariens, un important 
déclencheur de la crise d'asthme. 

Ce produit a été créé par la fir­
me française Artillin, qui vend 
des peintures insecticides depuis 
1968. Artillin vient tout juste de 
faire son entrée au pays, avec la 
création, en janvier, d 'Arti l l in 
Canada, située à Boucherville. 

Cependant, si la peinture en 
question est efficace contre les 
acariens..., elle ne l'est pas néces­
sairement contre l'asthme, disent 
les spécialistes interrogés par La 
Presse. 

Posons d'abord que l'importan­
ce d'éliminer au maximum les 
acariens de l 'environnement de 
la personne as thmat ique n'est 
plus à démontrer. 

Cette semaine encore, les mé­
dias ont eu l'occasion de le rappe­
ler, à la suite de la publication, 
jeudi dernier, dans le New En-
gland journal of medicine, d 'une 
étude démontrant un risque inhé­
rent à l'usage de la pompe à bron­
chodilatateurs. 

Les aspects négatifs de la pom­
pe accentuent une fois de plus 
l ' i m p o r t a n c e d ' a m é n a g e r au 
mieux l'environnement des asth­
matiques. Mais pourquoi avec de 
la peinture? 

Matelas et tapis 

Les acariens appartiennent à la 
famille des mites. Ils ont besoin 
pour vivre d'un peu d'humidité et 
de parcelles de peau morte qui se 
détachent de nous continuelle­
ment. C'est pourquoi on les re-

Voici un acarien, tel que vu au 
microscope, grossi plusieurs 
fois. La petite bète est invisible 
à l'oeil nu. Les acariens sont un 
important facteur d'asthme. 

trouve là ou on trouve la pous­
sière: matelas, tapis, divans... 

«Une des premières choses à 
faire pour prévenir la crise d'asth­
me, c'est d'enlever les tapis et 
d 'envelopper le matelas et les 
oreillers de plastique, rappelle le 
docteur Pierre Ernst, président de 
la Société de thoracologie du 
Québec, la section médicale de 
l'Association pulmonaire du Qué­
bec. 11 faut aussi laver régulière­
ment les planchers à l'eau, pour 
bien enlever la poussière.» 

Le Dr Ernst dirige le Groupe 
« Env i ronnemen t in té r i eu r et 
asthme» du Centre d'excellence 
en santé pulmonaire. «Nous nous 
intéressons beaucoup à tout ce 
qui, dans la maison, peut causer 
une crise d ' a s thme . On essaie 
d'évaluer l'efficacité de toutes 

sortes de produits proposés aux 
asthmatiques.» 

Un des sujets de recherche con­
siste à tester l'efficacité de la pou­
dre vendue pour éliminer les aca­
riens des matelas. Une autre re­
cherche porte sur le «benzoate 
sodique», lui aussi proposé pour 
son effet acaricide. . 

«Il y a beaucoup de choses de 
ce genre à étudier, et la peinture 
acaricide ne serait certainement 
pas une de mes priorités», affir­
me le chercheur. Le Dr Ernst esti­
me en effet qu'il n'est pas logique 
de choisir pour éliminer les aca­
riens le lieu où il n'y en a pas 
vraiment beaucoup. 

Le seuil de nuisance 
De son côté, la compagnie Arti-

lin, dans ses documents d'infor­
mation, explique que lorsque les 
acariens deviennent trop nom­
breux dans le matelas et les mo­
quettes, «il y a migration d'un 
grand nombre d'entre eux, com­
me un essaimage, sur les murs et 
sur les plafonds de la pièce, en sa­
turant celle-ci et incommodant 
les personnes allergiques qui s'y 
trouvent». 

En éliminant les acariens des 
murs et des plafonds, on passe en 
dessous, toujours selon la compa­
gnie, du «seuil de nuisance». Au­
trement dit, le nombre d'acariens 
ne serait plus assez élevé pour dé­
clencher la crise. 

Quand La Presse lui a soumis 
les documents de la compagnie, 
le Dr Ernst y a relevé quelques 
inexactitudes, no tamment celle 
qui stipule que «75 p. cent des cas 
d'asthme sont provoqués par des 
acariens», chez les enfants. 

«Cela me parait excessif, expli­
que le scientifique. Les acariens 
sont une cause importante, mais 
sur le même pied que la présence 
d'un chat ou que l'herbe à poux. 

Il est rare que des gens ne soient 
allergiques qu'à une chose.» 

Quant aux recherches scientifi­
ques que l'on cite, elles ne con­
vainquent pas le Dr Ernst. «Pour 
démontrer scientifiquement l'ef­
ficacité d'un produit, il faut faire 
une étude avec un groupe exposé 
à l'acaricide et un groupe contrô­
le, souligne le médecin. Ce n'était 
pas le cas dans l'étude mention­
née dans le document. » 

Un produit haut de gamme 
Qu'en est-il du coût de la pein­

ture acaricide? Le prix au détail 
n'est pas encore disponible, Artil-
lan Canada, le distributeur, situé 
à Boucherville, n'ayant pas enco­
re commencé à revendre sa mar­
chandise chez les marchands de 
peinture. 

Il y a cependant fort à parier 
que la peinture acaricide se ven­
dra plus cher que la peinture or­
dinaire, la brochure Artillin pré­
sentant ses revêtements comme 
des produits haut de gamme. 

La peinture acaricide est le der­
nier «bébé» de Artillin. La com­
pagnie a auparavant mis au point 
une peinture insecticide, puis une 
peinture fongicide, ensuite une 
peinture à la fois insecticide et 
fongicide, et enfin une peinture 
acaricide. 

La méthode, qui ne manque 
pas d'ingéniosité, consiste à doter 
chimiquement les cristaux actifs 
d 'une sorte de propulseur qui les 
fait remonter à la surface pen­
dant le temps de séchage. 

Les peintures insecticides et 
fongicides sont utilisées dans les 
maisons et dans les lieux publics 
Comme les hôpitaux ou les restau­
rants. Ils sont inoffensifs pour les 
humains ou les animaux domesti­
ques. Si l'efficacité n'est pas prou­
vée, «ça ne peut pas nuire», com­
me dit l'expression populaire. 

SUPER SOLDE 
DE PLANTES ET 
ARRANGEMENTS 
ARTIFICIELS EN SOIE 

FICUS 
SUR BOIS NATUREL 
Prix cour. 149,99$. 

SOLDE 
7 499$ 

DRACAENA 5Va 
Prix cour. 89 ,99$ 

SOLDE 42 »•$ 
MUSA 

Prix cour. 79,99$ 

SOLDE 

3 5 * 9 $ 
ARBRE EN 

FLEURS 5 Va' 
Prix cour. 89,99$ 

SOLDE 

4 4 * * $ 

CORNOUILLER 
5W (3 teintes) 
Prix cour. 79,99$ 

SOLDE 

34»»» 
;?JUSQU'À> 
< 6 0 % > 

DE R A B A I S , 

sur foute la marchan­
dise en magasin 

Le plus grand magasin 
d ' a r b r e s , de plantes et 

d'arrangements artificiels en 
soie à Montréal. 

OUVERT 7 JOURS PAR SEMAINE 
MONTREAL 

3 3 0 3 , Griffith 735-2365 
Près d'Ikéa 

LAVAL 
3946, autoroute Laval 686-0827 
A l'ouest de l'autoroute des Laurentides 

BROSSARD 
7 5 1 5 , T a s c h e r e a u 676-1476 

A l'ouest du pont Champlain 

À 

Une superbe sélection de manteaux 
d'hiver à des prix incroyables! 
P.M.G. ou 5-13. Couleurs au choix. 
VALEUR COMPARATIVE: 
entre 39,99 et 89.99/ 

W4 

\ 

AUBAINE ch. 

A. 3, UN SEUL PRIX SUPER pour ces chandails 
pour femmes. Offerts en grandeurs P.M.G. 
Voyez notre sélection entière en magasin! * 

C. Tout un rabais sur cet assortiment de blouses 
dans des imprimés et des styles tellement mode! 
Disponibles en grandeurs P.M.G. 
VALEUR COMPARATIVE DE 24,99. 

81/71- Jusqu'à épuisement des stocks. * La sélection varie d u n magasin à l'autre. 

• R É G I O N DE M O N T R É A L : Jean-Taion Est, Place Versailles. Place Alexis Ninon. 
Carrefour Laval, centre commercial Pont-Viau. Galeries des Sources. Galeries Lachine. 
Place Lasalle. Châteauguay. Place Longueuil. Promenades St-Bruno. Mail Champlain 

• Q U E B E C ; Place Ste-Fov 
n S H E R B R O O K E : Place Belvédère 
D T R O I S - R I V I E R E S : Centre commercial Les Rivieres 

•I 


